
Pendant que le départ de 11abb6 Derorne de la cure de Sainte-Mario 
s'annongait de plus en plus certain, l'Archevêque lui cherchait un rem- 
plapant. Il jeta d'abord les yeux sur l'abbé J.-Ph. Lefranpis, alors curé 
du Cap-Santé1. Ce dernier, qui pourtant souhaitait un déplacement, r6- 
pondit, le 7 septembre 1845 : " Sainte-Marie est vraiment peu enviable 
sous certain rapport, comme dit Votre Grandeur, et je le savais déjà depuis 
longtemps apr&s en avoir Bté voisin pendant douze ans (à Sainte-Claire). 
Le nombre des communiants est aussi grand, s'il ne surpasse pas celui du 
Cap-Santé, sans parler de la rivihre et des inondatiom du printemps. Il 
faut bhtir, et les revenus n'excèdent pas ceux du Cap-Sans, m&me avec 
Saint-Eli 'r, qui doit Btre séparé prochainement, et les gens ne valent 
pas ceux du Cap-Santé. Je prie donc Votre Grandeur d'en disposer en 
faveur d'un plus brave que moi " 2. De deux choses l'une : ou bien le cure 
Lefrançois n'était pas un vaillant, ou bien Sainte-Marie, comme toute la 
Beauce, peutdtre, avait vraiment i ~utation, et divers 
indices nous inclinent à adopter de 1 ide hypothhse. 

~ '~ rchev&ue  tourna alors les yeux vem ia cure ua Sainte-Marguerite, 
beaucoup plus jeune mais d'une santé délicate, l'abbé Michel Forgues. 
Il Btait ne à Saint-Michel en 181 1 et avait A t é  ordonne le 23 sept. 1837. 
Il n'avait donc que huit am de prêtrise, au cours desquels il avait B t é  vi- 
caire & Saint-Roch de Québec, professeur au &inaire, vicaire à Saint- 
Henri, enfin premier curé .B Sainte-Marguerite depuis 1840. 11 connais- 
sait les gens de SainteMarie et en était connu. Il prenait une paroisse 
munie d'un vicaire. Malgré cela, Mgr Signay lui demandait de faire son 
sacrifice et ne lui laissait pas l'alternative de refuser. Sa nomination pre- 
nait effet à la Saint-Michel, suivant la traditions. Il arriva, en effet, le 
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29 septembre 1û45, avec des pouvoirs d'archiprêtre ou de vicaire forain. 
M. Derome quittait le mbme jour ; ils purent se serrer la main. 

M. Forgues paraît avoir Bté un homme d'ordre plus que son prédé- 
cesseur. On le voit par la correspondance BchangBe entre lui et l'Arche- 
vêché, après qu'il se fût mis au courant des choses. Plusieurs actes au 
registre de 1845 Btaient défectueux ou ddpourvus de signature ; il fallut 
renvoyer le registre à, M. Dehrne, en janvier 1846, pour y faire les correc- 
tions ou additions nécessaires. Les comptes des marguilliers en charge 
pour les cinq dernihres années s'avaient pas 6% rendus et il n'y avait pas 
d'entrées assez complétes dans les divers livres pour permettre de faire 
l'opération réguliérement. Aprés avoir examiné la situation sous tous ses 
angles, il fut convenu avec l'Archev6que+peJ faute de reddition de comp- 
tes compl&te, le curé noterait dans les livres que chaque marguillier, après 
son exercice, toutes dépenses paybes, avait remis une somme de tant au 
coffre de la fabrique4. 

Le grand œuvre de M. Forgues, durant son court sBjour il Sainte- 
Marie, devait être la reconstruction du presbytère. Celui qu'on avait 
datait de 1790 et tombait de vétusté. Deux lettres du curé au secrétaire 
de l'Archevêch6, M. C.-F. Cazeau, noua apprennent que l'affaire est déj8 
dans l'air, au debut de 1846! 
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Le 12 janvier, il écrit que, la veille, une premibre assernblee de pa- 
roisse s'est déclarée unanimement pour un nouveau p resbare  de 40 pieds 
par 35, un étage avec mansardes au-dessus et une cuisine attenante de  
20 pieds par 20. Le curé demande s'il faut faire signer une requbte par les 
paroissiens et s'il faut que soit envoyé un dAlégu6 de l'Archev&ché pour 
fixer la place et les dimensions de la construction. Or, pour procéder léga- 
lement, il fallait précisément remplir ces ennuyantes formalites. 

Le 26 janvier, voilà le curé qui écrit de nouveau : il n'a fait lui-m&me 
aucune demande ; ce sont les marguilliers et les paroissiens qui ont pris 
les devants et ils sont unanimes. " Mais signer une requête, c'est là ce 
qui les effarouche ; ils craignent de se faire prendre et disent que las jar- 
rets noirs ne signent jamais ; qu'ils ont été attrapés trop souvent ; que 
lorsque l'ancien presbytère de Sainte-Marie a Bté bAti, las habitants ont 
plaidé deux ans, et qu'ils craignent qu'il ne leur en arrive autant ". Le 
curé pense lui-m&me qu'il est urgent de bhtir l'été suivant ; mais il lais- 
sera faire son monde : avec le temps, les appréhensions viennent à tomber. 

Il y avait auparavant une lacune sérieuse qu'il fallait combler, pour 
être dans la légalité, et le projet du presbytère fit ouvrir les yeux sur elle : 
pour étrange que cela paraisse aujourd'hui, la paroisse, sprhs plus de cent 
ans d'existence, n'était pas encore érigée civilement. Elle avait été, comme 
une foule d'autres, la victime de circonstances à portde aussi vaste que 
l'ancienne colonie française du Canada. Consultons à ce sujet la grande 
histoire du pays. 

Les relations de l9Bglise et de l'lhat, sous le régime français, n'étaient 
pas toujours cordiales, surtout en raison des pr6tentions gallicanes des 
autoritds civiles, tant coloniales que m6tropolitaines. Une seule fois, en 
1721, sous Mgr de St-Vallier, on avait fait reconnaître civilement par 
l'Intendant les paroisses pour lors érigées. Satisfait de ce grand pas, 
occupé ensuite par les guerres coloniales, on en était reste là. Plusieurs 
paroisses nouvelles, depuis lors, n'avaient pas même reçu l'érection cano- 
nique. La Nouvelle-Beauce, ouverte en 1737, avec Sainte-Marie et Saiiit- 
Joseph, était du nombre. Ces deux paroisses, du reste, avaient été desser- 
vies comme missions jusqu'8 la nomination du premier curé en titre, 
l'abbé Verreau, en 1766. Mais on était dors dans l'inquiétude et dans 
l'appréhension des nouveaux maîtres du pays, surtout pour les institutions 
catholiques. Ce fut un peu la vie des catacombes, jusqu'à l'Acte de Qué- 
bec (1774) ; et, mbme par la suite, on ne s'empressa pas trop d'innover, 
par crainte d'un retour offensif. 

Cependant, le gouvern 'alors, c'est-àdire ri1 du Oou- 
verneur, avant l'Acte const 11 de 1791, était b sé. Voyant 
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qu'il y avait dans la régie des affaires de fabriques des illégalités, mises 
particulièrement en relief par les tribunaux (on se souvient des pro& qui 
avaient marque la construction de notre ancien presbytère), le Conseil 
du Gouverneur avait passé une première législation intitulée " Acte ou 
ordonnance qui concerne la construction et la réparation des 8glises, 
Presbyt&res et  Cimetières ", acte sanctionné par Lord Dorchester le 30 
avril 1791. Des commissaires avaient été nommés en conséquence, la 
23 juin suivant, e t  Gabriel-Eb6ar Taschereau y figurait, probablement 
parce qu'il avait été un promoteur de cette législation. On devait avoir 
à lutter davantage par la  suite, avec la 1Cgislature du Bas-Canada, insti- 
tuée en 1792. 

En 1831 e t  1832, la  Chambre fut mise en effervescence par l'affaire 
Bourdages, un sursaut du vieux gallicanisme mal endormi. Nous n'avons 
pas B refaire cette hiitoire ; mais il s'agissait d'établir une loi pour les as- 
semblees de fabriques, leurs attributions et  la participation dea notables & 
ces assembl6es. Un comitë*spécial de la Chambre fut constitué, qui a- 
dressa aux curés sur ces matibres un questionnaire en quatorze pointsa. 
Nous .avons noté lea réponses suivantes : 

PAROISSE STJOSEPH, NOUVELLEBEAUCE 

<' Il nJy a que di;-huit mois que je shis dans cette paroisse comme cure 
et je me suie conformé au bon uaage que j'y ai trouve établi, de n'admettie 
aux assemblées, tant pour les élections que pour les redditions de comptes, 
que les ancien$ et nouveaux marguillien, et ce sont les seuls que j'ai toujours 
demandés lorsque jJai annonce des assemblées au pr8ne, usage qui parait 
toujours avoir existé depuis 1740, d'après le plus ancien regître qui s'est trou- 
vé dans les archives de cette aroisse (. . .) Quant h ce mot nolahles, je crois 
que par 18 on devrait entendre e seigneur de 1s paroisse, les principaux officiers 
de milice et les personnes de profession, si toutefois ils se comportent bien ; 
autrement le premier éaltrezra: qui aura un petit morceau de terre et une petite 
maisonnette se croira aussi bien notable que l'habitant le plus respectable." 

StrJoseph, Nouvelle-Beauoe, (signe) L. POULIN FTRE 
23 fébvrier 1831. 

PAROISSE DE SAINTEMARTE, NOUVELLEBEAUCE 

" C'est une coutume constamment suivie dana la paroisse Sainte-Marie, 
dam la Nouvelle-Beauce, de procéder B 1161ection d'un marguillier et B la 
reddition des comptes, dans une assemblée, tant des anciens que des nou- 
veaux marguilliers, convoquée 8 cet effet, au son de la cloche, dans la Sacristie 
de la paroisse. Quant B votre douzième question, la Paroisse de Sainte-Marie 

', 'ayant toujours été satisfaite de son mode d'assemblée, je r.'ose nullement 
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désigner quels devr~ient &tre ces notables dans le cas où on en admettrait 
quelques-uns." 
Sainte-Marie, Nouvelle-Beauce, (dgn6) VILLADEI, PTRB 

24 fevrier 1831. 

Cependant, ou bien M. Villade commettait une inadvertance, ou bien 
il recourait à une restriction mentale ; car, les registres paroissiaux sont 
là pour le rappeler, le seigneur Gabriel-Elzéar Taschereau, dans son temps, 
ne manquait jamais une assemhl6e de fabrique. Avait-il été marguillier 
jadis ? Nous en doutons fort. 

Le r h l t a t  le plus clair de cette controverse politique fut d'alerter 
l9autorit6 religieuse et  de la pousser à mettre les choses en règle 1$ oh 
elles ne l'étaient pas. E t  la premihre chose à faire, pour une bonne partie 
des paroisses, c'était leur érection canonique. Des recommandations de 
Mgr Signay signalèrent l'urgence de cette mesure. 

Ainsi donc, et c'6tait alors du temps de M. Villade, on avait procéd6 
à l'érection canonique de Sainte-Marie. Une requgte avait d'abord été 
adressde à 1'l?vbque, le 15 mai 1833, couverte de deux cent-vingt marques 
ou signatures7. Mgr Signay avait commissionné son coadjuteur, Mgr 
Pierre-Flavien Turgeon, le 8 juin, pour allex procéder à l'enquête dite de 
commodo el incommodo ; des avis à cette fïn avaient Bté publiés dans les 
trois paroissises de Saint-Henri, de Sainte-Marie et de Paint-Joseph, et, 
finalement, Mgr Turgeon s'&tait. rendu sur les lieux, le 2 juillct, pour v6ri- 
fier le bien-fond6 de la, requête et dresser son prods-verbal8. Mais, pour 
quelque raison extrinsbque, que nous ne discernons pas bien, mais qui 
pourrait avoir une relation avec la division de Saint-Isidore, le décret 
d'Brection canonique n'&mit étt! Bmis que le 22 mai 1835. Le titulaire de 
la paroisse, nous croyons l'avoir signal6 déjh, Ytait le Saint Nom de Ma- 
rie et la fête patronale tombait donc le 12 septembre. Le nom avait été 
donné vraisemblablement en l'honneur de l'épouse du premier seigneur, 
qui s'appelait Marie-Claire Fleury de la Gorgendihre. 

Quant aux limites attribuées A la paroisse par le décret canonique, 
elles Btaient celles-18 memes de la seigneurie Taschereau, au nord-est de 
la rivière, plus le premier rang de la seigneurie Linibre, au sud-ouest. Une 
partie limitrophe de la seigneurie Jolliet avait aussi demande & faire partie 
de Sainte-Marie. Mais la paroisse de Saint-Bernard, qui existait déjh sur 
le papier, depuis le 10 novembre 1825, avait h i n  de cette prtrtie de ter- 
ritoire pour demeurer viable ; on décida de la lui laisserg. C.'Btait partie 
remise seulement. Aprhs de nombreuw hésitations, le projet de Saint- 
Bernard vint à se fixer à son site actuel et les habitants de Jolliet qui dési- 
raient appartenir à Sainte-Marie et qui n'avaient pas cessé, en fait de fré- 



quenter son église, lui furent rattachés par un décret canonique du 10 
aoGt 1842 1°. 

Et l'on avait ensuite n4gligé de procaer  à 1'6rection civile de  la pa- 
roisse, requise au point de  vue juridique par une loi du gouvernement. 
Joseph-Edmond Roy raconte comment cette loi, relativement libérale 
pour le temps, avait fini par passer au parlement, en différentes ét.apes, 
de 1827 à 1841 ". 

Quand on decida enfin d'agir, sous la poussée des circonstances, c'est 
le notaire Joseph-Noël Cha...é qui pr6para et  fit signer la requête aux 
Commissaires pour l'érection civile des paroisses. On lui alloua pour cela 
un honoraire de 10 louis (W.). Les autres procédures cotîtèrent 21 
louis, 14 chelins e t  10 deniers, d1apr6s les comptes de fabrique 12. Les 
commissaires, Charles Panet, Louis Massue et  Georgas-Barthélémi Fari- 
bault, ayant fait leur rapport, suivant la loi, la proclamation d'erection 
civile fut.signée à Montréal, le 10 octobre 1846, par le gouverneur Cath- 
cart, attribuant à la paroisse de Sainte-Marie les limites suivantes : 

" La dite paroisse comprendra, premiérement, une partie de la seigneurie 
Taschereau, savoir : une étendue de teriitoire d'environ neuf milles de front 
sur environ cinq milkes de profondeur, bornée au nord-est partie par le town- 
ship de Frampton, et partie par la paroisse de Sainte-Marguerite de Jolliet ; 
au nord-ouest par la dite partie de la seigneurie Jolliet ; au sud-ouest par la 
iivière ChaudiPre et au sudest par la seigneurie de Saint-Joseph ; seconde- 
ment, partie de la seigneurie de Iini&re, comprenant une étendue de territoire 
d'environ neuf milles de front sur environ lin mille et demi (le profondeur, 
bornCe au noid-est par la rivière Ch~udiére ; au nord-ouest par la paroisse de 
Saint-Bernard ; au sud-ouest par le second rang ou concession de la dite sei- 
gneurie de Liniére, appelé rang Saint-Thomas ; et au sud-est par la dite sei- 
gneurie de SaintJoseph ; et, troisi&mement, cette partie de 1s dite seigneurie 
de Jolliet comprenant une étendue de territoire d'environ trois milles de front 
sur environ deux mi!les et demi de piofondeur dans la partie nord-oued d'icelle 
et un mille et demi dans la partie sud-est de la dite seigneurie born6e au nord- 
ouest partie par la ligne de sbparation entre les terres du sieur Charles Roc dit 
Tardif et celles de sieur Jacques Brochu et son prolongement en ligne droite 
jusqu'h la rivière Chaudière, el partie pal la ligne de séparation entre la terre 
de sieur Zacharie Parent et la terre de sieur Charles Parent, et les dites terres 
ayant leur front sur le chemin appel6 route Justinienne ; au nord-est par la 
~eigneirrie de Suinte-Marie ou Taschereau ; nu sud-ouest par la riviPre Chau- 
diére, la dite partie de la seigneurie de Jolliet ayant ét6 annexée à la dite pa- 
roisse de Sainte-Marie de la Nouvelle-Beauce et faisant part et partie d'icelle, 
en vertu du décret canonique en date du dix août mil huit cent quarante- 
deux "". 
. Nantie d e  toutes la formalit& juridiques, la fabrique de  Sainte- 

Marie pouvait maintenant agir sans inquiétude comme personne civile. 
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Cependant, devant la, répugnance des paroissiens A signer une requête en 
forme, l'Archevêque n'insista pas pour exiger ce qui eQt été la première 
procédure pour en venir à la construction d'un nouveau presbytère. Le 
3 fdvrier 1847, Mgr Signay commissionnait M. Joseph Lacasse, curé de 
Saint-Henri, pour aller enqueter sur les lieux et dresser un procés-verbal 14. 
Ensuite les choses allérent bon train. Après avoir annoncé sa venue, le 
curé Lacasse rencontra les paroissiens réunis dans la sacristie, le 11 f6- 
fovrier. Il constata que la majorité consentait effectivement à recons- 
truire le presbytère et que le meilleiir site, de l'avis commun dtait celui de 
l'ancien presbytère. Comme dimensions, on demandait une bhtisse de 
45 pieds de longueur sur 32 pieds de largeur, Four le presbytère propre- 
ment dit. Puis on réclame d'ajouter 20 pieds à la longueur, pour l'usage 
des paroissiens, comme salle publique, vu qu'ils n'avaient point d'autre 
pied-&terre près de 1'6glise, avant et aprhs les offices 16. DES le 15 du mi% 
me mois, Mgr Signay accordait la permission de construire selon les di- 
mensions propos6es, exigeant cependant un espace de neuf pieds et demi 
entre plancher et plafond, au lieu de huit pieds et demi, la différence d'un 
pied prise aux dépens des mansardes 16. 

Entre temps, les choses se mettaient en branle dans la paroisse. Dans 
une assemblée de fabrique, le 14 février 1847, les marguilliers louaient 
d'abord la maison de Henri Gervais dit Talbot, marchand, sur la place de 
l'église, " en attendant qu'on bâtisse un noiiveau presbytère " ". 11 s'a- 
gissait, évidemment, de libérer les lieux avant de commencer les travaux. 

Puis, deux semaines après, le 28 février, la finance de l'entreprise 
venait à l'ordre du jour d'une assemblée de paroisse. Les paroissiens d6ci- 
daient de représenter h Mgr l'Archevêque que leur fabrique était en moyen 
de les aider à 1% consti~iction. Nous voyons par les comptes qu'il y avait 
en caisse, à la fin de 1846, la somme de L329,15,11. Ils demandaient 
" que Sa Grandeur veuille bien leur permettre de prendre dans le coffre 
de la fabrique iinc somme suffisante pour payer le coQt de la dite bâtisse, 
ne pouvant pour leur part fournir plus de deux cerits livres courant sans se 
mettre 11 la gêne " la. On visait Li Bluder le cauchemar d'une répartition. 
Le curé, en envoyant cette pétition à l'Archevêque, le ler mars, en certi- 
fiait le contenu et affirmait que les 200 livres sterling requises étaient as- 
s u r e ~ ~  par une souscription devant témoins ''. Quel contraste entre cette 
bonne entente et les venimeuses querelles du premier presbytRre, en 1790 ! 
Mgr Signay ne put refuser une faveur aussi mbitée : il l'accorda le 19 
man, pdcisant toutefois qu'il ne faudrait pas dépenser plus de L300 du 
fo'nds de la fabrique et même que, de cette somme, le montant de L40 fat 
mis en rherve pour les aménagements divers qui pourraient s'imposer 



aprb  llexQution du marché par I'entrepreneur. C'était de stricte pru- 
dence. E t  le tout devait dtre au pdalable vote par une assemblée de 
fabrique, qui en dresserait un acte en bonne et due forme 20. 

Il en fut fait ainsi. Bien qu'il n'y eût pas de répartition stricte, on 
nomma des syndics pour faire le marché de construction et en surveiller 
l'exécution. Nous n'avons pas vu l'acte de ce marché, accord6 à Pierre 
Fortier, menuisier, le 5 avril 1847. Mais les livres de comptes de la fa- 
brique nous permettent de suivre les travaux qui coûtèrent le total de 
L305,1,0, les matériaux Btant fournis par les syndics. Selon toute ~ roba-  
hilitZ, on dut étrenner le presbytère neuf au printemps de 1848. 

Mais ce ne fut pas M. Michel Forgues qui y entra comme cur6. Il 
avait quitté la paroisse presque à l'improviste, le 5 ou le 6 octobre 1847, 
à peine deux ans après son arrivée. Aucun indice dans les archives pour 
expliquer son depart ; nous en sommes réduits à des conjectures. Comme 
il rentra à ce moment au Séminaire de Québec, à titre d'assistant-procu- 
reur, d'abord, puis devint procureur en titre, deux ans aprhs, le 27 août 
1849 21, nous pouvons prbumer qu'on le sollicita pour y occuper une 
charge très importante en voie de tomber en déshérence. Peut-être avait- 
il une réputation de maître en chiffres? Il devait, aprks avoir rempli 
pendant dix ans (1849-1859) la fonction de procureur du Séminaire de Qué- 
bec, retourner définitivement dans le ministère, comme curé à Rimouski, 
puis à Saint-Laurent, T.O., oil la mort viendrait le chercher, en 1882. Tout 
ce que nous avons d'appréciation-sur son rPgne à Sainte-Marie, c'est une 
page du journal intime du Couvent, qui nous fournit en meme temps 
quelques précisions sur son activih? : 

" Nous n'avons pas mis grand temps pour noris apercevoir que le bon 
Dieu nous avait bien d6dommagées en nous le donnant. II nous encouragerait 
beaucoup dans toutes ilos tracasseries, visitait souvent les clnsves ; la partie 
qu'il paraissait aiiner le plus était 12arithm4tiqiie. Il était chez lui dans ces 
moments-là. C'est ce bon pEre qui a commencé i1 nous donner une messe 
rlgulihre. Il avait beaucoup d'ordre. Il dissait 3t ses confrères, que les services 
que rendent les Sœurs dans une paroisse m6ritent bien la peine que le curé se 
gêne un peu pour leur donner uiie messe rEgulière. Sans cet ordre, disait-il, 
bien des choses souffreiil. Au bout de deux ans, il a fallu le perdre. Que de 
larmes il a fallu verser avant d'avoir un curL ! C'btait I'annQ du typhus ; no- 
tre bon cure ayant étt5 secourir les malades h. la Grosse-île, s'est laissé prendre 
par la maladie. II a Bté se faire soigner B IIHûpitnl-Gbnéral; nous le pleurions 
comme mort avant le temps. Sa sant6 étant dtahlie, il s'en revint. Mais les 
bruits couraient qu'il allait partir il la Saint-Michel. Enfin, la triste nouvelle 
nous a ét.4 annoncée d'une manibre certaine. 11 a bien fallu se rhigner. Mi. 
Auclair vint le remplacer. Perdant le bon M. Forgues, nous nous sommes 
trouvées heureuses d'avoir ce saint prêtre pour ~uré. Mais le tempslde nos 
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épreuves n'était pas fini. Au bout de 3 jours, le voilà pris du typhus et obligé 
de se rendre à son tour B l'Hôpital-Qénéral. Nous avons 6té sept semaines à 
faire des quatre-temps ". 

aseur 6tr 
seph Au1 
1 -  n _ _ L _ I  

i au vicai 
mhme à . . LX-.. 

On doit dire, pour faire comprendre ces derniers mots de llanndiste, 
que les religieuses étaient tenues, comme elles le sont encore, de se pré- 
senter à un confc -anger à tous les quatre-temps. 

M. I'abb4 Jc clair, le nouveau cur:, avait reçu sa nomination 
de Mgr Signay, le L oüwbre 1847, avec ordre de prendre son poste pour 
le second dimanche du mois. 11 était dors vicaire à. Saint-Roch de Québec, 
un prêtre relativement jeune encore, ordonné le 21 septembre 1839. Du- 
rant la maladie qui l'éloigna de Sainte-Marie sitôt aprEs son arrivée, ce 
fut l'abbé C.-Zéphirin Rousseau, s'intitulant " desservant " 22, qui vint 
prbter main-forte re, alors M. Hyacinthe Potvin. Cet abbé Rous- 
seau, vicaire lui- SainbHenri depuis quelques années, avait fait 
pareillement du miriicrwre de dévouement auprks des pestiférés de la Gros- 
se-Ile. Comme il s'en était tiré indemne, on pouvait le considhrer comme 
inoculd contre le virus redoutable ! M. Auclrtir était de retour à son poste 
vers la fhte de l'Immaculée Conception. 
k .  Cet automne-là, pendant que se poursuivait la construction du pres- 
byGre, on entreprit 12ex6cution simultanée d'un autre projet, des répara- 
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(1813 - 1887) 
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tions à l'église. Dès le 25 juin 1843, le marguillier en charge avait été au- 
torise à acheter du bois pour ces travaux 23. Le 11 juillet 1847, une assem- 
blée de fabrique prenait la décision finale sur ce vieux projet 24. Le 
marché en fut passé le 6 novembre suivant, devant le no taire J.-B. Bonne- 
ville. Louis Morisset, menuisier, s'engageait à remplacer tout le plancher 
et les lambourdes de l'église, à refaire en neuf tous les bancs, sauf le banc 
d'œuvre, et le baptistère, comme ceux de Saint-Henri, avec une porte sur 
les alldes. L'ouvrage devait être terminé pour le premier aoQt 1848. On 
avait d'abord songé à creuser la cave et à la vider des corps qui s'y trou- 
vaient inhumés 26. Mais on y renonça ensuite, puisque Ie 8 juillet 1849, 
1s fabrique résolut de demander à l'Archevêque d'élever le tarif des sépul- 
tures dans l'église, de 96 à 150 francs, à cause du plancher et des bancs 
neufs qu'il faudrait endommager 26. Ce qui fiit accordé, toutefois avec une 
réduction du tarif à 75 francs, dans le cas da3 sépultures d'enfanta 27. 

Mais la même assemblée de fabrique du 11 juilet 1847 avait jugé 
qu'il Btait nécessaire de réparer les tours de l'église et wai t  décidé qu'on 
paierait les mat4riaux et l'ouvrage nécessaires avec le revenu des quêtes 
spéciales faites depuis 1846 et qu'on ferait dans la suite. C'est Charles 
Lacroix, forgeron, Thomas Morisset, ferblantier, et des maçons, qui firent 
cet ouvrage, en 1847 et 1848. En 1849, on fit peinturer les bancs neufs en 
imitation de chêne, par William Slone, peintre de la paroisse. Les finances 
paroissiales furent ainsi mises à une dure épreuve : à la fin de 1847, il ne 
restait à la fabrique que L7,14,3% ; à la fin de 1848, seulement, L4,15,0 ; 
en 1845, on devait emprunter. 

Malgré cela, le 17 février 1850, les marguilliers assemblés se sentaient 
encore le courage de faire une largesse, en souscrivant la somme de 30 li- 
vrm, payable en quatre ans, pour aider à " l'achat d'un ornement ponti- 
fical pour Monseigneur l'Archevêque de Québec " Mgr Signay ne de- 
vait mourir que le premier octobre 1850 ; mais déjà, depuis plusieurs 
années, Mgr Pierre-Flavien 'îurgeon, cortdjiiteur, administrait le diochse. 

Nous avons déjà dit un mot de l'orgue et de l'organiste. Il en fut 
question encore ,au début du pastorat de M. Auclair. L'organiste Georges 
Ilouis fut réengagé pour 9 ans, le 26 décembre 1847 (notaire ,J.-.Joseph 
Rény), " pour toucher l'orgue dans l'église de la dite paroissc de Sainte- 
Marie les dimanches et fêtes d'obligation seulement. " La première année, 
on lui allouait 22 livres courant ($88.00) ; ensuite, on lui promettait 25 
livres par ann6e ($100.00). 11 gagnait sa vie, au surplus, comme mar- 
chand. Quant à l'orgue neuf, il semble qu'il n'était pas entihrement ter- 
min6 ou qu'on dut lui faire bientôt des rbparations, puisque les comp- 
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tes de 1849 et 1850 comportent des déboursés de plus de $100.00 à Cyrille 
Brunelle, menuisier de Sainte-Marie, " pour boête d'orgue.') 

Quand tous ces travaux furent terminés, la fabrique s'avisa qu'il était 
à propos d'assurer ses biens. A une assemblée du 30 mai 1850, on décida 
" de faire partie de l'assurance mutuelle pour les gglises, laquelle assu- 
rance mutuelle n'est encore qu'à lJ5tat de projet 29. ~ ' g ~ l i s e ,  la sacristie 
et leur mobilier seraient assurés pour 2,000 louis, le presbflre et ses dé- 
pendances, pour 500 louis. Ce n'était pas exagéré. Ajoutons toutefois 
que cette &solution ne semble pas avoir été mise en vigeur : tout d'abord 
l'assurance des fabriques ne fut incorporée que le 23 mai 1853, et puis la 
fabrique de Sainte-Marie décidera de nouveau, le 18 décembre 1859, d'en 
faire partie, 

M. Auclair prenait la vie en rose. 11 était jovial Far tempbrament, 
expansif et même badin dans ses relations. La première lettre qu'il écri- 
vait à son ami, M. Cazeaii, secrétaire de l'Archevêché, le 2 fevrier 1848, 
nous le révèle ainsi : (' Je  n'ai pas encore appris, dibil, qu'il circulht au- 
cune requête pour m'envoyer de Sainte-Marie de la Nouvelle-Beauce : 
ils feront bien, car je la signe en tête pour les punir ! Ça viendra, car c'est 
la vengeance ~opulaire dans 1a Beauce, comme disent les gens (quelques- 
uns) de Saint-Joseph et de Saint-Elzéar, de ce temps-ci ') 30. Il y avait 
peut-être en ceci une allusion à la requête signbe dans le dos de M. Forgues, 
peu longtemps auparavant, pour faire revenir M. Derome à Sainte-Marie. 

Le curé Auclair, préoccup6 des besognes matérielles, ne négligeait 
pas pour autant le côté spirituel de sa charge. Déjà M. Forgues avait 
obtenu de l'Archevêque, à la date du 10 novembre 1846, l'établissement 
officiel dans la paroisse, de la Neuvaine à saint François-Xavier, de la 
Confrérie dii T. S. Rosaire et de la Société de Tempérance. A la demande 
du curé Auclair, l'Archevêque institua en plus 1'Archiconfrérie du Saint- 
Cœur de Marie, le 26 avril 1849, et la Confr4rie du Saint Scapulaire, le 
24 septembre 1850. Quant à la Société de Tempérance, le curé soutint, 
pour une raison quelconque, que le diplôme de 1846 n'était pas valide et 
il en obtint un nouveaii, du 7 mars 1849. C'était peut-8tre qu'on n'avait 
pas vraiment pris au sérieux cette affaire de tempbrance, jusqu'à la grande 
campagne entreprise, en 1847, $, l'instigation du Grand-Vicaire Alexis 
Mnilloux, et où l'abbé Charles Chiniquy devint si populaire comme prC- 
dicateur, avant le scandaleux naufrage que l'on sait. 

Toujours est-il que la NouvelleBeauce et les environs étaient sur 
l'itinéraire des retraites de tempérance, à la fin de l'automne de 1848. Ce 
n'était pas sans besoin. Voyom plutôt le rapport que faisait M. Auclair 
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de  la retraite à Sainte-Marie, écrivant au Secrétaire de l'Archevêché, le 
5 décembre 1848 81 : 

" Monsieur, 
Si le diable a jamais eu une cache dans sa vie infernale et diabolique, 

c'est B la retraite de Sainte-Marie qu'il l'a attrapée ! Sieur Bacchus et miss 
Vénus, montés de compagnie dans un tombereau parce qu'ils n'ont pas eu le 
temps de choisir leur voiture, sont allés établir leur cartier B Saint-Joseph, 
jusqu'ti l'apparition du grand exorciseur de tous les diables. 

Figures de rhEtoriqiic à part, notre retraite a Et6 peut-être la pluo mer- 
veilleuse, si l'on considère l'état d'ou nous sommes sortis ! Nos gens ne com- 
prennent pas eux-mêmes ce qu'ils ont op6ré ; ils ont été poussés malgré eux 
par la grâce ! La TempErance, l'éoueil contre lequel on croyait devoir se biiser 
l'éloquence du prédicateur, la Tempérancc a été son triomphe ! Aussi le bon 
Dieu scmble s'en mêler d'une manière toute visible. Un homme très chrétien 
avait badiné au sujet des croix quelques jouis auparavant ; le jour de la clô- 
ture, sa femme tombe bien malade et sans parole : il se croît puni de son badi- 
nage, promet de prendre une croix, et sa femme recouvre l'usage de la parole 
B l'instant même. VoilZb ce qu'on dit. Deux jours après, une femme qui a fait 
sa retraite tombe malade et meurt, on ne sait de quelle maladie ; son mari 
n'a pas de croix ! La femme qui l'a ensevelie est tom& malade ; elle se 
meurt de la même maladie : son homme n'a pas de croix. Grande rumeur, en 
conoGquence ! Les gens y voient lc doigt de Dieu ! Moi, je n'y vois pas grand' 
chose ! Vous y veirez LW que vous voudrez ! Rlais, toujours, on se met de la 
TempCrance ". . . 
Aprèa Sainte-Marie, les retraites continuhrent vers le haut de  la  Beau- 

ce et  le Grand Vicaire Alexis Mailloux passait ensuite pour établir les 
Sociéû5s de tempCrance. Le 21 décembre 1848, M. Auclair s'adressait à 
son correspondant de l'Archevêché, sur le même ton familier e t  ba.din 32 : 
" J e  l'si reçue (votre ptemiEre lettre) trois jours avant celle d'hier, dans 
un temps oh nous étions occupb. à vider les tonnes de la Beauce ". . . 
" Pm de nouvcllca par ici. Pourtant je pourrais vous dire que toute la 
Beauce, qui ne crachait pas dedans, s'est enrdlée sous la bannihre de  la tem- 
pérance totale. J'en excepte Sainte-Marguerite qui ne s'est pas montrée 
généreuse tant s'en faut. LA., le Grand Vicaire a éprouvé une opposition 
qu'il n'a rencontrée nulle part ". 

C'est vers la fin du rhgne de  M. Auclair à SainteMarie, que la fabri- 
que décida de changer les trois autels de l'église. Déjà, à sa visite du 22 
juiri 1842, Mgr Signay avait recommandé de remplacer le maître-autel. 
La chose avait pu être mise en oubli au milieu des affaira diverses qui 
s'&aient présentées. E n  tout cas, le 15 juin 1851, la fabrique en assemblée 
passait un marché avec Thomas Fournier, architecte de  Québec, pour 
faire en neuf les tabernacles des trois autels. Pour le maîtreautel, l'archi- 
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tecte exhibait un plan, qui était approuvé. Il devait livrer ce premier tra- 
vail à la fin de l'automne et les deux petits autek en juin de l'annde sui- 
vante, le tout au prix de 80 louis ou $320.00. La seule description que nous 
donne le marché de construction, c'est que le fond des autels devait etre 
imite de marbre blanc et les pièces de sculpture devaient Btre dorées 33. 

Après l'exécution de ce rnarché, la fabrique pouvait faire une générosiîé, 
en décidant, le 26 dhcembre 1852, de donner les trois vieux tabernacles B 
la paroisse de Saint-Rlzéar. Nous constatons qu'ils ne sont plus B, cepen- 
dant, du moins celui du maître-autel. Par ailleurs, M. Gérard Morisset 
nous a déjà affirmé que le beau tabernacle sculpté de la sacristie de Saint- 
Bernard vient de Sainte-Marie. Si tel est le cm, il pourrait bien avoir , 
passe tout d'abord par Saint-Elzéar ; mais, alors, il serait tout identifid, 
car, nous l'avons vu précédemment, les trois tabernacles enlevés de 
Sainte-Marie en 1852, avaient été confectionnés Zi Qu6bec par François 
Baillargé en 1811 et 1812. 

Le 29 septembre 1851, M. le curé Auclair, après quatre ans seule- 
ment, quittait notre paroisse. Rien de sa part ne pouvait expliquer son 
départ. Il  avait dQ en &tre question dès l'ét6. Le 4 septembre, Mgr Pierre- 
Flavien Turgeon lui donnait cette décision comme définitive Mais 
elle avait eu sa cause déterminante de la part do celui qui venait succéder 
à M. Auclair. En effet, c'était un simple changement de cure entre lui 
et M. Louis Proulx, curé de la cathédrale de Québec. Nous en verrons 
les raisons en parlant de ce dernier. 

M. Joseph Auclair devait demeurer curé de Quebec jusqu'à sa mort, 
survenue le 29 novembre 1887, après 36 ans de régne A cet endroit. 



Mz'ssimnaires et curés 

1 AAQ, Registre des Lettres 21, p. 274 : lettre du 2 sept. 1845. 
2 Ibidem, cartable Sainte-Marie 1, no 169. 
3 Ibidem, Lettres 21, p. 287. 
4 Ibidern, Sainte-Marie 1, no 178, e t  I'ettrea 21, p. 437. 
5 Ibidem, Sainte-Marie 1, nos 17.5 et  186. 
6 '' Question soumises par un Comité spécial de la Chambre d'Assemblée du Bas- 

Canada aux Curés du diocèse de Québec, relativement aux affaires des fabiiques ; avec 
les rbponses des Curés, Québec, 1872." 

7 AAQ, Sainte-Marie 1. 
8 IbUlem, Requetes, V. H., f. 12ûr. 
9 Ibidem, nequetes, V.H., f. 120r. 

10 Ibidem, SaintrRernard 1, no 14. 
11 ?lislare de la Seipeurie de Lauton, vol. VI p. 10. 
12 FSM, Livre de comptes 11, 1846. 
13 Municipalitb et Paroisses de la Province de QuBbec, compilées par C. E. Des 

champs, Québec, 1897, pp. 716s. 
14 AAQ, Registre KI f. 165. 
15 I W h ,  Sainte-Marie 1, no 192: procès-verbal du , I l  février 1847. 
16 Ibidem, Registre K, f. 166. 
17 FSM, Ilivre de comptes I l ,  pp. 27-31. 
18 Ibidem. 
19 AAQ, Sainte-Marie T, no 200. 
20 Ibldem, Registre des Lettres, 21, p. 603. 
21 ASQ, Grand Livre des d6lib6rations. 
22 Registre des baptêmes, mariages et  sépultures de Sainte-Marie. 
23 FSM, Ilivre de compte8 II. 
24 Ibulem, p. 47. . . 
25 AAQ, Sainte-Marie 1, no 2435 ; lettre du 2 fév. 1848. 
26 Ihodem, no 225 ; lettre du 15 aoat 1849. 
27 Ibiderti, Registre K, f. 221. 
28 FSM, Livre de comptes II, p. 72. 
29 Zbzdem. 
30 AAQ, Sainte-Marie 1, no 205. 
31 Ibadeni, no 213. 
32 Ibidem, no 211. 
33 FSM, Livre de Comptes II, pp. 80 et  81. 
34 AAQ, Registre des Lettres, 24, p. 184. 



CHAPITRE X 

En arrivant curé B Sainte-Marie, à IJAge de 47 ans, le 29 septembre 
1851, l'abbé Louis Proulx avait déjà de l'expérience et des antécédents 
hors de l'ordinaire. Nous ne pouvons vraiment nous retenir de les signa- 
ler, pour esquisser le portrait du nouveau personnage. 

Il était né, le 10 avril 1804, B la Baiedu-Fetbvre, comt.4 dPYamaska. 
Après ses étuda classiques à Nicolet, il avait enseigné la rhétorique, la 
philosophie, et m&me assumé la direction des études et de la discipline, 
au Séminaire de Saint-Hyacinthe, de 1826 à 1830. Il avait r q u  la prêtrise 
à Boucherville, en 1828. Ida sagease de sa direction autant que l'éclat de 
ses talents le firent dhigner, en 1830, par son ancien supérieur de Nico- 
let, M. Jean Raimbault, pour aller prêter main-forte au fondateur du Col- 
lkge de Sainte-Annede-la-Pocatière, M. Antoine Painchaud, en vue de 
relever la discipline de ce nouveau collège, que la direction maladroite 
du célbbre abbé atienne Chartier avait plongée dans un chaos indes- 
criptible. M. Proulx accepta par dévouement cette déportation, mais n'y 
vécut que trois années, le temps de remettre l'ordre où régnait l'anarchie. 

Par la suite, nous le voyons exercer le ministère paroissial à Saint- 
Pierreles-Becquets, avec desserte de Saint-Jean-Deschaillons (1834-35)) 
puis à. Saint-Antoine de Tilly, pendant douze ans (1835-1847). C'est de 
1à, que le futur archevbque Mgr Pierre-Flavien Turgeon jugea à propos de 
le retirer, pour en faire son conseiller à la curie diocésaine, en attendant 
peut-être d'en faire son coadjuteur, ce qui n'aurait pas manqué d'être 
une Blection heureuse, car M. Proulx avait incontestablement du '' bois 
dJév&que." 

Pendant son séjour à 19Archev&ch6, il se révdla un nouveau talent, 
celui de polémiste religieux. Il Bcrivit, en effet, quelques articles, dans le 
Journal de Québec, sous le pseudonyme de " Marteau tu)J  ooil il frappait les 
idees libérales et anticléricales de L'Avenir, et il contribua pour bieaycoup 
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à faire tomber ce journal de Montréal. Au reste, il s'employait aussi A des 
œuvres constructives, comme la fondat$ion des Sœurs de la Charité de 
Québec, dont il fut le premier chapelain et l'insigne bienfaiteur. Son nom 
y est resté en v&nération, intimement relié à celui de la Mère Mallet, 
comme le nom du sulpicien Louis Normant esl demcuro relié à celui de 
la Vénérable Mère d'Youvillel. Il contribua pareillement à la fondation 
des Sceurs du Bon-Pasteur, avec MEre Marie du Sacré-Cœur (Mme F.-X. 
Roy). 

La cure de Notre-Dame de Québec' devint vacante, le 16 mai 1850, 
par la démission de l'abbé Charles-François Baillargeon, sur le point d'être 
élu évêque-coadjuteur de Québec. M. Prouh était disponible, avec l'âge 
et l'expérience qui convenaient : il fut promu curé de la paroisse-mère du 
Canada. Et, pendant son règne, plus bref clii'il ne pouvait prCvoir, il sut 
par sa parole et son action accroître son prestige et faire un bien consi- 
dérable. 

Mais, par ailleurs, tout ne marcha pas bien pour le curé de Notre- 
Dame. D'abord, dans ses relations personnelles avec un personnage de 
l'Archevêché et peut-&tre avec Mgr Turgeon lui-même, alors administra- 
teur du diocèse : le curé lui faisait ombrage par sa franchise et son incon- 
testable tempérament de chef. Puis, des difficultés s'élevkrent à propos 
de la desserte dee Irlandais de la ville. Ceux-ci, par leurs manières, eurent 
le don d'impatienter M. Proulx, qui leur fit sentir assez fortement sa façon 
de penser, même par la voix des jouriiaux. Quelques semaines après sa 
nomination, il faisait voter par la fabrique de Notre-Dame une résolution 
à l'effet d'être déchargé des frais du desservant de Saint-Patrice, l'abbé 
Patrick McMahon ; ce à quoi Mgr Turgeon consentit, mais à condition 
que les dimes et le casuel fussent séparés. Quelques mois plus tard, le 
6 février 1851, nouvelle escarmouche, à propos de l'école irlandaise dirigée 
par les Frères des l?koles Chrétiennes, à Près-de-Ville : M. Prouls décla- 
rait qu'il ne pouvait se charger de cette institution, à moins qu'on ne lui 
ajoutât un autre vicaire. 

Les relations allant aiilsi de mal en pis, le curé, assez intelligent pour 
voir qu'il n'était pas persona grata, donna sa demission, le 22 juillet 1851, 
après seulement 14 mois de règne. " Depiiis que j'ai été nommé à la cure 
de Notre-Dame de Québec, disaieil, j'ai eu à vaincre à chaque instant du 
jour d'affreuses répugnances qui m'ont rendu la vie amère. Quelie que 
soit la manière que, en dehors de moi-même, on apprécie les causes et les 
motifs de mes peines, elle n'en sont pas moins réelles et même ail-dessus 
de mes forces" . . . Comme soulagement, il demandait un humble poste 
à la campagnes. 



Le jour même, Mgr Turgeon acceptait cette dzmission. En vain les 
paroissiens de Notre-Dame, dans une assemblée du 10 mat 1851, presi- 
d6e par le marguillier en chnrge Joseph Robitaille, firent l'éloge de leur 
curé, proposant qu'une %dresse de regrets lui fat votée par toute la popula- 
tion et priant Mgr llhchev&que d'unir-ses efforts aux leurs pour retenir 
leur pasteur. 

Peu de temps après, s'op6rait la substitution pour le moins étonnante 
entre le curé démissionnaire et celui de Sainte-Marie de Beauce, l'abb6 
Joseph Auclair, substitution qui restera sur le cœur de M. Proulx comme 
une degradation et une pénitence. Sa lettre de nomination n'est pas da- 
Ge4 ; mais elle était déjh entre ses mains, lorsqu'il rbpondait, le 4 sep- 
tembre 1851, à un boniment de son Archevbque : " Je  vous remercie de 
vos souhaits de bonheur à Sainte-Marie. Ils ne se r6aliseront pas. Mais 
ça n'6te rien de leur prix "! Ironie mordante d'un homme qu'on avait 
r6ussi à exaspbrer. Puis il ajoutait, car il n'avait pas peur de vider sa Pen- 
sée : " Bien que la Beauce ait toujours été pour moi un pays désagréable 
et pour lequel je me sentais de la répulsion, j'accepte sans hkqiter Sainte- 
Marie et je tacherai d1610igner de mon esprit le souvenir de la cure que 
j'ui laissée il y a quatre ans par dbvouement. Je sais qu'il a été question 
souvent par le passé d'un grand vicariat A Sainte-Marie. Je  n'ai rien qui 
puisse justifier une pr4occupation de crainte S cet égard ". . . Cette re- 

L'ABBE LOUIS PROULX 

(1804 - 1871) 



marque de modestie n'empêchera pas le fait de se réaliser, quoique beau- 
coup plus tard : en 1867, M. Proulx deviendra grand vicaire, on dit 
aujourd'hui vicaire général, sous I1administrp,tion de Mgr Chs-François 
Baillargeon. 

Tels étaient alors les préjugés courants ct la mauvaise reputation de 
la Beauce, que le cure devait prendre une année avant d'accepter son lieu 
d'exil et trois ans au moins à s'y enraciner vraiment. Les Btapes de cette 
Bvolution sont abondamment jalonnées par les documents qui nous sont 
parvenus. 

Au surplus, on laissait le cure seul, sans vicaire et sans égard pour son 
activité, supérieure à sa capacité. Il écrivait à son Archevêque, le 9 juillet 
1851. " J e  suis accablé de travaux. Si je savais que Votre Grandeur 
voulQt accueillir favorablement ma demande, je le ferais. Des personnes 
qui me jugent mal ont pu dire à Votre Grandeur que je lui ferai opposi- 
tion, si j'étais dans un autre poste, tel que Saint-Joseph de la Pointe Lévis, 
ou autre moins pénible que Sainte-Marie ; ce serait pourtant bien tout 
le contraire"! Le 10 septembre, il revenait 8, la charge et demandait 
e~pressément la cure de Saint-Joseph de Lévis, insistant sur sa faible 
santé : depuis la retraite ecclésiastique, il était pris de la poitrine et Bcra- 
sait sous la tâche7. Mais le poste convoité était dBjà attribué, au dire de 
l'Archevêque, qui ajoutait, dans sa réponse qu'on verrait à lui en trouver 
un autre, à lloccasion, " tout en regrettant, disait-il, que vous ne vous 
accoutumiez pas à la Beauce, où vous pouvez &tre plus utile que partout 
ailleurs l J  '. 

L'expBrience, certes, devait prouver que l'Archevêque avait sur ce 
point raison. Mais il en allait autrement dans l'opinion du cur6, convaincu 
qu'il était victime d'influences hostiles auprès de son chef spirituel. E t  
il ne se retenait pas de le lui dire. Le 12 juillet 1852, il avait dBjà écrit : 
" Je  n'ai jamais pensé que Votre Grandeur ne jugeait pas les choses d'a- 
près son propre jugement. Mais les jugements de Votre Grandeur sont 
nécessairement basés, dans certaines questions d'administration, sur des 
notions venues du dehors. Or, je suis loin de reposer sur ces sources la 
même confiance que je dois aux sentiments de Votre Grandeur "'. En 
apprenant qii'il n'aurait pas la cure qu'il demandait, il reprenait, le 13 
septembre : " Quelque désagréable que soit. l'esprit qui règne en ce pays 
(la Beauce), je n'aurais pas de répugnance à y consumer le reste de mes 
jours, si je n'étais pas isolé des confrères de mon âge, et si je n'étais pas 
noyé dans des occupations qui sont au-dessus de mes forces " . . . 6' J'im- 
poserai silence à mes sentiments, mais il est une voix qu'il n'est pas en 
mon pouvoir de ne pas entendre, et cette voix me criera toujours : Nous 



voulons qu'il soit loin de nous l1 'O. Les derniers mots sont soulignés Bner- 
giquement, dans le texte original, preuve que M. Proulx ile les digérait pas. 

L'Archevêque sentait bien qu'il avait affaire à un homme aigri et 
réellement malade, au fond. Pour adoucir ses ressentiments, il tentait de 
le flatter. " 11 entre dans mm plans d1am61iorer la Beauce, lui disait-il ; 
la chose est commencee et va se continuer. Je voudrais que vous fussiez 
le centre du mouvement de rbgén6ration " ''. 

Puis il lui envoya un myistant temporaire, lui promettant de rendre 
ce secours permanent, s'il insistait. Ce fut d'abord l'abbé S. Belleau, 
cur6 de Saint-François, 1le d'Orléans, qui passa huit jours à Sainte-Marie, . 
mais qui, pour affairea urgentes, dut regagner sa paroisse, en écrivant à 
l'Archevêque, le 24 septembre : '' M. le Curé de Sainte-Marie est bien 
faible ; il aiira besoin d'un long repos ; nécessairement il lui faut de l'ai- 
de, du moins pendant quelque temps l J  . . . " Si vous voulez conserver 
le curé de Sainte-Marie, donnez-lui, pendant un mois, un homme fort, 
capable, gai, qui ne soit pas bbte. Car, vous savez. . ." lS. Les points de 
suspension laissaient entendre qu'on avait affaire il un homme peu ordi- 
naire. A la suite de cette intervention, PArchevêque envoya quelques 
prêtres voisins assister M. Proulx, tant que dura sa déprassion, jusque 
vers la Toussaint. 

&us de son sort, certains souhaitaient pour liii un, déplacement. 
Mgr Turgeon, condescendant, lui on écrivit, le 24 novembre 1852 : " Plu- 
sieurs de vos confreres rapportent que vous vous estimeriez heureux de 
remplacer à Sainte-Croix le regretté M. Potvin " . . . " Il est hors de 
doute que vous étiez destiné à faire beauyup plus de bien à Sainte-Marie 
qu'au poste devenu vacant par la mort de votre ami. Cependant, comme 
votre medecin est d'opinion que les brumes de votre rivibre peuvent être 
funestea à votre poitrine, je me reprocherais de manquer l'occasion de 
vous soustraire il ce danger, surtout si votre position continue de vous 
dbplaire ". 

M. Proulx, devant cette proposition qui ne venait pas de lui, crut à 
une nouvelle machination, apparemment. Il en rejeta la responsabilité 
sur ses confrEres et  traita l'invitation de l'Archevêque avec une malice à 
peine dissimulée, &oignant d'un esprit subtil qui s'amuse Q, rouler son 
interlocuteur. Un chat ne se jouerait pas mieux d'une souris tenue à sa 
merci. Aprèa s'être vu refuser Saint-Joseph de Ldvis et m6me Kamou- 
raska, le curé remerciait lJArchev&que d'avoir pensé il Iui pour Sainte- 
Croix. Mais il lui Btait difficile d'accepter : il serait trop voisin de Saint- 
Antoine, oii il s'était créé des relations encore trop solides. Au reste, le 
temps était mal choisi pour un déplacement : il avait en marche des affai- 



res de fabrique importantes et des projets pour l'avancement de l'éduca- 
tion ; d6ménager en cette saison, vider les caves, et fenils remplis 
de provisions pour l'hiver serait coQteux et  pénible ; sa pauvre santé ne 
pourraib jamais tenir le coup. Il suggérait de remettre au moins le trans- 
fert à la Saint-Michel suivante. Puis il retournait contre l'Archevêque, 
en la soulignant avec piaimir, une phrase de sa lettre : " Votre Grandeur 
me dit : Je ne vous cacherai paa que je vous verrai avec peine vous éloi- 
gner de Sainte-Marie pour aller vous consumer dans un endroit aussi peu 
important que celui de Sainte-Croix. Je  n'ai jamais eu l'intention de 
placer mes désirs et mes goQts en balance avec les vues de Dieu exprimées 
par la voix de mes sup6rieurs " . . . " C'est dans ces dispositions et en 
accord avec ces maximes que je demande à Votre Grandeur de laisser 
écouler les dix mois qui restent avant la Saint-Michel et qui pourraient 
peuMtre amener des modifications dans ses plans et peutrêtre aussi des 
améliorations dans mes forces, qui me permettront de rester à moi1 poste 
suivant ses désirs ". . . lg. LJA.rchev&que accéda à cette demande, tout en 
protestant qu'il avait bien pensé faire plaisir à M. Proulx. Mais celui-ci 
restait convaincu que ses adversaires étaient encore au fond de cette 
affaire. Le curé leur paraiss~it en voie de réussir trop bien dans son nou- 
venu poste. 

On était alors au début de décembre 1852. D'une façon ou d'une 
autre, le départ pr4vu de M. Proulx devint secret de polichinelle, et jeta 
l'émoi dans la paroisse. Le 4 avril suivant, on faisait dresser une requête à 
l'Archevêque pour conserver le curé, requête couverte de GO signatures et 
de 365 marques certifiées devant témoins. Le rédacteur de la requ&te 
paraît &tre le notaire Jean-Baptiste Bonneville et le corps du document 
se lit comme suit, savoir : 

" Qu'ils des requkrants) sont intimement persuadés que le mauvais 6tat 
de la sant4 de leur cur6, allégu6 comme motif de son rappel, ri'a point Bté 
occasionnt5 par le climat de la Beauce, regard6 B tort comme défavorable A la 
constitution du Mvérend M. Louis Proulx. 

" Que d6j8, B deux reprises différentes, avant d'avoir jamais résid6 dans 
ces localités qui bordent la ChaudiBre, leur bien-aimé pasteur avait ét4 sérieu- 
sement attaqué de ka mbme maladie qui s'est emparée de tui dans le cours de 
l'été dernier et que coiiséquemment cette troisiPme attaque n'a point pour 
cause " les Brûmea malsaines de la Chaudiere " mais bien au contraire d'après 
son propre aveu la fatigue qu'il a éprouvée pendant le jubile de 1852. 

" Qu'ils oseiit exprimer à Sa Grandeur la certitude qu'ils ont du tort 
immense que causerait B la Beauce entière l'éloignement d'un ministre de Dieu 
dont la parole onctueuse et persuasive a déjB opéré tant de changements dans 
cette paroisse. 



" Que le résultat de l'dan donné 8. l'éducation en ces endroits par le 
Fb5vdi.end M. Proulx serait complètenient nullifié s'il plaisait à Sa Grke de 
t'enlever du poste qu'il occupe présentement. 

" Que, concevant que la modicité des revenus actuels de cette cure met- 
tait leur pasteur dans la presqu'impossibilité de se procurer l'aide d'un Vi- 
caire, necessité par la faiblesse naturelle de son tempérament, vos pétition- 
naires ont pris la likrk4 de h i  offrir un siippl6ment suffisant pour rencontrer 
cette d6pense. 

" Qu'il~ espèrent que Votre Grandeur voudra bien ne pas mettre 8. ex& 
exdcution une d6termination dont Irt rhlisation fait d6jb trepigner de satis- 
faction les quelques ennemis naturels que le zèle de Icur Pasteur lui attirera 
partout oh il plaira B ses sup6rieurs de le placer ". . . 14. 
L'animosité qui poursuivait M. Proulx était donc déjà un fait de 

notoriété publique. 
C'est le Secrétaire de l'Archev&ché, l'abbé Edmond Langevin, qui 

répondit, le 23 avril, à l'un des signataires de la requbte, disant que Mgr 
Turgeon n'attendait qu'un mot du curé et qu'il ne serait plus tenu compte 
de l'acceptation qu'il avait faite de la cure de Sainte-Croix. Il autorisait 
les intéresses R commii~quer au curt5 leur requête et la réponse qu'ils en 
recevaient 16. 

Mais M. Proulx ne pouvait, sans compromission, formuler le mot 
qu'on attendait de lui, ni admettre qu'il avait lui-mkme demandé son dé- 
placement à Sainte-Croix. Sa franchise et son amoiir-propre l'en éloi- 
gnaient et il laissa passer la visite de l'Archevêque, au mois de juillet, 
sans aborder ce point-là. Mgr Turgeon se comporta de la même rnrtnihre. 
Cependant la paroisse en profita pour réitérer sa demande par la bouche 
des marguilliers et de quelques notables. Les Sœurs et les é l & v ~  du Coli- 
vent exprimbrent en public le m&me vœu. 

Aprhs quoi, de retour h Québec, l'Archevêque écrivit $. M. Proulx, le 
31 juillet, lui accordant 10 jours pour renoncer librement à toute préten- 
tion de déplacement et l'assurant qu'il pourrait remplir d&s l'automne 
l'engagement pris envers lui de lui fournir un vicaire permanent 16. 

M. Proulx attendit au 9 août, par conséquent au dixihrne jour, pour 
rhpondre, encore indirectement, en jonglant avec les mots de l'Archevê- 
que : " Cette phrase de votre lettre, disait-il, en la soulignant : " Mon 
intention est de me rendre aux instantes prihres de vos paroissiens actuels " 
est dans mon esprit l'expression d'un désir que je reste à Sainte-Marie. Ce 
désir cst une loi pour moi, j'y resterai. Si cependant je me trompais dans 
l'interprltation de cette phrase, un mot de Votre Grandeur remettrait 
les choses dans leur état primitif " ", un mot du curé ; maintenant, un 
mot de Sa Grandeur. Quelle ironie, tout de mbme, chez M. Proulx, dans 



ce duel d'amour-propre ! Et le curé ajoutait un renseignement qui nous 
intéresse beaucoup, à un autre point de vue : " Les habitants de Sainte- 
Marie ont fait une assembl6e hier e t  rcsolu S l'unanimité de rebâtfir 1'Cglise 
et la sacristie. A moins d'un revirement inattendu, les choses vont aller 
vite. Comme l'espérance de me garder ici est pour quelque chose dans 
l'enipressement des habitants à rebMir leur église, je prendrai la liberté 
de prier Votre Grandeur de vouloir bien tenir secret pendant quelque 
temps l'arrangement qui me concerne ". 

Mgr Turgeon répondit, trois jours après, e t  comme pour avoir le 
dernier mot, que le cura ne s'était pas trompé sur le désir de l'hrclievêque, 
en décidant de rester à Sainte-Marie. " Au reste, soulignait-il, quand il y 
aurait eu erreur de votre part, il ne serait plus temps d'y revenir, puisque 
vous avez annoncé à vos psroissiens, assemblés dimanche dernier que vous 
ne cesseriez pas de les desservir " 18. Ceci laisse supposer que l1Archevê- 
que avait quelque observateur dans la paroisse, pour rapporter les paroles 
du cur6. En  tout cas, la chose était désormais évidente, M. Proulx demeu- 
rait à Sainte-Marie. I l  ne l e  regretta plus e t  il fit un curé incomparable. 

Mais il ne se départit jamais tout-à-fait de son ressentiment et  sut 
encore, à l'occasion, manier sa verve satirique. Avec 1'Archev&que, il 
avait utilisé las grandes formules obséquieuses de ce dernier. 3houtons-le 
s'exprimer plus tard, avec simplicité e t  pétulance, à son grand ami le 
vicaire-général Charles-Félix Cazeau, e t  nous aurons le portrait de M. 
Proulx encore plus au naturel. C'est le 16 janvier 1865. Après avoir pesté 
contre les procéà& extravaganta des Sœurs Grises d'Ottawa, à l'occasion 
d'une qu&te A travers la paroisse, il ajoutait : 

<' Maintenant, ce n'est pas tout. VoilB les Trappistes qui s'en viennent 
avec les mêmes prdtentions ; il leur faut les marguilliers et des voitures four- 
nies par eux, et par le curé, et un personnel proportionné. Tout ce que jJai 
pu dire pour les dissuaàer a été inutile ; ils sont allés commencer à Saint- 
Georges et vont m'arriver la semaine prochaine. Te dirai-je que je suis en 
colère? Je devais collecter moi-même pour placer deux confes~ionnaux dans 
mon Wise et un b d e t  d'orgue. Ces saints innocents viennent faire leur œu- 
vre B mes dépens, et comme je n'ai témoigné mon refus que par des paroles 
polies, je n'ai pas 6té compris. Toutes les paroisses de la Beauce sont fatiguées 
par les bhtisves d'église et l'on se prive du nécessaire pour faire face à nos 
besoins ; voilB pourtant que ces créatures irraisonnables viennent nous am- 
plifier les bh&iclirms da ciel pour obtenir bon gré mal gré notre autorisation, 
et nous donner des poux par leur long séjour en nw maisons. Notre pauvre 
Seigneur Archevêque résiste toujours. Pauvre Qrand Vicaire, tu dois btre us6, 
aprhs avoir vu tomber sur toi tant de masures depuis 1825. Marchant parmi 
tant de décombres, il n'est qu'une consolation solide, c'est que Dieu demeure 
et nous tend la main. Les sombres pensées, les erreurs de la fm n'abattent 
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point l'âme qui a placC ses esp6rances dans une sphhre meilleure que celle 
que nous habitons. Nos contemporains, nos amis disparaissent, notre maison 
corporelle se disloque, il n'y a plus de charme, il n'y a que 196ternit6. En 
vbrité, la liMralit6,divine pouvait-elle nous donner plus? Qous sommes oh 
btsit Saint Paul, quand il écrivait : Czrpio dissolva' et esse temm " 19. 

Les grands hommes ont toujours quelque chose de paradoxal dans 
leur temperament ; M. Proulx ne faisait p&.exceptidn. " 



1 C f .  MBre Mn&t et 1>1mtitut des Sœurs de la C h n a  ile Qudbec. Quehec, 1939. 
2 AAQ, cartable N.D. de Quebec 1, no 136 ; r&olution du 27 mat  1860. 
3 I b i h ,  no 148. 
4 Zbiclem, no 147. 
5 Ibidem, nos 148 et 148his. 
6 I a m ,  cartable Sainte-Marie II, no 16. 
7 Ibidem, no 25. 
8 Ibiàem, Lettree, vol. 24, p. 579 ; I l  sept. 1852. 
9 Ibidem, cartable Ste-Marie II, no 17. 

10 Ibidem, no 22. 
11 Ibidem, Lettres, vol. 24 p. 585 ; 14 sept. 3852. 
12 Ibiùem, cartable Sainte-Marie II, no 26. 
13 Ibidem, no 33. 
14 Ibidm, no 46. 
16 Ibz'&m, Lettres, vol. 25, pp. 152 et  161. 
16 Ibidem, p. 212. 
17 Ibidem, cartable Sainte-Marie II, no 53. 
18 Ibidem, Lettres, vol. 25, p. 224. 
19 Ibidtne, cartable Rainte-Marie II, no 96. 



Nous avons vu déjà qu'à la fin du règne de M. Auclair, la fabrique 
avait commandé de Thomas Fournier, architecte de Québec, trois nouveaux 
autels pour l'église. La première thche matérielle dont le curé Proulx eut 
à s'occuper fut de donner suite à ce marché. Les autels arrivèrent et fu- 
rent installés en 1852. L'ancien maître-autel comportait des reliquaires 
en forme de pyramides, cache& avec des sceaux. Le curé s'informa à 
lJArchev8que' de la manière de procéder, pour transférer ses reliques au 
nouvel autel. Réponse lui fut donnée qu'il pouvait briser les sceaux, dres- 
ser un procès-verbal de l'op6ration et utiliser le sceau de la fabrique pour 
cacheter les nouveaux reliquaires 2. 

Le 26 décembre 1852, les marguilliers décidrrient '' que les trois ta- 
bernacles remplacés par des riouveaux soient donnés à l'église de Saint- 
Elzéar ,'. . . Cependant, au dire de M. Joseph Tunnel, un des derniers 
paroissiens qui eussent connu tout le règne de  M. Proulx, le maître-autel 
n'était pas allé, en fait, à Saint-Elzéar, mais à Saint-Pierre de Broughton. 
On avait bien pu changer d'idée et profiter d'une offre payante, plutôt 
que de faire un simple cadeau, avec une œuvre issue jadis du ciseau de 
François Baillargé. En tout cas, sans qu'on puisse voir pourquoi, à part 
cela, on trouve, dans un petit journal de la fabriquea, au 2 juin 1862, une 
recette de 12L. 10.0 ($50.00) de la fabrique de  Broughton. 

A l'été de 1853, c'est la reconstruction de l'6glise elle-même qui 
prend la vedette, à Sainte-Marie. La première assemblée de paroisse à 
ce sujet se place ail 8 mat4.  Dès le 11 septembre, une longue requ&te à 
lJArchev&que, garnie de 411 marques ou signatures de paroissiens expo- 
sait la situation : " Les tours en ruine, les clochers pourris, la couverture 
usée, l'état de vétusté de toute l'église exigent dm travaux de réparations 
considérables et très dispendieux ". L'édifice est trop petit pour la popu- 
lation. Or, " en allongeant la dite église, il faudrait abattre les tours, en 
construire de nouvelles avec des clochers, faire une couverture complhte, 
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et alors encore l'église difforme et sans proportion à l'intérieur comme à 
l'extérieur serait peu digne du culte divin " 6. A ce propos, une ancienne 
paroissienne, feu Delle Philomène Provost, racontait que le jubé mena- 
çait de s'écrouler sous le poids des assistants. Un dimanche, durant le 
sermon, un craquement sinistre avait retenti, provoquant des cris de fem- 
mes et un commencement de panique. CJ6tait un de ses souvenirs d'en- 
fance les plus vivaces. 

.Lq ppcéd9es .noaique suivirent aussitat. 1) le 19 septembre 
1853, co.mmission de 1'~rchevêque à l'abb6 Charles-Félix Cazeau, grand- 
vicaire, pour aller faire enquête, verifier les dlégués des paroissiens, fixer 
le site et les dimensions de la future église et sacristie. 2) le 20 septembre, 
avis du commissaire pour convoquer les paroissiens, portant au' verso cer- 
tificat du notaire J.-Bte Bonneville, à l'effet que l'avis a été publié à la 
porte de l'église, les dimanches 25 septembre et 2 octobre. 3) le 6 octobre, 
procès-verbal de l'abbé Cazeau au sujet de sa visite et de l'assemblée qu'il 
a presidée, à la salle publique de Sainte-Marie : il a constaté que la re- 
quête est bien le fait de la très grande majorité des francs-tenanciers et 
decide qu'il faudra construire en pierre une nouvelle église autour de l'an- 
cienne et une sacristie à la même places. 4) le 20 octobre, decret épi~co- 
pal autorisant la construction d'église et de sacristie7. 

En envoyant ce décret, Mgr Turgeon ajouta& cette phrase énigma- 
tique : " Je regrette que Mlle Guay se soit obstinée jusqu'8 la fin à refu- 
ser de donner à la paroisse le terrain n6cessaire pour cette construction ". 
Il faut savoir que Luce Guay, ancienne m6naghre du curé Villa.de, vivait 
toujours ASainte-Marie et possédait encore un des terrairis qu'elle avait hé- 
rités de Iui. C'était la terre d'un arpentet trois quarts au sud-est de la terre 
du cur6. Il nous plaît d'apprendre que le curé ProuLu, clairvoyant et de 
goQt sQr comme nous le connaissons, ne s'est pas résigiié de gaieté de cceur 
à mettre en un endroit aussi encombrant la majestueuse église qu'il pro- 
jetait. Cela eQt d'abord simplifié de beaucoup le problème de la constmc- 
tion. Puis, notre église y aurait gagne, en perspective aussi bien qu'en 
commodité, à s'élever, face au grand chemin et avec un recul convenable, 
à l'endroit même où s'élève mairitenant la Maison Notte-Dame-du-Ro- 
saire, des Sœurs de 1'ImmaculésConception. Mais nous ne pouvons plus 
faire autre chose que regretter. 

Les procédures civiles, du moins en partie, suivirent de prRs les pro- 
cédures canoniqiies. Il fallait nécessairement passer par le gouvernement, 
surtout h cause de là répartition légale à instituer. Les documents émis 
aux différentes étapes des procédures, sont tous conservés aux Archives 
d 6 . h  Province. 1') Le 26 novehibre 1853, requête des francb-tenanciers 
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pour la construction d'une nouvelle 6glise et sacristie ; 2) le 12 dé- 
cembre, ordonnance des Commissaires nommés pour I'Srection des 
~aroisses, etc., prescrivant une assemblée pour 1'6lection de syndics de la 
construction ; 3) le 26 décembre, procès-verbal de l'élection des syndics ; 
4) le 5 janvier 1854, requête des syndics pour confirmation de leur élection; 
5) le 10 janvier, ordonnance des Commissaires pour la publication de  
l'acte d'élection ; 6) le 16 janvier, certificat d'huissier pour la publication 
de l'ordonnance ci-dessus ; 7) le même jour, requête des syndics pour 
faire prdparer l'acte de cotisation ; 8) le 20 janvier, ordonnance des Com- 
missaires c o n h a n t  1'Alection des syndics et leur enjoignant de pro& 
der 8, la préparation des plans, etc. Inutile d'entrer dans le détail des ces 
chinoiseries légales. Leur seule énumération est déjà trop longue. Mais 
il ne fallait pas les négliger, et l'on s'aperçut ensuite que les précautioiis 
n'étaient pas superflues. 

C'est l'architecte Charlm Baillargd, de Québec, contrairement à ce 
qu'on a affirmé jusqii'ici, qui fut chargé des plans de construction. Ils 
cot'itèretit L27.10 ($150.00), comme on voit par le reçu acquitté, dés le 
27 ddcemhre 1854 '. Ce ne sont donc pas les plans qui ont contribué à re- 
tarder les travaux de la façon que nous allons voir. 

DdjA, A I'asseinblée teniie par le délégué de l'Archevêque, le 6 octobre 
1853, un malaise s'était manifest& L'entreprise promettait " d'être con- 
duite avec une heureuse unanimité ", affirmait Elaéar Duchesnay, mais, à 
condition qu'on n'6coutfit pas la requête des habitants du rang Saint- 
François, demandant à être annexes à la paroisse de Sainte-Hénédine. E n  
effet, dlautvres rangs pourraient faire valoir les mi3mes raisons pour se sous- 
traire B, l'obligation de contribuer aux constructions. Le curd, sur les 
entrefaites, formulait la même appréhension, dans une lettre au secrétaire 
de l'Archevêque, l'abbé Edmond Langevin '. 

Un autre embarras s'slevnit peu aprPs. La paroisse de Saint-Bernard, 
voisine de Sainte-Marie, était en instance pour son Crection civile et quel- 
ques '' fins de l'endroit " ne voulaient pas signer la requête. C'étaient 
des paroissiens qui pouvaient demander leur annexion B Sainte-Marie. 
D'oh incertitude pour clore l'acte de cotisation. Car les habitants sujets à 
une répartition légale devaient être BnurnBrés avec une rigoureuse exacti- 
tude. " Si j'avais connu plus Mt cet embarrw, écrivait le curé, le 28 dé- 
cembre 1853, je n'aurais pas comrnend l'entreprise de Sainte-Marie " '''. 
Il s'offrait d'aller à Saint-Bernard aider le curé A " d4brouiller ses lourds 
paroissiens ". L9Archev&que rassura M. Proulx : il n'avait rien à craindre 
du c6té de Saint-Bernard, Sainte-Marie ayant ses limites précises depuis 



son érection civile, en 1846. S'il fallait de l'argent avant l'entrée de la ré- 
partition, la fabrique était autorisée à faire les déboursés ". 

Nouveau contretemps, plus tard, du côté de la future paroisse des 
Saints-Anges. L'obstination des gens du Bois-franc (c'est ainsi qu'on dé- 
nommait le canton) à vouloir constituer une nouvelle paroisse, écrivait le 
curé, le 9 octobre 1854, " commence à inspirer certaines craintes Four l'a- 
venir de l'église projetée " 12. Au reste, la difficulté des temps, on dirait 
aujourd'hui la depression économique, retenait les syndics dans leurs 
procédls ; ils remettaient à des temps meilleurs. Encore une fois, l'Arche- 
vêque dissipa l'inquiétude du curé, en l'assurant qu'il renvoyait la re- 
quête pour division de la paroisse 13. 

Aprbs exactenient deux ans d'expectative, les syndics de la construc- 
tion reprenaient les procédures civiles : 1) le Y1 décembre 1855, avis pour 
recevoir les soumissions, jusqu'au 6 janvicr ; 2) le 21 avril 185G, requête 
des syndics pour Qtablir la répartition ; 3) le 28 avril, ordonnance des 
Commissaires pour autoriser la confection de I'acte de cotisation, au mon- 
tant de 6,878 louis, d'après les soumissions reçues ; 4) 10 26 mai, présen- 
tation par les syndics et requête pour homologation de l'acte de coti- 
sation (daté du 21 mai, et rédigé par le notaire J.-Bte Bonneville) ; 5) le 
27 mai, ordonnance des Commissaires pour avis public et dBp6t de l'acte 
dc cotisation, au presbytère, du 16 au 30 juin ; 6) le ler juillet, certificat 
de publication faite par Antoine Garant, huissier ; 7) le 4 juillet, requête 
des syndics pour homologation de l'acte de cotisation ; 8) le même jour, 
prise en délib6ré de l'acte, par les Commissaires ; 9) enfin, le 5 juillet, 
confirmation et hoiilologation de I'acte de cotisation. Le taus de la répar- 
tition était de 6 pour cent, plus un quart de sol par louis d'évaluation, 
payable en cinq versements annuels égaiix, commençant trente jours après 
l'homologation. 1,'évaluation totale de la paroisse ainsi cotisée était de 
110,030 louis 14. Pour payer les procédures civiles, les honoraires déboursés 
montèrent à 39L. 7.1. 

Les travaux de l'entreprise furent donn& bientôt, en deux, contrats 
distincts, devant le notaire J,-Bte Bonneville : le premier, pour la maçon- 
nerie, le 24 juillet 1856, avec Pierre Gauthier, maçon de Québec pour la 
somme de 4,500 louis, payable en 5 ans ; le second, pour la charpenterie 
et la menuiserie, le 13 octobre, avec les frEres Joseph et Paul Breton, ar- 
chitectes de Québec, pour la somme de 1678 louis. Les travaux compre- 
naient 1'6glise) de 180 pieds par 73 à l'extérieur, ilne sacristie de 37 pieds 
et demi par 31 à 19int4rieur, et deux chemins couverts pour communiquer 
d'un édifice à l'autre. Le curé Proulx voulait bien se charger de surveiller 
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les travaux ; mais on conservait le recours & l'architecte Baillargé, pour 
dirimer les diicultQ3. 

Dèa le dimanche après la signature de son contrat, l'entrepreneiir- 
maçon faisait annc prône qu'il achèterait la pierre dea champs et 
la paierait 25 chel ise, rendue sur place. Ses travaux débutaient 
au mois dlaoQt, ab ~e la préparation des matériaux. Peu après, c e  
pendant, il transportait son entreprise 8, deux autres maçons de Québec, 
Augustin Trépanier et Antoine Gadoua, qui furent les véritables exécu- 
teurs du contrat et donnèrent plus tard quittance aux syndics (greffe de 
J.-Bte Bonneville, 8 oct. 1866). 

Ceux-ci, responsabla de la construction, se eont réunis très souvent 
par la suite. Le 8 ~tlm 1857, ils ont d6jà intenté une poursuite contre un 
citoyen, pour refu~ ation. Ils demandent ensuite 26 voitures pour 
aller chercher de 1 à Qu6bec ; plus tard, en 1859 et 1860, on en 
trouvera à Faint-1 

Il fallait, suivant les prévisions, b$tir la nouvelle église autour de 
l'ancienne, tout en utilisant celle-ci le plus loiigtemps possible. C'wt la 
raison pour laquelle, du côté de la rivibre, l'église empiète maintenant sur 
le chemin et le force & faire un détour. De l'autre cbté, il n'y avait que 
l'inconvénient d'entrer de quelques pieds sur l'ancien cirnetibre. Aussi 
bien, l'exhumation d'un certain nombre de corps, B l'endroit dea fond* 
tions, marqua le début de la construction. Le curé l'annonçait au prdne, 
Ie 19 avril 1857, en meme temps que la vente des clochera, qu'on avait 
sans doute jetés à la renverse, pendant qu'il n'y avait rien à endommager 
par leur chute. D'ailleurs, le 21 mai suivant, on sacrifiait aussi des c h w b  
et du mobilier 16. Une autre opération préliminaire consista 8. démhnager 
l'ancienne sacristie et à en faire une autre temporrWre, avec un chemin- 
couvert. La pierre angulaire fut enfin bénite par Mgr Charles-François 
Baillargeon, coadjuteur de 1 le jeudi, 2î mai 1: collecta 35 
louis A cette cérémonie. Cf eB, on ne fit ptu mion de la 
F&te-Dieu 9, l'extérieur, à e I'encombrement ~ u t ~ ~ i p t i b l e  aux 
aborda de 1'6gliie. 

C'est en 1859, cienne ég r 8, disparattre corn- 
plbtement. Les ét, la démoli t .dans le cahier de 
prônes de M. Pmuix ; le z0 m m ,  on vena les piaronds dea jubéa ; le 25 
mars, les bancs sont enlevés ; le 37, our des portiques, des boise 
ries du chœur, etc ; le 10 avril, les c : l'église s'envolent ; le 17, il 
n'y a plus que la petite cloche pou1 les offices. Enfm, le jour de 
Pâques, 24 avril, le curé annonce : " Demain, on commence A démolir 
116glise ; jlai besoin de travaillanta ". Démolition et deblayage ee pour- 
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suivirent jusque dans la semaine du 5 juin, où on commença à poser la 
charpente de l'église neuve. Tout le bois utilisable de la démolition fut 
racheté par les entrepreneurs Breton, au prix de 21 louis et 5 chelins. 

On devine quel problème ce fut, dam l'intervalle, pour assurer le ser- 
vice religieux. On avait une petite sacristic temporaire, oh on conservait 
le Saint Sncremcnt et qui pouvait suffire pour Ia semaine. Mais, le di- 
manche, c'était une autre affaire. Il y avait, à 7 heures, une basse messe à 
la sacristie et une autre à la chapelle du Couvent ; puis, à la chapelle Sainte- 
Anne, la grand'messe à 9 heures et demie, et les vêpres, à 2 heures. On 
s'y entassait comme des sardines et on y mourait de chaleur ; mais la 
chapelle Sainte-Anne Btait quand même par sa prEsence une précieuse 
aubaine. Il en fut ainsi jusqu'au dimanche 9 octobre inclusivement, pour 
la messe dominicale. Le dimanche suivant, les chassis de l'église neuve 
étant posés et  le chœur peintur6, on en faisait l'inauguration. 

Enfin, dix-sept mois aprEs la pose de la pierre angulaire, Mgr le Coad- 
juteur revenait bénir le nouveau temple, jeudi, le 20 octobre 1859. Vingt- 
sept prêtres assistaient A la c8rémonie. ~ ' R v ê ~ u e  lui-même prononça le 
sermon, " en présence d'une grande foule, assemblée de 1% paroisse et des 
paroisses voisines, quoique le temps fat à la tempête " le. On s'exclamait 
devant les formes et les dimensions de l'église de M. Proulx, que nombre 
de critiques, y compris l'Archevêque, trouvaient prétentieux et t6mé- 
raire. De fait, aussi, l'église était alors la plus grande de tout le diocèse, 

L'&lise de 1858, aux lignes gothiques, dont le fin clocher se mire dans l'eau. . . 



au moins dans les campagnes, et le curé avait dans sa tête d'en faire eh 
peu de temps la plus belle. 

Mais cela ne veut pas dire qu'il n'eut pas à se débattre avec le pro- 
bIbme de la finance. On n'avait pas mis la répartition assez haute pour 
couvrir tous les frais. Dès le 28 decembre 1856, avant même que les grands 
travaux fussent commencés, les contribuables ou francs-tenanciers priaient 
le curé d1interc6der en leur faveur auprès de l'Archevêque, pour que la 
fabrique fat autorisée à remettre aux syndics de la construction les 500 
louis qu'eue avait d'avance dans son coffre. M. Proulx attendit cepen- 
dant au 27 avril 1857, aprbs qu'on eQt commencé les fondations, pour 
formuler sa demande 17. On la lui exauça dks le lendemain. Rendu dans 
le plus fort des travaux, toutes les avances avaient fondu et  les syndics 
étaient réduits à quia, parce que les cotisations tardaient à entrer. Depuis 
le 8 mai 1859, deuxième dimanche après Pâques, le curé, dans son prône, 
deplore à maintes reprises qu'il n'a pu payer le chantier de la veille, man- 
quant d'argent. Le 14 octobre 1860, il donne des précisions : 41 contri- 
buables qui n'ont encore rien donné et 322 qui sont en retard. 

Il était question de nouveaux bancs à confectionner. La fabrique en 
prit la responsabilité par une résolution du 12 septembre 1858, donnant 
l'entreprise, aux taux de $4.36 par banc, aux comtructeurs de l'église, 
Joseph et P ~ u l  Breton 18. En passant, c'est la premihre fois qu'on utili- 
sait pour les transactions les devises en dollars et cents. Elles étaient offi- 
cielles depuis 1857. Les redditions de comptes de la fabrique devaient 
cependant continuer à se faire encore plusieurs années en louis, chelins et 
deniers. 

Les nouveaux bancs, de style gothique et sans portes, contrairement 
aux anciens, devaient être installes avant le ler décembre 1859. La fa- 
brique avait décidé qiiJils ssraient tous vendus à la criée, la rente payable 
tous les six mois, sur contrat notarie. Cette vente commença, en effet, le 
dimanche 13 novembre 1859, et se termin8 le 8 janvier suivant, ayant 
exige huit longues séances. Chaque acheteur payait un droit d'entrée de 
15 cents, pour le niunéro du banc, et sa rente courait à partir du premier 
janvier. Mais la fabrique dut débourser un fort montant d'un seul coup, 
pour la confection des bancs, ce qui la força, sur la fin de 1859, à emprun- 
ter 1000 louis, à 6% de la fabrique de Lambton. 

Entre temps, on manquait encore de bien des choses. On n'avait 
point de lampes : pour la messe de minuit, le curé demanda aux gens dJap- 
porter un chandelier pour mettre sur le coin de chaque banc. L'église 
n'avait pas de tambours ; le curé passa l'hiver à demander de fermer les 
portes. Le 19 aoQt 1860, on mentionne quo le clocher n'était pas encore 



termin4. Le 20 mai précédeqt, M. Prouix s'était fait autoriser à comman- 
der deux tambours et deux vestiaires pour la sacristie neuve. Les deux 
vestiaires sont ceux que nous avons encore ; ils sont confectionnés en 
noyer noir. 

Les clocha elles-m6m& étaient à renouveler. L'ancien carillon com- 
portait dOjà trois cloches, une dans chaque clocher ; mais il fallait un 
peu mieux. On vendit la plus petite cloche, 128 livres, à l'église Saint- 
Paul de Chester, comté d'~rthabaeka'~ ; on en réserva une autre pour le 
petit clocher de la nouvelle église et la troisikme devait entrer dans le nou- 
veau carillon, comme étant la plus petite, dans l'accord fa-la-do ; tel fut 
le cae, au moins d'aprbs le vieux M. Joseph Turmel, qui avait environ 
27 ans alors et qui s'en souvenait très bien. Les nouvelles cloches, proba- 
blement de marque Mears, venaient d'Angleterre. Annoncées le 9 juin 
1861, elles étaient arrivées à Lévis, le 22 septembre. Les paroissiens qui 
se dévouèrent pour aller lm chercher en charrette furent Henri Johin, 
David Landry et Jean Maillet. Mgr Baillargeon vint à SainteMarie 
encore une fois, le 10 octobre, pour bénir les trois .:loches du nouveau 
carillon : eues pesaient respectivement 2,050, 826 et 530 livres. Le prix 

1 de revient à Québec, était de 335 louis et les accessoires coîktaient 88 louis 
et 5 chelins. Les recettes de la bénédiction furent de 20L. 12. 10. Le reste ~ se recueillit par souscription dans la paroisse. Le 15 décembre suivant, 
les cloches devaient être rendues en place et le clocher entihrement terminé 

I puisque le curé demandait 8 ou 10 hommes, dans la semaine, pour d6faire 

~l les Bchafaudages 'O. 

1 ~ L'extérieur de son église terminé, ainsi que la sacristie, M. Proulx 
prit sans tarder la grande précaution de les assurer contre l'incendie. Le 
18 decembre 1859, la fabrique décidait donc de s'inscrire à l'Assurance 
mutuelle des fabriques ; le curé et l'un des contremaîtres, Augustin Tr6- 
panier, devaient évaluer les édifices à cette fin. Leur rapport n'est cepen- 
dant enregistré que le 9 juin 1861, estimant l'église à 6,500 louis, la sacris- 
tie à 300 et le presbytère à 400. 

Mai ,ait pas satisfait d'une église non terminée. Il 
encaissai les, puisque, le 22 décembre 1861, il travaillait, 
dans son prône, A " AX+miire les mauvaises impressions au sujet des ou- 
vrages de l'église pouvait compter sur l'appui de Mgr 
Baillargeon, deve r du diocbse. Quant à la paroisse, il 
la tenait à peu pres uans ~ s t b  InalIl. Sans le dire B. personne, il avait, d'dl- 
leurs, pris les devants, en faisant exécuter par l'architecte Charles Baillar- 
gé des esquisses de sculptures et de moulages, dont les archives de la fa- 
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brique conservent encore un gros rouleau, portant la signature de IJriuteur 
et la date de 1861. 

Le 15 décembre de cette mbme année, M. Proulx réunissait donc ses 
missiens pour délibdrer sur la question. On décida que la fabrique prît 

sur elle la charge de l'intérieur de l'église, en donnant l'entreprise aux frbm 
Breton, moyennant le prix maximum de 3000 louis, les matériaux compris, 
mais non les échafaudages. C'était un contrat sur parole : car, on avait 
besoin d'argent et il fallait d'abord la permission d'emprunter mille 
Le20 janvier 1882, le curé portait l'affaire à l'attention d tillargeon : 
" J'ai l'honneur, disait-il, de vous adresser une pétition s marguil- 
liers du banc. . . L'église ne doit rien. On aurait pu quelques 
années avant de faire entreprendre l'intérieur. Mais le froid n'est pm sup- 
portable dans cette grande église sans voûte. Pour éviter un emprunt, il 
etlt fallu payer aux entrepreneurs un prix exorbitant, ou payer un intérêt 
de buit pour cent. Or, j'ai trouvé un emprunt à six pour cent. Il y a dans 
la fabrique et dans la paroisse un accord parfait dans cette question " 23. 

La permission fut obtenue et les travaux débutérent sans tarder, 
puisque, dbs le 2 février, le curé demandait aux paroissiens d'accepter les 
incommodigs encourues dans l'église. Combien de temps durèrent les 
travaux, suspendus et repris plus d'une fois, à ce qu'il semble? Il y 
avait probablement peu d'ouvriers à la foig sur le chantier ; mais il y en 
avait encoTe en juillet 18M ; m&me en 1866, par un règlement de  comptes 
du 10 juin, il semble que les travaux xiennent tout juste de se terminer 24. 

Ils avaient consisté en confection des voûtes# lambrissage, moulage des 
motifs de plhtre, peinturage et dorure. En somme, tout 1' comme il 
se voit alijoiirdJhuiJ moins las couleurs, qui furent seulc anc et or, 
au d6hut. La dorure à la feuille a toujours di4 un travt~ii u ar i i t e  et  de 
prix élevé. Appareinment, cet item n'était pas inclus dans le contrat, 
puisque M. Proulx en fit l'objet d'une souscription spéciale dans la pa- 
roisse. En l'annonçant au prône, le jour de Noël 1862, le curé disait. 
pour stimul Le 18 janvier sui- 
vant, il ava )aria fréquemment 
par la suite, n reçu, date du 31 
juillet 1863 le L42.10 
($170.00) ; le prix du 
matériel no 

Tous les travaux de lJ6glise finis, chacun pourra s'extasier B son as- 
pect. L'Archevêque lui-m&me, à la vicite pastorale cud16 - juillet 1867, 
louera sans réserve la "grande et magnifique Bglise gothique complbte 
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ment achevée avec la sacristie ornée autant qu'il convient et parfaite 
ment belle " 

Cependant, il faIIait l'admettre, elle avait coGtd cher ; et M. Proulx 
se le faisait dire. En l'envoyant fixer le site et les dimensions d'une nou- 
velle 6glise pour la paroisse de Saint-Joseph, qui voulait elle aussi se re- 
bâtir, l'Archevêque lui disait, le 10 janvier 1865 : " Ils veulent bâtir en 
neuf sur le plan de la v8tre ou de celle de Saint-François. Pour ma part, 
je préférerais que le nouvel édifice filt construit sur un plan différent de 
l'un et de l'autre ; mais, si l'on veut absolument s'arrêter à l'un des deux, 
par économie, parce qu'on aura un plan et un devis tout faits, je suis 
d'avis que l'on choisisse le moins dispendieux, qui est sans contredit le 
plan de l'église de  BaintcFrançois " *'. 

Il va sans dire que la fabrique, déjà dépouillée de ses rdserves au pro- 
fit des syndics de l'église, nous l'avons signalé, n'avait pu absorber tout 
le coilt des trava& d9intArieur à mBme ses seuls revenus ordinaires. Indb  
pendamment de l't5rnprunt déjà fait & la fabrique de Lambton, dont il 
n'est plus question, les marguilliers de Sainte-Marie contractèrent des 
emprunts répBttls; de 1863 à 1865, jusqu'au total imposant de 1500 louis, 
à 6%. Le prêteur Btait Charles Harnel, libraire de Québec, celui-là proba- 
blement auquel M. Proulx faisait allusion un peu plus haut, en deman- 
dant & l'Archevêque la permission de contracter une dette. 

Le curB avait donc misé libéralement sur cette permission. En r& 
glant les comptes avec les frhres Breton, entrepreneurs, le 10 juin 1866, 
on leur fit même accepter une obligation Iiypoth6caire de $3,500.00 sans 
intérêt, et on en eut pour pIus de dix ans à &teindre cette dette, par verse- 

L'église, intérieur terminé en 1866. 
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ments annuds, le dernier figurant aux comptes de 1877. Les frères Breton 
devaient prendre la raison sociale Robitaillo et Breton, le 27 avril 1867, 
et plus tard, en 1870, devenir la maison Robitaille et Picher. 

Pendant ce temps, la répartition légale se faisait difficile à percevoir. 
Marquée pour finir en 1861, elle n'était pas encore complétée à l'automne 
de 1865, après bien des ddlais et des rappels. On en vint alors aux grands 
moyens. AprPs avoir confié l'affaire à un avocat, le curé annonpait, en 
aoGt 1866, que les syndics intenteraient des poursuites contre les récal- 
citrants. 

Au chapitre du mobilier d'église, en plus des bancs, des cloches et des 
vestiaires, M. Proulx fit faire, en 1865, deux confessionnaux de style con- 
forme à celui de l'église ; ils subsistent encore dans les transepts. Il fit 
aussi confectionner, dans le même style, au moyen d'une souscription, le ' 
monumental chandelier pascal que nous avons tous connu, maintenant 
réduit en dimensions, et qui fut Btrenné à Pâques 1867. 

L'orgue qu'on utilisait alors depuis seulement 1849, l'orgue Fay, n'é- 
tait pas, semblet-il, une merveille d'invention. Le facteur de cet orgue, 
qui Btait aussi un accordeur, vint y faire des raparations cofiteusm, en 
1852 et en 1857. L'orgue fut déinonté, en mam 1859, dans la démolition 
de l'ancienne église. On ne sait ce qu'il en advint par la suite. La fabrique 
tenta alors un autre exphrience du genre, en s'adressant, cette fois, à un 
artisan de Saint-Henri de LAvis, nommé Beaudoin, qui s'était improvisé 
facteur d'orgues, il en avait déjà monté un à Saini-Gervais 27 ; celui de 
SainteMarie fut le second et apparemment le dernier. Le Canadien en 
fera plus tard l'éloge Mais s'il faut en croire une autre version, celle 
du grand musicien Dessane, rapportée de msmoire par Mgr Henri Têtu, 
dans I,'Aclion Sociale du 6 mars 1915, cet Orgue'Beaudoin n'était pas 
fameux lui non plus. 

Quant aux autels de l'ancienne église, que M. Proulx avait lui-même 
installés, l'année d'après son arrivée à Sainte-Marie, ils n'étaient pns dans 
son goQt ou ne cadraient pas avec le style de la riouvelle église. Le 16 mai 
1865, le curé confiait B François-Xavier Berlinguet, sculpteur, l'entreprise 
de trois autels de style gothiclue, ceux-lb mêmes que nous avons encoreJ 
devant nos yeux. Ils arrivbrent il l'automne de 1866. Que faire alors des 
trois autels de Thomas Fournier? On les mit en vente. L'abbé Joseph 
Sirois, curd de Saint-Victor de Tring, écrivait A llArchev€ique, le 5 novem- 
bre 1868 : " L'église de SainteMarie nous offre aujourd'hui ses taberna- 
cles pour la modique somme de 8120.0. . . D'ici longtemps, nous ne se- 
rons pas capables de consacrer une somme considérable à cet objet " 29. 

La permission fut accordée sans difficulté. Sainte-Marie n'exigeait pas de 
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paiement comptant et on ne voit dans les comptes de fabrique, par la suite 
aucune recette pouvant correspondre à cette vente. Il est B présumer qu'on 
a effacé la dette tout simplement, et l'explication en serait facile. E n  
1869; le vicaire de Sainte-Marie, l'abbé Jean-Thomas-Alfred Chaperon, 
devenait curé de SainWictor, puis revenait curé de Sainte-Marie, en 1871 ; 
dans ces circanstances, un cadeau de la Fabrique de Sainte-Marie n'au- 
rait eu rien de surprenant, soit de la part de M. Proulx, soit, plus tard, de 
la part de M. Chaperon. Cola pouvait contribuer à soulager la fabrique 
de Saint-Victor dans ses finances. Par son rapport à l'Archevêché, en 1878, 
elle déclarait cependant qu'elle n'avait plus de dettes. 

Après avoir, comme on dit des fois, logé le bon Dieu, le cure Proulx 
songea à se loger un peu mieux. Le presbytère de Sainte-Marie avait 
été bien-mal b$ti. Dans une lettre confidentielle au grand-vicaire Cazertu, 
le 17 mai 1861, le cure en parlait incidemment, disant de son constructeur, 
Pierre Fortier : il " est honnête homme, un peu charpentier et menui-' 
sier. . . Il n'est point maçon. L'église de Saint-ElzSar, qu'il a faite, est 
lazardée dans toutes les fenêtres sans exception, depuis les sablieres jusque 
dans les fondations; . . C'est lui qui a fait le presbyere de Sainte-Marie. 
M. Auclair te dira ce qu'il en sait " . . . 30. LIArchev&que lui-mbme écrira, 
à la visite pastorale du 1'6 juillet 1867 : " Presbytère qui n'est pas enoo- 
re vieux, mais qui tombe en décadence et a besoin d'être rebiiti sous peu, 
ce qui a 4t.4 recommandé aux marguilliers de la paroisse dans le cours de 
la visite." ". Le auré, d'ailleurs, y avait déjà fait allusion ilne premiEre 
fois, au prBne du 24 juin 1866. On venait tout juste de fermer Ies comptes 
de dépenses pour l'église neuve et les syndics devaient poursuivre pour 
obtenir des paiements de répartition. Par ailleurs, la dette de la fabrique 
était 4norrne pour le temps. Tout semblait donc concerté pour ddcoura- 
ger d'une autre etitreprise. 

Mais, te1 était l'ascendant du curé sur sa paroisse, sur Mgr Baillargeon 
aussi, qu'il put non seulement entreprendre, mrtis réussir en lin temps re- 
cord la bhtisse du presbythe. E t  ce fut au moyen d'une nouvelle réparti- 
tion. 

Le 5 janvier 1868, M. Proulx assembla la paroisse pour une requête B 
l'Arohevêque, où l'on faisait demander '' un nouveau presbq t&re en pierre 
ou en briqua blanches " s2. La requête portait '270 signatures ou marques 
certifiées. Le commissaire nommé pour vérifier la requête n96tait autre que 
l'ancien curé, l'abbé Joseph Auclair. Il recommanda de bfitir sur le mbme 
site, dans les dimensions minima de 48 pieds français par 35, à deux étages, 
sur rez-de-chaussée en pierre ayant au moins quatre pieds how du sol '8. 



Le 17 f6vrier 1868, Mgr Baillargeon émettait Ie d6cret de construction, en 
stipulant que les plans devraient &tre appmuv@ par ,M. P r o u l ~ ' ~ ~ . . ,  , , , 

Durant l'été, on exécuta les formalités ciyily pour légaliser une ré- 
partition. Au debut de décembre, les syndics donnaient llentre@se de la 
charpente, ep m6me temps que le curé faisait ,appel aux, parois8iens pour 
le transport de la brique Acossaise, à prendre au quai de Léyis. Le 12 mai 
1869, le presbytère venait de commencer. Le personnel avait d$ s1instal- 
ler dans un logis d'emprunt, que nous nlavons pu ideytifier. Mais ce ne 
fut pas tellement long, car, au premier janvier 1870, M. P ~ d x  annonçait 
aux paroissiens : " Je  suis entré dans le presbytère ." 36.0 La bhtisse était. 
finie en dehors et en dedans, sauf les jdsusies et la galerie, au dire des 
syndics, qui venaient dc rendre leurs comptes, le 26 décembre. Mais une 
forte partie de la répartition restait encore,à çollecter. 

On pouvait dire, en tout cas, que M. Pmulx était yp bktbeur.. L>6gIi- 
se, .ls sacristie, le presbytére en étaient la preuve ; e$ !'O% sait par ailleun, 
qu'il avait construit le Collbge et agrandile Couvent, eq 1855. 0n:pouvdt 
m&me ajouter une salle publique, qui était, à ce qu'il semble, llancienpe 
sacristie, transportée au nord-est de la place de l'&lise et amenagée ce?: 
fin. Ces trois derniers Edificeq ont fait place à, d'autres, depuisfii$rs. $?IS 
les trois premiers sont encore là, pour témoigner, aprt3,un siScle, de la pré, 
voyance et de l'envergure de vues du Grand-Vicaire.. , 

Pour dépeindre maintenant avec sptisfaction M. P ~ o u ~ x .  pasteur'd'd 
me, il faudrait avoir vécu cinquante ans plus tdt, afiq, dq,pouvoir i n t e k -  

l , I l ,  1 



ger ceux qui avaient connu le Grand-Vicaire et avaient bénéficié d'une 
façon ou d'une autre de sa sollicitude. 11 y aurait nombre de traits édifiants 
8. raconter. Car, toute la paroisse, pour ne pas dire toute la région, avait 
conçu pour lui une estime et une vénération trop profondes pour ne pas 
correspondre à un authentique fonds de vérité. Le malheur, en l'occurren- 
ce, c'est que le bien ne fait pas de bruit ; ou, s'il en fait, l'écho se perd 
dans le fond des cœurs, sans laisser beaucoup de traces dans le documents. 
On ne peut dresser d'un personnage une biographie bien balancée, que 
peu de temps ~ p r & s  sa mort. Aussi bien, ce que nous pouvons dire à pré- 
sent de M. Proulx se réduit surtout à des expressions d'une sollicitude 
plut8t négative ou défensive : interdire 1e mal à ses ouailles et en éloigner 
les dangers. 

Nous le verrons, par exemple, au chapitre de l'éducation, partir en 
croisade contre l'ignorance et le manque de civilité des beaucerons. Cen- 
trée surtout sur les écoles, cela va de soi, cette préoccupation éducatrice 
entrait dans certaines autres modalités. PRP exemple, c'est à M. Proulx 
que nous devons la creation ou, du moins, la réorganisation de la biblio- 
thèque paroissiale. Profitant d'une loi spéciale de la législature, il fit rédi- 
ger ou rédigea lui-même, le 16 novembre 1853, une lettre collective des 
habitants au Dr Jean-Bte Meilleur, " pour avoir part à l'allocation pour 
les bibliothèques " 36. En septembre 1866, on voit par les prônes, que le 
curé voulait réveiller l'intérêt pour les bonnes lectures, vantant leur in- 
fluence sur l'esprit, le m u r  et l'âme. La musique ne le laissait pas indiffé- 
rent et il avait des connaissances dans cet art. Non seulement il s'occupait, 
au besoin, d'exercer des chantres pour la chorale '' ; mais il donna lui- 
m&me des leçons de musique au Couvent, où il avait réussi à introduire 
cet enseignement. 

M. Proulx était méthodique et ordonné. La tenue des comptes de 
fabrique, après son arrivée, s'est. faite plus régulièrement ; pour hâter la 
fermeture des livra de chaque année, il poussait le marguillier en charge 
à poursuivre lea retardataires. Dans ses prônes, il s96levait souvent 
contre le désordre & la salle publique, dans les chemins couverts ou les vesti- 
bules de l'église ; aux comptes de 1867, il y a une dépense de 16 chelins 
attribuée à une <' poursuite pour irrhvérence dans l'égliseJJ 38. Le curé 
avertissait les gens de se servir des crachoirs. Il voulait qu'ils fussent en 
temps à l'église : '( Vos horloges sont déranghes, dit-il un jour ; vous 
arrivez au milieu de la messe " 39. Il fulminait davantage contre les occa- 
sions mauvaises : superstitions, noces scandaleuses, veillées, bals, chari- 
varis, baignages indécents, présence des filles aux sucreries et au camp mi- 
litaire. M&me les <' voyages en Amérique " provoquaient sa réprobation; 



il s'agissait des voyages aux Etats-Unis, où tant de nos Canadiens allaient 
s'exiler, sinon se perdre. 

Mais, c'est surtout contre l'ivrognerie et les débits de boisson qu'il 
lançait des imprécations. On eQt dit qu'il avait decouvert là un vice 
propre à 1% Beauce. Chose certaine, elle n'en était pas exempte. Le curé 
Bcrivait à son Archevêque, le 23 février 1853 : " Un des pliis grands maux 
de nos contrées est l'intempérance qui fait des efforts inouis pour Btendre 
son regne sur nos paroissiens arriérés, qui s'y livrent avec! un godt sauva- 
ge " 40. Se produisait41 un scandale 41 ou un malheur frappant ; il se 
hâtait d'en jeter le tort sur la boisson. Ainsi, le IO  juin 1856, I'explosion 
d'une chaudière B vapeur, sur le bâteau-passeur de Longueil à Montréal, 
faisait une trentaine de morts et une quarantaine de  blessés. L'enquête 
officielle révéla un manque inexcusable de surveillance aux machines ; 
mais M. Proulx attribua aussitôt (' le maiheur de Longueil " à l'ivrogne- 
rie 42. 

Il faut dire que la boisson nJ6tait pm chbre, aIors, et coulait 8, flots. 
Quelques-uns, en allant su marché, s'approvisionnaient à Québec même, 
pour les fêtes, sinon pour toute l'année. Mais il y avait des débits locaux, 
licenciés ou clandestins, nous le savons par ailleurs. E t  les moins célèbres 
n'étaient pas ceux dey deux extrBmitRs de la paroisse : dans le bas, au pied 
de la côte de Scott, près de la traverseen bac, l'auberge dite de " la Morin", 
en haut, près d'une autre traverse et d'un moulin, le " trou de la Bisson ". 
Tl était facile d'y aller remplir ses cruches de grès, quand on s'était trop 
empressé de les vider. 

M. h u l x  temp6t.ait en ch~ i re  contre les vendeurs sans vergogne e t  
cnïnçait au confessionnal leurs clients trop assidus. Il leur faisait passer 
de mauv~is quarts d'heure. L'un d'eux rapportait plus tard comment 
il avait pu réussir à faire scns quarante-heures, un certain jour. Pour reve- 
nir de l'église, il avait A passer au trou de IR, Ris~on,~où se trouvaient deux 
vendeurs, Hamanne et Doyon. Avant de lui donner l'absolution, M. 
Proulx lui avait donc demandB oh il prenait sa boisson et fait promettre 
de ne plus arrêter ; c'était chez Doyon. Au retour, en carriole, il con- 
tait cela à. sa femme, qui hésitait à la croire sincérement : elle en avait 
vu d'autres. Arrive au trou de la Bisson, voil8, en effet, le bonhomme qui 
arrête son cheval, comme d'habitude, et attrappe une cruche sous le siege. 

" - Qu'est-ce que t'as promis, lui dit sa femme désolde? 
" - J'ai promis de ne plus aller chez Doyon ; mais je n'ai qs promis 

de ne pas aller chez Hamanne. Attends-moé icitt'e ; Ca sera pas long ! " 
La sant4 du curé Proulx n'avait jamais été bien forte. Nous avons 

vu dejh qu'il souffrait de la poitrine, et cela indépendammënt des " bru- 



mes de notre rivibre ". Mais il ne savait pas se ménager, ajoutant au mi- 
nistère absorbant d'une nombreuse paroisse toutes les entreprises de Ale 
dont nous avons parlB. Aussi, se trouvaibil ruine avant l'fige et parfois 
arrêté par la maladie. Une seule.fois pourtant est-il dit qu'il ait pris, dans 
tout son règne à Sainte-Marie, une petite vacance de quinze jours, en 1865. 

Souvent, malgré cela, il acceptait des missions de confiance en dehors 
de sa paroisse, pour fixer le site des églises ou presbytères, pour apaiser des 
mnfiits, régler d a  difficultés. On nettait de partout à l'épreuve son expé- 
rience et son prestige. Il était, du reste, vicaire-forain, et demit devenir 
grand-vicaire, en 1867, à l'intronisation de Mgr Baillargeon coinme ar- 
chev&que de QuBbec. 

Le rédacteur du Journal de Qdbec, en faisant 1'6loge de M. Proulx, 
S la suite de son d6ds ", nous révèlera un d6hil édifiant sur la fin de sa 
carrière : " Cette charit.4, dont il ne pouvait réprimer l'élan, Bcritcil, a pro- 
bablement contribue à ac4lBrer le progrès d'une maladie dont il avait res- 
senti depuis longtemps déjà les premières atteintm. Appelé par Mgr Tas- 
chereau à prêter le concours de ses lumibres pour régler les difficultAs fi- 
nancibres du collbge de Sainte-Anne, il entreprit, quoique gravement in- 
disposé, un voyage trop fatiguant pour sa faible santé. . . A peine de re- 
tour dans sa paroisse, il sentit que sa maldie devenait de plus en plus 
grave, et que la mort ne pouvait être Bloignée ". Les anndes du Couvent 
de SainteMarie viennent corroborer ce fait, à nioins qu'elles n'aient résu- 
mB simplement Ia note du ,Tourna1 de @&fibec. On y lit, en effet : " Appe- 
lé par Mgr Taschereau 9. régler les difficultés financières du CollPge de Sain- 
teAnne de la Pocatiére. il y laissa ses dernières Bnergies et vint mourir 
dans sa chére paroisse de Sainte-hhrie." La date de ce voyage fatal se 
situe entre le 22 avril et le 12 juin 1871. Dans le premier cas, une3circu- 
laire de 1'Archevhque au clerg6 annonçait la formation d'un comité de neuf 
membres, pour l'affaire du Collège, ayant à sa @te les grands-vicaires 
Louis Proulx et Charles-Edouard Poiré ; dana le second, une autre cir- 
culaire révClait que le comité avait réussi à organiser un plan financier 44. 

Mais nous savons que, dès le 2 juin, M. Proulx Btait graveincrit frappé. 
A cette date, en effet, il écrit, d'une main visiblement affaiblie, aa derr.ik-? 
letitre au grand-vicaire Cazeau : " La santé est loin d'htre satisfaisant, . 
C'est une toux bronchite opinitltre, un dépérissement de forcw, mariq ic 
de sommeil et absenoe absolue dPapp6tit. Voilil plusieurs mois que je suis 
comme cela et je ne remarque pas de changements, malgr6 les soins que je 
teçois du médecin. Je oonfesae et dis la messe pourtant, mais c'est par 
raison " 46. 

M. Proulx avait un vicaire en permanence depuis 1855. Nous avons 
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vu, en effet, qu'on avait tard6 à lui en donner un, aprhs son arrivée. Il 
avait eu successivement : l'abbé Christophe Lafontaine (novembre 1855 
à mai 1858) ; 1 )noré Desmimeaux, son protég6 (octobre 1858 à 
juin 1862) ; l'al -Thomas-Alfred Chaperon (octobre 1862 B. octo- 
bre 1869) ; l'ak aumeThomas Roy (octobre 1869 A mars 1870) ; 
enfin depuis mars 1870, le vicaire était l'abbé Camille-Stanislas Brochu, 
auquel on adjoignit l'abbé Ernest Hudon, des que M. Proulx dut s'irnmo- 
biliser pour la dernière fois. 

A partir de la Pentecdte 1871, c'est le vicaire Brochu qui fait les pri3- 
nes et donne les bulletins de sant2 à la paroisse et au grand-vicaire Caaeau. 
Le 21 juin, il lui Bcrit : " L'hydropisie est maintenant déclarée, les jambes 
et les bras sont beaucoup enflés. Le médecin ne conserve presque plus 
d'espoir de le sauver " 46. Trois jours après : " L'hydropisie augmente 
graduellement. Les affaires spirituelies et temporelles sont maintenant 
réglées et il en est lui-m&me bien content ". Enfin, le 6 juillet : '' Ce ma- 
tin, B quatre heures et quarante minutes s'est endormi pour jamais dans 
le Seigneur notre cher Grand Vicaire Proulx. Malgré les douleurs qu'il 
endurait, sa mort a été bien douce ". 

Les funérai it lieu le lundi, 10 juillet. La levée du corps fut 
faite par le grai e Thomas Caron, supérieur du Séminaire de Ni- 
colet. Les cordc )hie, suivant la mode du temps, étaient tenus par 
quatre collègues du défunt, les grands-vicaires Mailloux et Poiré, ainsi 
que les curés &e Québec et de Lévis. En l'absence de l'Archevbque, c'est le 
grand-vicaire Cazeau, ami intime du curé, qui célébra aux funérailles, 
avec diacre et sciis-diacre, et prononça un bref éloge funèbre, B l'issue de 
l'absoute ; après quoi, le cercueil, doublé de plomb, fut descendu dans un 
caveau de brique, sous las marches du maître-autel, c6M de l'épître. Cin- 
quante-trois prêtres étaient présents, pour souligner le deuil du diocèae et 
consoler celui de la paroisse. E t  il faut nous rappeler que seules les voitu- 
res 21 chevaux existaient alors, pour amener les étrangers dans la localité. 

Dès le lendemain des funérailles, le grand-vicaire Cazeau envoyait 
21 I'abbé Camille Brochu, vicaire, une commission de desservant, avec 
droits et pouvoirs des curés, jusqulB. la nomination d'un curé en titre 47. 

Le dimanche suivant, 16 juillet, la fabrique dhcidait de ne rien exiger de 
l'exécuteur testamentaire pour les funérailles et mbme de payer les effeta 
achetés pour la circonstance : cercueil, crêpe, ganta pour les porteurs, etc. 
Le compte de Germain Lépine, de Québec, pour ces effets, se montait à 
ab48.25 48. Quelque temps après, Mgr Taschereau ratifiait cette résolu- 
tion, en raison des services exceptionnels rendus par le défunt curé ; mais 
il ne voulait pas par 121 créer un précédent pour les autrea cas semblables. 



Le docteur Jean-Thomas-Philéas Proulx, frère du curé, Btait son 
exécuteur testamentaire et sa nikce, Virginie Noël, était sa légataire. L'ab- 
bé Brochu ne put faire grand éloge de la maniPre dont ils procédèrent. II 
en donna rapport à l'Archevêché, le 29 juillet 1871, dans les termes sui- 
vants : "J'ai tout recueilli les lettres et  papiers de feu Mr Proulx et il 
m'a fallu bien souvent employer les gros mots pour les ernpgcher d'être 
lus 49. L'encan des effets de Mr Proulx a eu lieu ces jours derniers et je 
vous assure que cela a été une belle aflaire. Le presbytbre est presque com- 
plètement vide et j'ai été obligé d'emprunter tous les effets dont j'avais 
absolument besoin ". . . " Tous les paroissiens sont extrèmement mBcon- 
tents de la conduite du docteur Proulx et de Delle Noël dans cette affai- 
re ' 1  60 

Quels souvenirs nous reste-t-il de M. Proulx? Peut-être quelques 
familles ont-elles encore des objets achetks à l'encan mentionné à, l'instant. 
Nous avons, en tout cas, une pebite mèche de cheveux blancs, pr6levée 
sur le défunt après sa mort et transmise depuis lors coinme une relique 
tout intime. Dans plusieurs vieux albums, ou devrait retrouver encore 
une de ces petites photos de M. Proulx qu'on annonça et distribua, comme 
souvenirs mortuaires, au mois de septembre suivant. Enfin, nous avons, 
dans la sacristie, le portrait4 l'huile du Grand-Vicaire et son marbre fu- 
néraire, dans l'église. Les deux objets furent le fruit d'une souscription 
organisée dans la paroisse par le successeur de M. Proulx. A la visite de 
paroisse suivant No61 1871, le curé recueillit $350.00 sans aucune peine 
et demanda ensuite en chaire un supplément pour atteindre $400.00. Il 
confia la confection du portrait au peintre Ludger Ruelland, de LBvis, et 
pria aimablement Mgr Taschereau de Adiger lui-m8me l'inscription desti- 
née au monument ". Les deux œuvres d'art furent prêtes et posées en 
temps pour la visite pastorale que vint faire l'Archevêque A Sainte-Marie, 
le 28 juin de l'année suivante, 1872 62. 
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par leur grandeur, ont BtR réduits à dc modmtes cadres, en 1957 ; e t  b u k a  les plaques 
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CHAPITRE î ü i  

Je d e- 

L'abbé Jean-Thomas-Alfred Chaperon était né à Québec, le 26 juillet 
1838, second fils de Georges Chaperon, marchand, et de Nathalie Darveau. 
~affarnille était la seule de ce nom dans la ville et le grand'pbre était un 
huguenot venu de Berne, en Suisse. L'abbé avait deux frères cdeta  à 
Québec : JosephSamuel, libraire sur la rue de. la Fabrique, et Joseph- 
Alfred-Elizée, notaire sur la rue Garneau ; toutefois, ce dernier termina 
sa carribre à SainbGeorges de Beauce. 

Après ses études classiques et théologiques au Séminaire de Québec, 
l'abbé Chaperon fut ordonné p&tre le 21 septembre 1861. La Beauce 
devait ensuite être l'unique champ de sa canibre sacerdotale. Aprés un an 
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de vicariat à Saint-François, il venait à SainteMarie, od nous l'avons vu 
comme vicaire, sous le régne de M. Proulx, de 1862 à 1869. Il assuma sa 
première cure à Saint-Victor de Tring, d'où la nomination de son Arche- 
veque alla le chercher, le 28 aoQt 1871, pour le ramener comme curé à 
SainteMarie de Beauce. Sans doute, llapprEciation qu'avaient eue de 
lui les parniasiens et l'ancien curé avait pu influencer le choix : on a même 
pr6tendu que M. Proulx l'avait demandé, sur son lit de mort, à Son Exc. 
Mgr Taschereau. Mais il ne faut pas-oublier non plus que l'Archevêque 
d'alors &ait un enfant de Sainte-Marie. Voici, d'ailleurs, en quels termes 
il lui confiait sa nouvelle cure : " Je  vous choisi pour ce poste important, 
parce qu'y ayant résidé plusieurs années, comme vicaire du regretté M. 
Proulx, il vous sera plus facile d'y faire le bien, en suivant les traditions 
que vous avez reçues de ce prêtre vénérable. Vous voudrez bien vous 
rendre à votre nouvelle destination pour le premier octobre prochain '". 

Contrairement à feu M. Proulx, le nouveau curé n'était pas expansif, 
si l'on en juge par le petit nombre de lettres reçues de lui à l'Archevêché 
de Québec. Il ne communiquait guère s'es impressions ni ses projets. 
Par contre, il envoyait trEs régulièrement, rédigés proprement, ses rapports 
de paroisse. Nous avons la, tout de meme, des statistiques et quelques 
autres renseignements. Pour le reste de son administration, quantité 
de détails se retrouvent dans les cahiers de prbnes et les comptes de fa- 
fabrique. M. Chaperon adopta la comptabilité en dollars et cents, dés sa 
premibre reddition de comptes, le 3 décembre 1871. 

Du vivant de M. Proulx, il avait été décidé de rebâtir la grange du 
curé et la fabrique avait consenti à y affecter la somme de $200.00. M. 
Chaperon fit verbaliser cette résolution, le 16 juin 1872 2, non sans avoir, 
à Noël précédent, demandé pour cet.te fin une souscription paroissiale. 
On voit par les comptes que la grange s'était 6Ievée dés 1871. 

En 1873, on fit du changement aux cloches. Le 18 mai, une résolu- 
tion de fabrique autorisait le curé à obtenir d'un nommé Hardy, libraire 
A Québec, trois cloches de marque Mears, de Londres, en échange pour 
les quatre vieilles cloches, y compris celle du petit clocher. Cependant, 
les marguilliers et le curé en parlérent plusieurs fois, avec le résultat qu'on 
garda la vieille cloche sonnant le ré de M. Proulx, pour le petit clocher 
et que le nouveau carillon fut choisi sur les notes fp-~nl - lo  Tels étaient 
les souvenirs d'un vieux paroissien, Joseph Tunnel. édiction eut 
lieu le 23 septembre, présidée par Mgr Taschereau. l1 invite, avait 
dit le curé, dans son prône, à venir tous au chœur SOIII~VI- 1- cloches et à 
faire une offrande suivant vos moyens. . . Cette cérémonie a sa signifi- 
cation : allez sonner la gloire de Dieu et présentez vos priéres ; rappelez- 
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vous vos devoirs ". Les comptea ne disent pas combien rapporta Ia col- 
lecte de la bénédiction ; mais la fabrique, qui s'était engagée A combler 
la différence, eut à, verser la somme de $190.62. C'a son Carrier 
et Lainé, de Lévis, qui avait fait l'installation. 

La même année 1873, une autre souscription, ten s Ie 15 juii- 
let, rapporta autour de $200.00 pour la confection d'alnn '' voiture des 
morts ". Ce corbillard dura enviro qui avaient 
souscrit avaient le privilège de s'y p I leur dé*. 

Mais le vieux cimetiPre, près da 1 agt:r;iiw, lia a u i m i i  p u a  à héberger 
ses pensionnaires à perpétuité. DéjA, M. Proulx, après la construction 
de l'église et de la sacristie, avait trouvé le moyen de l'agrandir un peu et 
l'avait renclos en planches, en 1864. Cependant, l'espace était déjà rem- 
pli, en 1873. Le 16 juin, dans une assemblée de paroisse, on décida de 
relever le cimetière au moyen de corvées. Dès le ler juillet, 42 citoyens 
avaient déjA apporté 588 voyages de terre, et l'ouvrage devait se conti- 
nuer les semaines lents. Ainsi gagna-hn quel- 
que répit. 

Mais Mgr Tasüiiareau, mis a u  wurans, jugea que c'était une piktre 
solution. Il eQt valu, selon lui, acheter tout de suite au moins quatre 
arpents de terrain, pour faire un autre cimetière. En affectant une grande 
section pour des lots des familles, on edt remboursé aussitôt Ie prix d'a- 
chat 3. A la visite épiscopale qui suivit, le 4 juillet 1876, il insistait encore, 
Ccrivant dans le li. ommandons 
de prendre au plu ttikre, parce 
que celui qui sert a~~,ua~ir;iiit;il~, car ilaiieiiiau~, ieuq~ii ue tianiavi~es qu'il est 
impossible d'y creuser une fosse à la profondeur voulue par la loi, sans y 
rencontrer des cercueils et des cadavres. Et, attendu qu'il ne reste plus 
qu'un faible espace disponible dans l'église pour y enterrer des morts, 
nous réglons par la pr&ente que le tarif des sspultures dans 1'6glise sera 
désormais de quarante piastres pour les personnes de sept ans et audessus, 
et de viiigt piastres pour les enfants au-dmus  de sept an.. ". 

A la suite de atioii, M. Chaperon, toujours soumis, 
fit deux assemblé0 10 et 17 septembre 1876. Il fut décide 
d'acheter lin tcrrairi pour un cimexière, mais on rie put s'entendre sur le 
site, la majorité s'opposant B l'érection d'un cimetibre nouveau en dehors 
du village, tel qu'il avait été propod. Le projet sommeilla encore deux 
ans. Il se réveilla, lors d'une assemblée de fabrique du I l  mCtt 1878, mais 
pour trouver les voiv encore partagées, au sein mdme de ce corps paroissial. 
On convint toutefois de laisser le choix, ontre trois terrains proposés, à Itl 
décision de l'Archevêque et des marguilliers du banc, Jean Ferland, Geob 
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ges Pommerleau et Thomas Fecteau. Ils se rencontrhrent A Sainte-Marie, 
le 22 septembre 1878, et arrêMrent le choix sur le terrain d'abord sug&ré, 
à 18 arpenh et demi de 116glise, en dehors du village. L'Archevêque auto- 
risait à prendre les deniers de 1s fabrique pour cet achat. Le dimanche 
suivant 29 septembre, une assemblée de fabrique 1Egalisait cette déci- 
sion, mais par un vote de onze voix seillement contre dix. On wsumait 
aussi les frais d'une clatiire et d'une chapelle funéraire d'environ 20 pieds 
par 15. 

C'est Gabriel-Narcisse-Achille Fortier, un des seigneurs de la paroisse 
qiii cedait le terrain, quatre arpents en superficie. Eii prévision de cela, 
sans doute, il l'avait acquis, le 24 novembre 1874, du notaire Lbnidas La- 
liberté. Mais ce n16tait pas pour le sacrifier par charité, car il le revendit 
R la fabrique, le 3 octobre 1878, pour la jolie somme de $1,000.00 4, le 
quart payC comptant. 
'?"-?!L1arpentcur F. Legendre, de Reauccville, vint mesurer et borner le 
terrain, le 14 octobre. DES l'automne, on y fit du nivellement et on creusa 
les fondations de la chapelle. Mgr Twchereau vint en poser 1s premiére 
pierre et bénir en même temps le nouveau cirnetihre, le dimanche, 21 sep- 
tembre 1879, à 2 heures de l'après-midi. J1 en codttb au-deIh de $1,500.00, 
cette année-18 et l'année suivante, pour payer llentrepreneiir-msqon, Louis 
Morissette, et lm mntdriaux achetés par le curé Cliaperon : chaux, brique 
de marque Cam, pierre de taille, et,c. Charles Barbeau fournissait le bois 
et le moiilin des fr6rm Rousse~u en faisait l'appareillage. Une cloche de 
200 livres devait iilt4rieureinent compl4ter l'installatoion dc la chapelle, 
cloche bbnite à l'église, le 1.3 jnnvicr 1884, par Mgr Antoine Racine, évêque 
de Sherbrooke, et donnée par 'i'ancr8rle Fortier, médecin, Thomris Lessard, 
notaire, Narcisse Blouin, Gustave Garant et Richard Bizier. 

Avant de mrttre en usage le nouveau cimetiére, la fabrique en &ta- 
blit le plan et les rhglements, dans une assemblée du 14 septembre 1879. 
Lc cimeti8i.e. comme on st~it, se répartit autour cl'iine grande allée circu- 
laire passant au niveau du peiqnn de la chapelle et ayant comme axe un 
calvaire6. Rn bordure de cette allée, les lots avaient naturellement une 
forme B v d e  ; mais ils étaient mesurés plus grands et devaient se vendre 
$18.00, tandis qiie les autres, de 10 pieds par 13, valaient 812.00, vendus 
8 des familles résidant dans la paroisse, et $24.00, puiir les familles de l'ex- 
t6rieur. Siir les lots, le creusage des fosses était Lx6 à 25 cts en étR et 50 
c h  en hiver ; le double de ces prix, pour les fosses communes. Tout était 
prévu en dMail pour l'admission dans le cimetibre, le hns fe r t  des lots, 
l'brection d'enclos, de monuments, etc. Mgr Taschereau avait suggére 
comme mod&le de règlement celui de la paroisse de Saint-Augustin. 11 



approuva celui de Sainte-Marie le 8 octobre suivant. En 1883, on ma- 
jora cependant du double le tarif d'ouverture des fosses. 

L'inauguration du nouveau cimetière provoqua deux autres mesures 
complbmentaires de la part de la fabrique. Le 14 septembre 1879, le jour 
mCme où elle promulguait le règlement dont nous venons de parler, elle 
autorisait le curé et le marguillier en charge à signer les requ&tes en vue 
de l'exhumation des corps de l'ancien cimetfre, pour les intéresses qui en 
feraient la demande. On ouvrit un registre spécial à cette fin, oh sont 
annexées les autorisations canoniques et civiles, la première du 8 octobre 
et  la seconde du 14, celle-ci signée par le juge Joseph-Noël Ross6, de la 
Cour Supérieure. La première exhumation eut lieu le 14 novembre de 
cette annéeh ; on réclama $4.00 pour les frais. La dernière, la cent 
vingtième, s'effectua seulement le 23 juillet 1904. 

L'autre r6solution de fabrique consécutive à l'ouverture du nouveau 
cimetière fut celle de ne plus inhumer dans 1'6g,1ise6. Effectivement, la 
dernihre inhumation de personne laïque à cet endroit eut lieu le 20 octobre 
1879, celle de Rosalie Giroiix, épouse de Pierre Drouin. La fabrique crut 
cependant devoir tolérer, nous le verrons ailleurs, quelques sépultures 
dans la chapelle Sainte-Anne. Par une résolution du 4 avril 1880 ', elle 
accorda à Henri-Jules Juchereau-Duchesnay la permission d'agrandir 
la voQte funéraire qu'il y avrtit, " pour l'inhumation des descendants dc 
feu Jean-Thomas Taschereau, en son vivant ficuyer, un des seigneurs de 
cette paroisse, et de défunte Dame Marie Panet, son épouse ". En re- 
connaissance, Duchesnay s'engageait & payer la plantation de cent saules 
dans le nouveau cimetière paroissial. Les sailles fiirent-ih vraiment plan- 
t&? Nous en doutons ; car les plus vieux arbres du cimetière sont des 
pins. 

Pendant que se déroulait la longue affaire que nous venons de voir, 
d'autres de moindre importance sollicitaient aussi l'attention du curé. 
La bibliothèque paroissiale, selon son rapport de 1874 comptait plus de 
600 volumes ; il en acheta encore une quantité en 1876. Mais, par la 
suite, il déplorait que " quelques farnillas seulement aiment la lecture " '. 
'' Les archivas de la fabrique, avouaitcil aussi, ne sont pas en lieu sQr ; 
mais je dois faire prochainement une voiite au presbytère " 'O. Or, nous 
savons que cet Btat de choses s'est tout de m&me prolongé jusqu'à l'avè- 
nement d'un autre curé, Mgr Joseph Lehoux. 

Au chapître du mobilier et de la dhra t ion  d'église, M. Chaperon 
fit peindre ou plut& repeindre le portrait de l'ancien curé Villade, sans 
doute pour appareiller avec le récent portrait du grand-vicaire Proulx. 
,Le reçu du peintre L. Ruelland de Uvis, pour cette entreprise, est daté 
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du 2 octobre 1874. Mais il semble que le portrait n'ait ét6 livré qu'en 1875 
et le curé fit pour cela une collecte, le jour de Noël, qui rapporta $70.00. 

Les deux autc ux, consacrés à saint Joser Sacré-Cœur, 
lurent dotés chaci statue appropriée : celle , Joseph, du 
c6té de IJEvangili e du Sacré-Cœur, du cati .iviEre. Des 
diplômes d'indulgences furent accordés par Mgr Taschereau pour l'une 
et l'autre, le 18 septembre 1872 et le 26 septembre 1875 ". D'ailleurs, 
11Archev8que lui-même vint, sur ces entrefaites, bénir cette dernihre statue 
et, B cette occa~ion, on fit une qu&te spéciale pour " aider à la payer ". 
Les deux statues existent encore. Ori les a récemment dorées à la feuille, 
bien qu'elles n'aient pas de valeur intrinsèque, pour faire pendant à la 
Madone du maître-autel, qui, elle, est une sculpture sur bois d'une belle 
venue, mais d'origine étrangère au pays. 

Une marchande du village, bourgeoise assez cossue, du nom de Thé- 
r&se Ponsant, était décédée le 21 juin 1871, presque en même temps que 
le curé Proulx. Dans son testament 12, elle avait fait marquer : " Je  donne 
à l'oeuvre et Fabrique de la paroisse de Sainte-Marie la somme de cent 
louis courant une fois pour toutes pour être employée à acheter un des 
plus beaux chemi ire doré et en couleur ". Cent louis, 
c96taient $400.00, )Our le temps. C'est le curé Chaperon 
qui eut la respons Ce choix fut-il heureux ? Les connais- 
seurs peuvent se prononcer. Car, les quatorze stations, peintes sur toile 
et signées " J. DYNES, Québec, 1874 ", sont encore en usage dans l'église. 
Le chemin de croix, une fois installé, cotitait $450.00. La bénédiction en 
fut faite au mois d'août, cette annéô.18, par Mgr Taschereau, qui venait 
en toute circonstance visiter sa paroisse natale. 

M. Chaperon s'attaqua ensuite au problème des édifices, en commen- 
çant par la salle publique, qui criait misére. C'était une maison en bois, 
de 40 pieds par 30, partagée en salle des hommes et salle des femmes, et 
située au nord-est de la place de l'église. Une résolution de fabrique, du 
11 mat 1878, autorisait une dépense de $200.00 pour transporter la salle 
publique au bord de la rivière, la lambrisser en brique rouge et refaire 
l'intérieur en crepi, etc. Deux ans après, rien n'était fait. Mais, avec 
l'assentiment de 1'Archev@que, à l'automne de 1880, la salle publique fut 
dernenagée comme on l'avait projeté, 111 oh se trouve aujourd'hui le bureau 
de poste ; on construisit des latrines à l'extérieur, près de la rivière ; on 
restaura l'intérieur en entier ; mais on renonça au revbtement de brique 
prévu d'abord. 

Puis ce fut le tour de la sacristie. Ellc bien solide, 
mais ne mesurait que 40 pieds par 36 et den fit lui-mbme 

e pierre, 
haperon : 



168 Missionnaires et curds 

les p lah  d'une allonge de 21 pieds par 36 et demi, par derrikre, avec un 
rond-point de 16 pieds par 11, pour l'autel. Le 31 octobre 1880, une as- 
semblée de fabrique votait pour cette fin une dépense niaximum de $2,000. 
Les travaux se firent apparemment de décembre 1880 à décembre 1881. 
Louis Morisset, entrepreneur-maçon, en retira pour sa part $1,520.00. 
Narcisse Avard fut l'entrepreneur-menuisier. On fixa dans la votlte trois 
rosaces de plâtre, dont l'une avec un agneau, achetes chez le statuaire 
T. Carli, de Montréal. Elles y sont encore. Mais la pièce la plus int6res- 
sante de l'entreprise fut l'autel avec motifs de bois sculpté, œuvre de Jean- 
Baptiste Cbté, de Québec, payée $80.00 13. Plus tard, le 13 mars 1889, 
l'Archevêque accordera un diplôme d'érection pour le chemin de croix de 
la sacristie, selui qu'on y voit encore. 

L'église elle-même exigeait des réparations. Une délibération de fa- 
brique non datée, mais visiblement de 1883, aborda le problème. On y 
parlait de doubler le plancher en madriers d16pinette de deux pouces d16- 
paiaseur ; on augmenterait aussi de $15,000.00 le montant global des 
assurances pour l'église, la sacristie et le presbytère '*. A la fin de l'année 
1883, le curé diaait, dans son rapport paroissial à l'Archevêché : " L'é- 
glise est froide. Elle est difficile & chauffer. Le plancher est mauvais ; 
il devrait être redoublé. Il manque un plancher brut audessus de la votîte 
pour retenir la chaleur. A défaut de ce plancher, qui exigerait de grands 
frais, on pourrait latter et Atendre une bonne couche de mortier peu gras 
au-dessus de la voûte " 16. 

Toutefois, ce ne fut qu'en 1886, qu'on aborda pour de bon le pro- 
gramme des travaux. Le 3 octobre, la paroisse signait une requête au 
Cardinal Taschereau (il venait d'être créé cardinal au mois de juin), re- 
quête où l'on prétendait que, dans llAglise et la sacristie, les murs, la votîte 
et les bancs avaient besoin de peinture ; que le perron de 116glise devait 
Btre refait en pierre ; enfin que le presbytère avaît besoin d'une cuisine 
extérieure et de riouvelles divisions intérieures. Pour ddfrayer ces dépen- 
ses, on demandait que la fabrique en payht une partie, afin de ne pas laisser 
aux contribuables plus que $3,000.00 de répartition à payer pendant trois 
am 16. Le Cardinal commissionna l'abbé Henri Têtu, de 11Archevêch6, pour 
aller faire enquête sur place, suivant l'usage. Celui-ci rendit, le 4 novembre 
suivant, un procks-verbal entihrement conforme aux divers articles de la 
requdte, malgr6 une contre-requête des habitants de la mission de Saint- 
Maxime, datée du 10 octobre, demandant à &tre exemptes de la réparti- 
tion, B cause des travaux de leur chapelle ". 

Suivirent les pbcédures civiles pour l 'établ~ement d'une répar- 
tion légale 18. Le 12 janvier 1887, l'acte de cotisation était homologu6 
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sans opposition; on renvoyant cet acte, le secrétaire des Commissaires pour 
l'érection civile des paroisses écrivait au curé, son ami : JJesp&re que 
tu seras content de la célérité des procédures de ta paroisse. Il est 
difficile de faire mieux ". Les syndics élus étaient Fredéric Morency, 
Elzéar Desruisseaux et filie Landry. La fabrique, déjà autorisée à aider 
les syndics, s'était réunie le 19 décembre 1886, pour préciser les travaux 
h faire : 1) une seconde voQte à l'église, entre les fermes et sur les entraits; 
2) un perron de pierre dont la profondeur serait de 10 pieds vis-à-vis la 
grande porte ; la fabrique se chargeait de défrayer elle-meme, au prix de 
$800.00, le coQt de cette partie de l'entreprise, par Louis Morissette ; 
3) une colonnade de bois en style gothique, pour remplacer le grillage de 
fonte en bordure du jubé et des galeries ; 4) enfin un peinturage général à 
l'intérieur, qui devait être le plus important des travaux 19. 

Le 12 janvier 1887, les syndics et les marguilliers acceptaient une sou; 
mission datée de la veille, au montant de $4,700.00, la seule d'ailleurs qui 
fut présentée. Elle était signée par le peintre-décorateur de Montréal, 
François-Xavier-Gdouard Meloche, ainsi que les devis, datés du 31 dé- 
cembre précédent, comport,znt sept pages de texte. En voici les grande7 
lignes, pour d6crire en même temps quelque peu l'abondante décoration 
interieure de notre église et de notre sacristie, que tout le monde peut 
voir encore, puisqu'on a eu le bon esprit de la conserver presque entière- 
ment, dans la dernière restauration (1956-57). Les parties d6jA peintes 
seront d'abord lavées et les autres peintes de peinture claire à l'huile de 
de lin. On donnera ensuite une couche générale de préparation ; puis 
on appliquera la peinture décorative, avec mélange de cire d'abeille, en 
trois couches s~iccessives. Les motifs seront ~tp~iiqués au pochoir. L'entre- 
preneur donnera le dessin de 1% iiouvelle bordure des galeries, que les syn- 
dics doivent refaire en bois, puis il en fera le peinturage approprié au reste. 
Les bancs devront être en imitation de noyer, la base des colonnes en imi- 
tation de marbre rose, les carreaux des fenêtres givrés à la peinture, les 
autels dans le style de l'ensemble. Les statues seront retouchbes, le ta- 
bleau du maîtroaiitel sera nettoyé et agrandi et les deux tableaux plus 
petik, jusyuc là placés de chaque côt6 du tableau principal, seront désor- 
mais placés à l'avant des transepts, dans chaque galerie 20. Par contre, 
le peintre Meloche fera quntre tableaux en couleurs pour le chaeur, à ph-  
sieurs personnages, représentant des scènes de la vie de la Sainte Vierge, 
et quatorze tableaux pour la nef, à un seul personnage, en grisaille teinGe. 
(On sait que ces peintures murala représeritent des patriarches de l'An- 
cien Testament). Le curé sera juge des dessins représent4s et  des inscrip- 
tions à leur faire. La décoration de la sacristie sera de même matériel, 



avec des motifs assortis A ceux de l'église, mais d'un dessin plus sobre. 
Dans l'ensemble des décorations, il devra entrer au moins 125 paquets 
d'or en feuille. Les syndics ne fourniront que les Bchafaudt-qp et les tra- 
vaux seront assurés à mesure qu'ils progresseront, comme garantie à leur 
bénéfice. .. 

Les travaux se firent en 1887. En octobre, par deux dimanches con- 
s6autifs) il n9y eut point de messe il l'égIise, mais deux B la sacristie et une 
à la chapelle Sainte-Anne. Il est intdressant de noter ici que ce fut le dé- 
but de carrihre pour M. Agénor Ferland, pére de M.Jean Ferland, peintre- 
décorateur de Sainte-Marie ; la tradition s'est gardée. 

A part les travaux du peintre Meloche, ou plutôt avant ceux-ci, les 
syndics firent aussi recouvrir les prie-Dieu des bancs et décorer les stalles 
du chœur en noyer noir ; ils firent agrandir le jubé de l'orgue et modifier 
le maître-autel, en lui ajoutant un clocheton de chaque côté du rétable et 
en renouvelant le tabernacIç. 

En chiffres ronds, les réparations de l'église et de la sacristie s'élevé- 
rent au prix de $7,000.00, dont $4,850.00 pour le peintre Meloche, un peu 
plus que le montant prBvu dans sa soumission. Pendant ce temps, nous 
l'avons vu, Louis Morissette construisait le perron, un contrat sBpar6, 
qu'on ne put solder entierment comptant. Enfin, le presbytère était 
aussi en restaurations recevant son annexe en brique pour la cuisine et su- 
bissant d'importantes modifications intérieures, avec en plus l'installation 
d'une fournaise, d'une pompe et des toilettes à l'eau. Bien qu'on eat re- 
cours à dm corvées, par exemple pour le transport de la brique de Lévis à 
Sainte-Marie, il en coQta pour le presbytère une autre somme de $1,300.00. 

Le curé Chaperon paraît avoir Bté en tout cela un bon administra- 
teur. Il l'avait déjà prouvé, dès son arrivée, en faisant entrer les reliquak 
de la répartition pour le pnrachèvement de l'église et en amortissant ra- 
pidement les comptes laissés par M. Proulx apr&s cette entreprise. En 
1881, la dette de la fabrique n'était plus que de $4,000.00 11 la succession 
de Charles Hamel et de $750.00 à la succession G.-N.-A. Fortier, sur le 
prix d'achat du nouveau cimetihre. Le taux d'intérêt dtant de 6% et les 
créanciers ne voiilant pas y renoncer, le curé obtint à la place, par l'entre- 
mise de son collègue de l'Archevêché, Mgr J.-B.-2. Bolduc, un prêt de 
$4,750.00, à 5%) du docteur ,Joseph-Btienne Landry, de Québec. Les 
travaux de 1887 obligèrent d'emprunter une nouvelle somme de $6,000.00, 
à la même adresse, avec l'approbation du Cardinal Tmchereau. Mais, 
par l'entrée des premiers termes de la &partition, à partir de juin de cette 
anndelh, on put encore boucler les comptes avec un IBger surplus d'opé- 
rations. On prévoyait que, si la répartition entrait intégralement, il ne 
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resterait qu'aux environs de $9,000.00 de dettes susceptibles de s'amortir 
rapidement, avec la diminution des dépenses extraordinaires. 

L'église n'avait pas encore d'autre sysî2me de chauffage que des 
poêles. On voit par les prônes que la provision de bois était fournie gratui- 
tement, chaque automne, utle année par une moitié de la paroisse, l'année 
suivante par l'autre moitié. Mais, pour protéger contre les mOfaits de la 
fumée la nouvelle décoration intérieure qu'on voulai in acheta, en 
1886, deux poêles à charbon, qui coûtèrent, transi ipris, $62.00. 
Quant à l'eclairage, il était fourni déjà par des lampw a pewole ; le car- 
burant employé s'appelait " l'huile astrale >'. En 1881, on avait achete 
six lampadaires B trois branches de la quincailIerie F.-O Vallerand, de 
QuCbec. 

Pour en finir avec les articIes concernant l'église, nous pouvons ajou- 
ter le changement d'orgue, décidé par résolution de fabrique du 5 avril 
1891. On acheta un orgue neuf de Napoléon DBry, au prix de $1,900.00. 
Il fut en état de servir pour la premiEre fois à la solennité du Saint Nom 
de Marie, fête patronale de la paroisse. Mais il fut bénit et inauguré so- 
lennellement à la grand'messe du 25 octobre 1891. Le cardinal Taschereau 
présida la cérémonie et, l'après-midi du même jour, il posait la première 
pierre de la nouvelle chapelle Sainte-Anne. Il y avait à ces démonstrations 
affluence d'étrangers venus par deux trains spéciaux du Québec Central. 
Les parrains et I 3 de l'orgue souscrivirent $523.00 Mais le don 
le plus irnportan de la veuve Frédéric Morency, qui souscrivit 
$1,000.00 pour 1'1 $700.00 pour la chapelle Sainte-Anne, à condi- 
tion de célébrer trois messes basses par année à perpétuit4. Quant au 
vieil orgue Beaudoin, on le mit en vente en le faisant annoncer dans le 
Coum'er du Canada, en mars 1892. Mais, soit qu'on ne put trouver preneur 
soit qu'on se soit ravisé, l'orgue fut enfin cédé à la chapelle Sainte-Anne, 
oii on 1'1 ition d'un jeu, ap construct 

A P s, nous avons VL vant quJi ~vai t 
dejà eu urie pour ieü processions, appelée bilapelle S a i n i r ~ r t l ~ ~ ~ ~ i s  ", 
dans le haut du village, à l'emplacement de la maison de M. Joseph Rou- 
thier. Cette chapelle, bâtie depuis 1812, avait é t i  cédée à la fabrique par 
titre authentique, qu'on fit enregistrer en 1841. Elle devait être assez 
SI 1839 21 en utel, 
d 2 commodt des 
CI Derome, c ilvec 
la famille Bonneville, alors proj~riBtaire du terrain, ou ericore inquiet du 
sort de la chapelle, avait fait retirer la plupart des articles et il semble 
bien qu'à partir de ce jour l'édifice resta désaffecté. RI. Gustave Garant 
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rapportait qu'au dire de son père, Antoine Garant, arrivé dans le village 
vers 1811, le reposoir de la FbteDieu avait toujours été installé à la de- 
vanture de sa maison. On sait toutefois que la chapelle Saint-François 
subsistait encore en 1853 22. Quand elle disparut, dans un incendie, vers 
1870, il y avait nombre d'années qu'elle servait de remise pour le char- 
retier Prime Bolduc. Le curé Proulx aiirait alors affirin6 qu'il préf6rait 
voir disparaître la chapelle, quant à ne plus servir comme telle. C'est à 
ce propos, sans doute, comme on voit dans les délibérations de la fabrique, 
le 20 octobre 1872, qu'Antoine Garant offrit gratuitement, sur son terrain, 
un autre finplacement pour une chapelle de proce3sion ; la fahique ac- 
cepta bien la proposition, mais ne se mit jamais en frais de construire 
l'édifice en question. 

E t  cela nous améne à signaler l'avènement dans la paroisse de deux 
autres chapelles de dévotion, qui, fort heure~se.nent, e~istent encore. Ln 
pre,nibre fut inaugurée le dimnnche, 23 septeabre 1835 : il s'agit de la 
chapelle Cliche. M. Chsperon avait nnnsnc5 au prane : " Cet a~r2s-rnidil 
imm&diate.nent aprh  v&pre~, je me rendrai au haut de la paroisse, côt6 
sud, pour bsn5diction d'une grande craix, d'un orittire et p ~ i r  l'érection 

CHAPELTJE CLICHE - 1885 CHAPELLE TARDIF - 1886 
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d'un chemin de croix que Mgr a permis JJ23. L'année suivante, le premier 
aoQt, formule presque identique : " Cet après-midi, bénédiction d'un 
oratoire, d'une grande croix et érection d'un chemin de croix jJ. 11 s'agis- 
sait, cette fois, de la chapelle Tardif. L'une et l'autre ont voulu être au 
début et demeurent encore aujourd'hui l'expression de la piBté des deux 
familles qui les ont édifiées, ornées et qui continuent à les maintenir en 
bon état. 

La chapelle Tardif se trouve sur la route nationale, environ trois 
milles au siid-est de l'église. Elle est dédiée à 1'IrnmncuIée-Conception 
et on a prétendu qu'un écolier du CollAge, avec lin FrPre des Bcoles Chré- 
tienne, y aurait été témoin, certain jour, d'un prodige semblable à 
celui de Notre-Dame du Cap-de-la-Madeleine, L'édifice, placé d'abord 
trop près de la iiviEre Chaudière, fut renversé par les glaces, en 1896. 
M. Octave Tardif la transporta, en 1905, sur le haut de l'écore, le long du 
talus du chemin de fer. 

Depuis qu'on avait un orgue dans lJéglise, il y avait un organiste. 
Le premier, nous l'avons vu, avant l'arrivée du curé Prouls, s'appelait 
Georges Louis. Il le demeura jusquJà 1858 inclusivement, et on lui payait 
environ $100.00 par année. Ensuite, comme on ne voit plus do s~laire 
d'organiste, dans les dépenses de fabrique, il y a lieu de croire que ce rôle 
fut assumé par la nièce de M. Proulx, Virginie Noël, élevCe au preshyGre 
et devenue plus tard dame François Boucher. Elle décéda sous ce nom à 
Kansas City, à 75 ans, en décembre 1920. Après la mort de M. Prouls, 
l'orgue fut tenu par les Sœurs du Couvent, au prix de $68.00 par année, 
en vertu d'une r4solution de fabrique du 10 décembre 1871. En 1887, les 
honoraires montèrent à $100.00 avec un supplément pour les services 
funèbres. Nous présumons que c'était alors Théodore Labbé qui avait 
pris la fonction dJorganiste. Il y fut remplacé, dès 1888, par Charles- 
Alphorise Riverin, le père de Mme Hugues Fortier, originaire de Saint- 
Jean-PortrJoly ; mais ce dernier mourut subitement, le 25 septembre 
1889. C'est alors que débuta le long rAgne de M. Henri Carrier, qui devait 
durer jusqu'au 15 septembre 1927. Les comptes signalent, en plus du sa- 
laire de l'organist.e, un montant pour le souffleur de l'orgue et un autre 
pour le '' porte-pain-bénit ". 

Autre personnage en évidence dans l'église : le bedeau, En 1856, 
c'était Joseph Maillet, aussi potier de son métier, résidant au coin de la 
rue Saint-Antoine et de l'avenue du CollBge, à l'emplacement de la Caisse 
Populaire. Ensuite, nous voyons Félix Maillet, le fils du précédent, enfin 
Joseph Grenier, le beau-père de feu M. Georges Blouin, tanneur. Sous le 
règne de M. Proulx, on payait le bedeau 30 louis ($120.00) par année. 



M. Chaperon majora ce prix à $140.00, dès 1872, puis, graduellement, 
jusqu'à $200.00, en 1886. 

La neuvaine à saint François Xavier, au debut de mars, était b u -  
jours en grand honneur et donnait occasion à un concours de confessions. 
Plus tard, quand les Quarante-Heures furent instituées par Mgr Tasche- 
reau, en 1872, on trouva pratiquc de faire coïncider ces deux manifesta- 
tions pieuses. Mais le temps des Pâques ne commençait alors qu'au troi- 
sibme ou quatrième dimanche du Carême. 

Une grande retraite paroissiale avait eu lieu, sous M. Proulx, en 1865, 
prêchée par un Père Jésuite, à l'occasion du jubilé. M. Chaperon tint à 
rafraîchir la chose, en 1875 ; puis en 1879, oii il y eut, du 13 au 23 février, 
trois retraites, pour jeunes gens, jeunes filles et gens mariés, prêchées par 
le R.P. Pierre-Zacharie Lacasse, O.M.I., missionnaire oblat du Labrador. 
On retenait les gens à 196glise pour une mease et une instruction, le matin, 
une instruction à une heure et demie, puis salut à quatre heures, suivi des 
confessions. Il y eut, comme assistance, 430 garçons, 470 filles et 963 gens 
mariés ; de toute évidence, les prétextes d'abstention n96tnient pas nom- 
breux. Le dimanche et à i'issue de chaque retraite, le Père prêchait pour 
ses missions et faisait la ,collecte. 

A la différence des quêtes ordinaires qui ne donnaient que de douze 
à quatorze dollars par année, quand arriva M. Chaperon, ces collectes 
extraordinaires pour des euvreu ext4rieurea donnaieut des résultuts miro- 
bolants pour l'époque. En 1872, ori recueillit $144.00 pour la reconstruc- 
tion de l'église de " Saiiite-Anne du Nord ", autrement dit Sainte-Anne 
de Beaupré. En septembre 1882, un abbé Arthur Bouchard, missionnaire 
d'Afrique, recueillit $215.50. On fit des quêtes pour les écoles du Mani- 
toba durant plusieurs anriées consécutives ; excellents résultats. Vers 
1880, les Sœurs de la Chant4 de l'Hospice de Lévis -- ou leur chapelain - 
commendrent à venir quhter tous les hivers à domicile, recueillaiit de 
l'argent mais aussi des effets : avoine, viande, savon, filasse, etc., que l'on 
vendait ensuite à la criée, comnie ceux de Itt quête de l'Enfant Jésus. E n  
janvier 1895, on &ait rendu à ,8531.00 en argent et $441.00 en effets ven- 
dus. La g6nérosit4 des paroissiens trouvait donc à s'exercer de temps en 
temps, en plus des droits et dîmes. A Sainte-Marie, vu le nombre des 
emplacitaires non cultivateurs, l'hchevêquc avait Btabli, pour commen- 
cer en 1876, une capitation de $2.00 par famille 24. 

Le 10 août 1884, aprbs avoir d6jà mis en marche des trains spéciaux 
en majntes circonstances, la compagnie du Québec Central conduisit un 
premier pélerinage de la Beauce par train en direction de Sainte-Anne-de- 
Beaupré. L'expérience ayant été un succès, on la répéta chaque année 
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par la suite. Le curé Chaperon s'étendit en recommandations pour le 
pélerinage de 1884 ; prix du billet, $1.10, alier et retour ; depart il 5 heu- 
res di1 matin, pour atteindre Sainte-Anne vers 10 heures, et être de retour 
à Sainte-Marie vers sept heures dii soir. On devait garder le silence en 
allant, chanter et prier en commun. On s'apportait à dîner, il moins de 
payer son repas aux maisons de pension. Le trajet de Québec à Sainte- 
Anne se eux bateaux attaches ensemble ". Mais le curé 
recomnl~ ie de " ne pas se presser d'un côté ou de l'autre 
des batetux pui tiuiiuaibe ". Il y avait eu déjà pour cette raison une af- 
freuse trag6die. 

Depuis le joi ut décidé, en 1889, de rebâtir la chapelle Sainte- 
Aiine, et jusqu'à sa mort, le curé Chaperon se voua corps et âme A cette 
œuvre, qui devai n chant du cygne. Dans ses prônes, les appels 
pullulent : demai orvées pour matériaux, entrée des souscriptions, 
râfles de multipl i - le curé vendait dm billets lui-même -, 
séances de théâtre, d'acrobatie, etc. R4. Chaperon put voir l'extérieur 
de la chapelle terminé, mais non l'intérieur. Avant de rnourir, il avait 
cependant fait souscrire le prix des trois autels, par les mbes de familles, 
les jeunes gens et les jeunes filles. L'histoire de toute la reconstruction, 
nous la racontons plus au long dans notre historique de la chapelie Sainte- 
Anne. 

Une première tentative de notice sur ce sujet régional avait vu le 
jour dès ce temp trouve, en effet, dans La Vallée de la ChawliFkre 
du 28 août 1891 inonce d'un nommé Jean-Baptiste Dumont, de 
Lévis : " Toutes ies pemonnes ayant des documents, papiers, lettres, etc. 
ou qui connaissent quelques faits se rapportant à la chapelle Sainte-Anne 
de Sainte-Marie sont priées de les communiquer au soussigné, qui s'engage 
à les retourner à leurs propriétaires." Cette annonce intéressa le cardinal 
Taschereau lui-même à faire part au rédacteur de ses souvenirs depuis 
son enfance. Le teste qu'il lui écrivit a été conservé, ainsi que les cahiers 
de notes de J.-B. Dumont. Il en résulta non pas une monographie, mais 
une série d'articles, d'ailleurs médiocres, dans les Annales de lu Bm7le 
S~inle-~4nne de Beaupré. 

Les années avaient passé, s'accumulant mir les épaules du euré Cha- - - 
peron comme un fardeau en plus lourd, mdgré sa forte carrure. 
Quinze ans après son arri me pasteur de la paroisse, on lui avait 
c6lébi.é son jubilé d'argen bal. L'H.istomgue du Coll&e, document 
manuscrit!, a noté cet 6~61iernen~~. Le 21 septembre 1886, il y eut présen- 
tation de voeux, grand'messe avec chant harmonis6 par la chorale du Col- 
ldge, dîner pour les invités et, le soir, grande illumination dans le village. 
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M i s s i m i r e s  et curés 

Ail mois d'aotît 1896, le 12ème et  le 138me dimanche après la Pente- 
côte, c'est le vicaire, M. Eugène Peiietier, qui faisait les prônes, le curé 
souffrant de maladie de cœur. L'abbé Pelletier partit b u t  de même pour 
la retraite ecclésiastique, laissant A la garde de la paroisse un ancien vicaire, 
l'abbé Georges Miville. Mais l'état du curé empira rapidenient e t  il s'étei- 
gnit dans le Seigneur, le 28 août 1896. On rapporte clu'il eut une mort 
trEs douce, réconfortde par les secours de la religion et les prières des 
assistants. On lui faisait tenir à la main un cicrge allumé ct on avait mis 
sous ses regards une statue de la Sainte Vierge. Les funérailles eurent lieu 
le premier septembre, présidées par le vicaire-général du diocèse, Mgr 
CyrilIeAlfred Marois, après quoi le cercueil fut enfermé dans un caveau, 
sous les marches du maître-autel, du côté de llBvangile. 

Comme ce fut le cas pour M. Proulx, avant lui, la fabrique fit les frais 
des funérailles et de l'inhumation de M. Chaperon ($119.74). L'année 
suivante, on fit confectionner par O.-A. Jacques, marbrier de Lévis, une 
épitaphe monumentale, payée par une collecte dans la paroisse et fixée à 
droite de l'autel, sur le mur du chœur, face à celle de M. Proulx. Les deux 
épitaphes sont maintenant visibles dans la crypte de l'église. 

Des paroissiens encore vivants ont connu M. Chaperon et retenu 
sans doute quelques traits de son caractère et de sa  personnalité. II en 
est un, cependant, M. Marius Barbeau, qui s'est risqué, un jour, à rappeler 
par écrit ses impressions sur son ancien curé. Mais ce sont des impres- 
sions d'enfant, jugeant sur les apparences sensibles, imprcssions superfi- 
cielle3 appelant des correctifs. Nous les donnons quand même, pour ce 
qu'elles valent, e t  voici l'extrait d'un article intitulé : (' Nos curés ", 
dans la R e t w  trimestrielle canadienne, decembre 1943, pp. 380-382. : 

" D'aboid parlons de M. Chaperon, criré de Sainte-Marie de la Beauce, 
il y a plus de quarante ans ; ceci ii titre d'exemple. A moi qui étais alors petit 
servant de messe, il me paraissait grand, solennol et imposant. Pailant peu, 
distant et peut-être hautain, it regardait de Iiaut les enfants et même les adul- 
tes que sa prbsence gênait ct qui lui prfifhraient ses vicaires. Il devait élie la 
bonté même ; il était incapable de vraie aévCrité. Tout le monde le respec- 
tait et l'estimait, mais personne ne le connaissait assez bien pour avoir de 
l'affection pour lui. Il devait êtrc un faible administrateui ; 25 la terre de 1s 
fabrique Ctait n&ligée, même le potager; les revenus étaient en baisse dans 
les coffres ; et les marguilliers signaient annuellement les comptes et cléii- 
bérations de toute confiance, stbns presque les lire. 

" Il montait en chaire, le dimanche, et prêchait fort longuement; ses ser- 
mons duraient au delA d'une heure. C'est 18 qu'il se faisait le mieux connaître, 
du moine que, sans s'en rendre compte, il montrait ses faibles. 11 ne semblait 
pas avoir grand chose à dire, mais il s'y exerçait avec grande emphase. Vi- 

. sant à I1éloquenoe, il cherchait toujours à prendre son envolée, mais le souffle 
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lui manquait au milieu d'une phrase ronfiante, e t  puis il faisait une sorte de 
pirouette oratoire. L'instant d'après, il cherchait B se reprendre, et  la chose 
recommençsit. Ce qui faisait rire les paroissiens, qui chuchotaient : " Pauvre 
monsieur Chaperon ! j J  

" Lorsqu'il lui arrivait de chanter la grandJmesse, il donnait de l'ampleur 
aux cérémonies par sa belle prestance. Sa grande voix qui ne manquait pas 
de timbre ne l'empêchait pas de chanter archifaux. Il faisait détonner les 
chantres, et  l'organiste lui-même se mêlait dans ses anches et  dans ses flûtes. 

" Il avait la langue un peu raide e t  il se servait de quelques mots étranges 
dans la parlance rurale. On croyait peut-être que ça venait de ce qu'il était 
plus instruit que les autres. Cela n'était pas complétement vrai. Par exemple, 
un jour que je servais sa messe, il mJappella Q lui d'un signe et  murmura : 
"Va à la sacristie chercher le tombleur." Ce mot " tombleur j J  était incom- 
préhensible pour moi, mais, intimidé, je ne me rendis pas moins à la sacristie 
pour chercher cet objet inconnu. E t  comme mon embarras se prolongeait à 
la sacristie, le prêtre vint lui-même chercher un gros verre, dont Ie nom anglais 
" tumbler " signifie " faire tomber dans le gosier l' - " to tumble " ; donc 
un anglicisme frisant l'auberge. C'est ainsi, souvent, que l'anglicisme pénétre 
dans les vieilles paroisws françaises du Canada - par I'ktranger, même les 
gens de quelque éducation, par le commerce, par le chemin de fer ou la navi- 
gation. 

" Ce M. Chaperon, j'ai récemment découvert, était d'une famille qui 
diffhre de la plupart, chez nous ; il n'était pas d'extraction rurale, mais de 
la cit4 ; et  peuutre  se rattachait-il un tant soit peu à l'élément anglais, ce 
qui expliquerait sa tournure de langue. Les Chaperon sont rares dans Québec ; 
il n'en reste yore,  sinon aucun '! Le premier Chaperon était commis, à Qu& 
bec, d'un marchand anglais nommé Lester, il y a plus de cent ans. Ce Chape- 
ron devait bien parler l'anglais ". Lui OU son fils, je ne sais, fut p h s  tard li- 
braire près la basilique, après avoir achet4 le fonds de la librairie Crémanie. 
Son commerce passa ensuite, il semble, B un fils qui, à son tour, l'aliéna ; il 
devint la Librairie Garneau, que nous connaissons. La vieille sceur du Curé 
Chaperon, B Sainte-Marie, tenait elle-même un petit commerce de librairie 
au presbytère ; c'est d'elle que les enfants achetaient leurs premiers livres de 
contes illustrés, qui les enchantaient. 

" Un matin, a p r h  la messe, un vicaire m'amena au presbytère, B la cham- 
bre du curé Chaperon, qui était malade. Le vieux prêtre était au lit gisant, 
pâle, silencieux, les yeux fermk. Plus que jamais il était imposant. Autour 
de lui on s'agenouilla, puis on commençs à faire une priére. Bientôt il respira 
plus lentement, plus péniblement ; enfin il poussa un long soupir, le dernier, 
et la mschoire se détendit. Il resta la bouche ouverte ; on se hâta de lui 
fermer les yeux, qui s'étaient ouverts au dernier moment. Alors on me dit : 
" I l  est mort ! " C'était la prerniére fois que j'envisageais la mort, e t  je ne l'ai 
jamais oubli6. CJ6tait quelque chose de mémorable à apprendre de son curé, 
un:curé qui en bien des points ressemble à beaucoup dJ&utres. On l'enterra avec 
pompe dans un massif tombeau sous l'autel où il avait longtemps dit la messe. 
Par là on témoignait du grand respect que tout parbissien porte à son pas- 
teur, qui est le symbole de l'autorité auprès de lui. Voilà de ce digne curé une 
image qui en 6voquera de plus ou moins semblables, puisqu'elle est typique.>? 
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1 AAQ, Lettree, vol. 30, p. 17. 
2 Compta de fabrique, vol. III. 
3 AAQ, Lettres 30, p. 621 ; lettre du 25 juin 1873. 
4 Greffe du notaire Léonidae Laliberté. 
5 Un grand crucifix fut acheté pour cela, en 1894, au prix de $90.00, fruit d'une 

collecte faite par Charles Giroux. 
6 FSM, Comptes III, 19 oct. 1879. 
7 Ibidem. 
8 AAQ, Sainte-Marie, II, no 128. 
9 Ibidem, no 162 ; rapport de 1882. 

10 Zbidmn, no 128, rapport de 1874. 
11 FSM, piecm détachees. 
12 Greffe du notaire Lbnidaa Laliberté, 29 mai 1871. 
13 FSM, reçu du 8 novembre 1881. 
14 Ibidem, Comptes III. 
15 AAQ, Sainte-Marie II, no 164. 
16 Ibidem. 
17 ZbidePn. 
18 FSM, piècea détachCes. 
19 IWm, Comptes, vol. III. 
20 Ces tableaux eont d'une belle tenue artistique, mais d'origine Btrangere ; celui 

de droite représente la présentation de Jésus au temple, l'autre le baptême de N.8. 
21 Inventaire de la veuve François Bonncvillc, notaire J . J .  RQny, 3 juin 1839. 
22 Vente par J.-B. Bonneville B Richard LabbB, notaire J.J. Rény, 7 sept. 1853. 
23 Le diplôme est date du 18 septembre 1885 ; piEce detachée aux archives de la 

fabrique. 
24 FSM, pièce dbtachee, du 27 septembre 1875. 
25 Affirmation gratuite : M. Chaperon Btnit bon administ.rateur e t  ordonnk dans 

sa tenue des livres ; il a financé avantageusement plusieurs grosses entreprises. fitant 
d'extraction urbaine e t  non pas fils de terrien, il Btait pas tenu de tirer tout le parti 
possible de la terre du curé. 

26 Une ou deux nieces du cure vivaient encore à Québec, en 1958. 
27 Georges Chaperon, le grand'père, un suisse huguenot, etait mari6 à une Wardell, 

anglaise ou allemande d'origine. 



CHAPITRE Xïiï 

M g  ~ose~h-fidouard Feuiltault est le dernier curé dont nous aurons 
à retracer la carrière ; mais ce n'est pas le moindre, car il a dirigé la pa- 
roisse de Sainte-Marie pendant cinquante ans et  il s'est rendu à ce terme 
impressionnant grâce à une capacité physique exceptionnelle, doublée 
d'une énergie morale encore plus grande. 

Il était né le 2 novembre 1855, à Lambton, alors dans le comté de 
Beauce. Son père, &douard Feuiltault, menuisier, marié à Philomene 
Bernier depuis le 24 octobre 1854, était un pionnier du lac Saint-François. 
La famille venait antérieurement de Sainaervais. Le pere et la mhre 
devaient plus tard venir mourir au presblere de Sainte-Marie, tous deux 
à un âge tr&s avancd, présage de longévité ' ur fils, qui pouvait 
pareillement invoquer l'exemple d'un de s centenaire, 
parabil. 

Quand le jeune Feuiltault sortit de sa lviiiualiirj yniLiiu, Ge fut pour 
venir s'inscrire comme pensionnaire au Petit ire de QuBhec, à 12 
am, le 3 septembre 1867. Il refit ensuite ce régillièrement, tout 
le temps de ses Iétudes, avant et après les vacances u et4 ; car les vacances 
du jour de l'an n'avaient pas encore été instaurées. Le trajet prenait 
deux jours ; on couchait en route, à l'auberge ou chez des connaissances. 
E t  le véhicule Btait une charrette d'autrefois. Ainsi le futur curé de Sainte- 
Marie put prendre de bonne heure quelque co !jh 
florissante dans le temps. 

Après neuf ans dJ6tudes classiques et troi ;ie~ 
le brillant Blève était ordonné à Qu6bec par Mgr Taschereau, le 20 no- 
vembre 1879, et aussitôt envoy6 aux études sup6rieuresJ & Rome. Il en 
revint en 1881, docteur en droit canonique de l'Apollinaire et assuma 
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l'enseignement de cette discipline $ la Faculté de Théologie de l'univer- 
sité Laval. Il fut agrég6 au Séminaire de Québec en 1885 et occupa la 
fonction de directeur du Pensionnat de l'université, de 1885 à 1888. 

Sa compétence juridique, jointe à l'influence de ses amis du moment, 
lui joua toutefois un mauvais tour, en le plaçant à la tête d'une cabale, 
panni le3 prêtres du Séminaire. La conclusion de l'affaire fut le départ, 
devenu inévitable, à l'été de 1890, de tous ces prêtres, en opposition décla- 
rée avec leur supérieur, Mgr Benjamin Pâquet. E t  l'occasion de la ruptu- 
re fut l'établissement des Sœurs Dominicaines du Sdminaire : on soute- 
nait que le droit canonique interdisait la dsidence de prêtres et de reli- 
gieuses sous le meme toit. L'abbé Feuiltault, sans renoncer explicitement 
à son agrégation, car il garda toujours la clef de son ancienne chambre du 
Séminaire, accepta d'abord le poste d'aumônier à l'Hospice de la Déli- 
vrance de Lévis et s'y attacha à son apostolat, qui dura six ans. Ce qui 
avait pu l'y incliner sensiblement, c'est que son pPre était dès lors rendu à 
Lévis ; il exerçait son métier au service des Soeurs en charge de IJinstitu- 
tion. Mais, comme on était pauvre, à l'Hospice, l'aumônier devait aller 
faire des quêtes pour son muvre, dans les bonnes paroissw, et c'est ainsi 
qu'il visita à plus d'une reprise durant ce temps 1s paroisse de Sainte- 
Marie. ! 

L'ABB J.dE. FEUILTAULT 

nouveau curé, 

1896 



Mgr Joseph-Edowdrd Feuiltault, p.d. 

Ce n'était donc pas une paroisse inconnue que lui donnait Mgr BBgin, 
administrateur du diocèse, en le nommant curé, le 31 aodt 1896 ', pour 
succeder à défunt M. Chaperon. Mais l'installation du nouveau cure ne 
revêtit pas l'éclat des installations d'aujourd'hui. Il  se plaisait plus tard à 
rappeler qu'il était arrivé par le train, sans avertissement, le 11 septembre -. 
au soir, et s'était rendu à pieds tout seul au presbytère. LJh.ist&qw du 
ColGge permet de compléter l'information, en rapportant que le Visiteur 
des FrEres des ficoles Chrétiennes arrivait pareillement, à l'improviste, 
sur le m4me train que le curé, et que celui-ci entra d'abord saluer les Frères 
avant de se rendre au presbytère. Ce fut sa première visite comme curé 
et il en conçut une sympathie prononcée pour le Collège. 

Pour ne pas nous répéter, dans une biographie aussi Btendue que 
celle de Mgr Feuiltault, nous nous contenterons ci-après de son œuvre 
pastorale en g6nérrtl et de ce qui concerne les opérations de la fabrique 
paroissiale. Ailleurs, nous traitons séparément de chacune des institu- 
tions : chapelle Sainte-Anne, Couvent, Collège, etc. Dans ces monogra- 
phies, le rôle joué par le curé vient 9, sa place et on devra y référer, pour 
obtenir un portrait plus complet du personnage en même temps qu'un 
aperçu de sa carriEre exceptionnelle. 

Le dimanche, 13 septembre 1896, fête patronale de la paroisse, les 
citoyens de Sainte-Marie voyaient donc leur nouveau curé déjà dans l'exer- 
cice de ses fonctions. " Il paratt bien gentil, note 1'Hisbriq26e du Collège. . . 
Son premier sermon fit bonne impression, tout le monde parait content.'' 

Ce n'était pas un sermon composé et appris par cœur. Lo curé n'en 
a peut4tre jamais fait de cette manikre. Mais le plan, par bonheur, en a 
été conservé. Le voici : "Je  suis venu pour qu'ils aient la vie et qu'ils 
l'aient en plus grande abondance (Jean, X, 10). Exorde: Le but de la 
vie de Jésus a ét.4 de rendre à la vie les morts. Le prêtre, ministre de Jésus- 
Christ, cherche le m4me but, et il a trois moyens : prier, bénir et  sanctifier. 
1) La prière, c'est l'arme du chrétien, du prêtre et  une obligation imposBe 
au pr4tre ; prière officielle, nBcôssrtire. Les personnes du sikcle oublient, 
négligent : B leur place se met le pasteur. 2) La vie du pdtre  est remplie 
de bbnédictions : du berceau à la tombe, il bénit dans tous les Ages, les 
les états, conditions. Jésus béniss~it. 3) Pourquoi la prière et la bénedic- 
tion, si ce n'est pour arriver à produire la sanctification ? " 

Dès le début, 1'abbB Feuiltault s'est révélé enthousiaste pour les 
pratiques de dévotion et sévère sur la moralitg. Tel nous l'avons bien 
connu, jusqu'à ses derniers temps de ministère, alors que plusieurs ne se 
gênaient pas de le trouver " vieux jeu ". Dès l'ahord, il releva l'ancienne 
confrérie du Tres Saint et Immaculé Cœur de Marie, érigée dans la pa- 
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misse depuis 1849. Il recommanda le Tiers-Ordre, récemment 6tabli, la 
dévotion RU s&c~~-cw~, le gain des indulgences de chaque semaine, etc. 

Puis il s'en prit à la boisson, aux danses, aux sorties, etc. Sous M. 
Chaperon, les paroimiens n'avaient pas l'habitude de se faire sermonner 
aussi fort. Ce traitement inusité ne manqua pas de provoquer des com- 
mentaires. Le curé y répliqua du haut de la chaire, le 7 février 1897. 
Voici ses propres expressions, avec le style téldgraphique qu'on lui re- 
trouve dans tous ses prônes : " Que de choses on me fait dire, toutes 
plus étonnantes les unes que les autres ! Au milieu de vous pour guider, 
enseigner, instruire. On m'accuse de sévéritb, de nouveauté, de tout ren- 
verser ; en un mot, la religion change - accusation sévère. Quoi de nou- 
veau : boisson, danses, confrérie, indulgences ! ! ! 1,a vraie religion reste 
Irt m&me. Mais dites : Notre religion, la nôtre change ou je désire qu'elle 
change ; c'est parfait. Prêcher contre l'abus de la boisson, les danses et 
eunions dangereuses, les contempteurs du vendredi, n'est pas changer 
la religion ". Que de fois n'a-bon pas entendu des remarques analogues, 
dans la prédication de Mgr Feuiltault ! A la fin, il ne les écrivait plus 
depuis longtemps : elles revenaient naturellement, comme une rengaine. 

Un autre trait caractéristique du nouveau cur4, c'était son hospita- 
lité et son souci de l'ordre à toute démonstration publique amenant des 
visiteurs étrangers. Déjà Sainte-Marie jouissait B ce point de vue d'une 
enviable réputation et sa facilité d'acchs, par chemin de fer surtout, lui 
avait amené bien des excursionnistes. 

Le curé eut l'occasion de montrer eon savoir-faire dhs l'&té qui sui- 
vit son arrivée. Le 27 juin 1897, solennit4 de la Saint-Jean-Baptiste, était 
doublement fhte nationale, à cause du jubilé de la Reine Victoria. Les 
soci&& Saint-Jean-Baptiste de Lévis, Saint-Joseph, Saint-François, Saint- 
Georges et Thetford se donnhrent rendez-vous à Sainte-Marie, invitées 
de la sociét6 locale et de son actif prhident, l'avocat Gustave Hamel. Il 
y avait déjà en marche un bazar au profit du Couvent. A la grand'messe, 
on entendit des chantres de renom et le curé y alla d'un grand sermon sur 
un thbme patriot iesse, présentation d'adresse devant Ie 
presbytère, parad comportant cyclistes, cavaliers et char 
dlégorique, avec !tforcl, en tête ; le mir, grand banquet 
au Couvent, aux accords de la musique. Tout se déroyla de façon admi- 
rable, au dire da lx. Mais, ni1 prône du dimanche précédent, le 
curé avait fait dc nandations : " Paix, tranquillité, pas de désor- 
dre ; des étrangers y seront invites ; qu'il n'y ait rien de propre à rabais- 
ser le caractère de politesse, de convenances en honneur à Sainte-Marie, 
pas d'excès de langage, de boisson. Tout d'aprés l'ordre. Les plus belles 
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démonstrations passent inaperçues B c6té des désordres quelconques. De 
l'entrain, du patriotisme, de ln vie, maintenant que la chose est décidée, 
de l'avant. Par déférence, je ne dirai rien dimanche prochain. Qu'on y 
pense !" 

Désormais, chaque fois qu'il devait avoir un concours dJAtrangers A 
Sainte-Marie, le curé insistait d'avance sur ce point d'honneur et félicitait 
ou réprimandait par la suite, selon le cas. Le 31 janvier 1904, il joignait 
b sm remarques une lettre de remerciements des raquetteurs de LCvis, 
venus récemment en excursion. 

Quand le futur Mgr Wilfrid Lebon fut ordonné prêtre A Sainte-Marie, 
le 6 juin -1902, avec trois autres prêtres de la Beauce, ce fut une grande 
f6te rAgionale en même temps que paroissiale. On nrav8it pas eu d'ordi- 
nation dans la paroisse depuis celle du Cardinal Tascherenu, en 1842, 
donc depuis 60 ans. Le curé voulut faire bien les choses et dut effectuer 

i 
Monseigneur 

WILFRID LEBON, 
P.D. 
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un rafraîchissement ou des décorations B l'église. Cela paraissait conter 
cher : mais il s'en excusa au prône, demandant aux gens " de ne pas se 
scandaliser ni craindre le gaspillage." C'est à cette occasion que M. Israël 
Lebon, père du nouveau prêtre, acheta l'ancien grand tapis fleuri du 
chœur, qui a servi ensuite si longtemps à mettre sa note de fête dans notre 
magnifique église. 

D'extraction rurale, le nouveau curé s'intéressa tout de suite à I'agri- 
culture, dans une paroisse qui était encore presque uniquement une pa- 
misse agricole. Il seconda les organismes existants, comme le Cercle agri- 
cole, dont il se fit le secrétaire inamovible. Puis il devint l'ardent IRlateur 
de toutes les initiatives du mieux être rural, les suscitant lui-même, à l'oc- 
casion. Il payait, du reste, de son exemple, cultivant de ses propres mains 
un grand jardin et dirigeant de près les travaux de sa ferme. On lui repro- 
cha même d'être un cure cultivateur, pIus souvent aux champs qu'au 
presbytère. Il aimait tant cela ! Puis, c'était pour lui une détente physi- 
que qui le tenait en santé, comme aussi les parties de p&che qu'il se paya 
rhgulièrernent, tant qu'il eut bon pied, bon œil. Les champions de la pêche 
ne reçoivent la plupart du temps d'autres trophées que ceux qu'ils cap- 
turent eux-mbmes. Mais les champions de l'agriculture sont parfois re- 
connus officiellement devant le public. Et c'est ainsi que le curé, lors de 
ses noces d'or sacerdotales, reçut la cravate de commandeur du Mérite 
agricole provincial. 

La culture du sol ne lui faisait pourtant pas delaisser la culture de 
l'esprit et le pm@w social dans la paroisse. Une bibliothèque paroissiale 
existait déjR, mais un peu néglighe. En octobre 1905, iI l'enrichit de nou- 
veaux livres, pour la somme de $70.00, et demanda 50 cents par ann6e 
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pour l'abonnement. Le 12 février 1912, il organisa une partie de cartes au 
profit de la bibliothbque. Avec la venue de l'abbé Victorin Germain tom- 
me vicaire à Sainte-Marie, un vicaire cuItiv6, car il était déjà auteur, s'il 
vous plaît, l'apostolat des bonnes lectum connut un essor sans précédent. 
La bibliothhque, v o i h n  par le prône du 29 novembre 1925, s'était trans- 
portée de la sacristie à la s ichie de nombreuses 
acquisitions. L'abonnemen O " payable d'avan- 
ce ". En juilIet 19!27, d'au , du moins fautril le 
présumer, puisque c16taient el3 ~ I I  w que. . ., 'organisaient 
une &hnce dramatique et r " en favc bibliothèque parois- 
siaIe ". 
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1 L'enseignement religieux au naut de la cnaire ne manquait pas. C'é- 
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saient leur apparition, toujours appréciée ; car l'instruction Btait b u -  
jours plus courte, avec eux, alors que le curé passait facilement plus d'une 
heure en chaire, prdne et sennon compris. Avec cela, durant ses bonnes 
années, il faisait un louable effort pour observer une prescription alors en 
vigueur dans le diocèse, en faisant lui-même ou par le vicaire une séance 
de cat4chisme aux enfants, un quart d'heure après la messe. C'est dire 
que les familles des coins reculés de la paroisse dcvaient rentrer fort tard 
à la maison, surtout par les mauvais chemins d'hiver. 

Autre sollicitude du curé : celle d'occuper la jeunesse désœuvrée. 
Il n'était pm alors question de centre récréatif ni de terrain de jeu propre- 
ment dit. Mais on pouvait employer   lus utilement les l o i s i  dans les 
séance5 dramatiques et musicales ou des divertissements analogues, tou- 
jours chaudement appuyh par le cur6. Les parties de cartes lui plaisaient 
particulihrement et il n'était pas le joueur le moins ambitieux. Les tour- 
nois sportifs eux-memes ne le laissaient pas indiffdrent et ils les recomman- 
dait volontiers ; mais à la condition expresse, si c'était le dimanche, qu'ils 
ne pussent causer préjudice h. aucun exercice religeux de la paroisse. Le5 
vbpres furent pendant longtemps chantées à deux heures de l'npr6s-midi. 
Alors, les joutes de hockey ne devaient débuter qu'à trois heures, à peine 
de finir à la brûnante. Les v&pres, elles, étaient intangibles et le curé y 
voulait du monde. " On miste bien aux assemblées, disait-il, un jour, et 
il parlait des assemblées politiques ou municipales, on paxse des jours 
entiers au village, à discuter, faire la loi, à voir des chevaux, à maquignon- 
ner ; mais pour les vepres, les offices, on ne peut pas ". 

Quand la grande guerre fut déclarée, non sei~lement le curé mul- 
tiplia les exercices de piété pour le retour de la paix. Mais il s'6vertua à 
éclairer l'opinion des paroiwiens, les informant des op4rations militaires 
et leur faisant des recommandations pratiques. D'abord, l'économie. 
Dés l'o~vert~ure des hostilites, dans son prône du 30 sont 1914, il les dis- 
suadait de se rendre, cette année-là,, h. l'Exposition provinciale : '' chose 
utile, disait-il, mais occasion de depenses inutiles. . . On ne sent pas en- 
core les effets de la guerre. Attendons l'hiver. Attcntion d'imiter trop la 
cigale ! " 

Tlors de la conscription, il encourageait les gens effrayds, en affinnant 
qu'il était facile de se faire exempter par le médecin et qu'il y avait tou- 
jours recours à un tribunal de justice. Il disait que les Anglais d'Ontario 
l' pourtant si patriotes ", se faisaient exempter en bloc et il donnait des 
chiffres à l'appui. Dans les! heures sombres de 1917-18, il soupirait : 
" Qu'arrivera-t-il? Dieu le sait. Prions ! " Son refrain continu Btait : 
prikre et pénitence. Il y eut plilsieurs dimanches de suite où il fit la pro- 



cession du SaintrSacrernent dans l'église, aprhs la grand'messe, au chant 
des litanies des Saints. Et, la semaine, se succédaient les processions à la 
chapelle Sainte-Anne, aller et retour, avec la bannière du Sac&Cœur. 
Des observateurs dignes de foi ont soutenu qu'il pmsnit lui-m&me bien 
des nuits dans l'église, aux pieds du SaineSacrement. Il imposait aux 
institutrices de réciter le rosaire aux école, " en prenant sur les récréa- 
tions ". 

Le rosaire, on sait que ce fut la grande dévotion du curé, meme 
avant d'en faire un exercice public quotidien, après le feu du clocher, en 
1918, il en présidait, depuis son arrivée, la récitation chaque année, à la 
fête di1 Très Saint Rosaire. N'avait-il pas, dés le 3 octobre 1897, installé 
et bénit publiquement dans l'église un groupe du Très Saint bsaire,  payé 
par des quêtes spéciales? Le 6 d6cembre 1903, recommandant le jubilé 
iiniversel proclamé pour le cinquantenaire de la définition du dogme de 
1'Immaciilée Conception, il y trouvait prétexte pour réciter le Rosaire 
durant toute l'octave du 8 décembre et à chacune des fêtes de la Sainte 
Vierge, durant l'année jubilaire. 

L'annonce du mois de Marie, dhs 1898, lui avrtit donné l'occasion de 
professer sa dévotion mariaie. II exhortait fortement A suivre cet exercice, 
à l'église, chaqiie soir ; mais il se souciait de l'ordre : " Personne dans les 
galeries. De la dévotion vbritnble, ddsintéressée, partant du cœur. . . 
Que ceux qui ne peuvent venir l'église honorent 1s Trbs Sainte Vierge à 
leur maison. Pm de mois de Marie dans les écoles. . . des rassemblements 
qui ne sont pm des exercices spirituels. Je mets en garde les institutrices ; 
celles qui ne se conformeront pas à cet ordre s'en repentiront. Quant aux 
oratoires, j'svoue que c'est dangereux ; toujours des réunions." 

A faible distance, Iti dévotion ail chemin de la croix suivait celle du 
Trhs Saint Rasaire, quand elle n'en était pas la compagne obligée. pour 
constituer avec elle un même exercice, dont l'annonce revenait infaillible- 
ment chaque dimanche, avec la recommandntion de pieu~es intentions, 
appropriees aux circonstances. Mais le chemin de croix était surtoiit 
appliqué au bénéfice des âmes du purgatoire ; c'est pourquoi, au mois 
des morts, il se faisait tous les soirs. 

L'Apostolat de la Prière, avec son organe mensuel, le Messager du 
Sacré-Caur, avait déjh fait sas débuts modestement, avec le Collhge comme 
foyer de rayonnement. Mais le curé, lui donnant un statut officiel, le 22 
octobre 1899, le mit sous sa direction, en convoquant les zélatrices B la 
sacristie et en exhortant tous les paroissiens à s'inscrire dans cette œuvre 
apostolique. 

Le culte des indulgences en faveur des $mes du purgatoire s'ajoutait 



du reste, à toutes et chacune des dévotions cidessus. Au retour de chaque 
fête importante, le curé énumdrait les indulgences plbnières qu'on pouvait 
y gagner, jusqu'à 10 ou 12 le même joiir. Prenant, une fois, le Rosaire à 
lui seul, il additionne Ies indulgence9 partielles attachées à la récitation 
publique,-à l'église, et arrive au chiffre impressionnant de 373,000 jours 
d'indulgence. 

Des grandes retraites eurent lieil au début d'octobre 1899 - il n'y 
en avait pas eu depuis plusieurs année9 - et le prédicateur Btait nul autre 
que le futur Mgr Paul-Eughne Roy, archevêque de Québec. A la conclu- 
sion de ces retraites, s'organisèrent les trois grandes associations pieuses 
devenues classiques, en quelque sorte : les Enfants de Marie, les Dames 
de Sainte Anne et la Ligue du Sacré-Cœur, celle-ci pour les hommes et 
jeunes gens. Chacun de ces groupes ne tarda pas à se munir d'une ban- 
nitre ou d'un drapeau distinctif. L'usage des pieux oriflammes est au 
moins aussi ancien que les Croisades et, chez les vieux Romains, chaque 
légion avait ses propres enseigna. 

Deux ans aprPs, plus exactement le 24 novembre 1901, on recevait la 
visite di1 Pbre Frédéric de Ghyvelde, franciscain, qui devait revenir par 
la suite quêter et vendre ses livres au bBnéfice de l'Oeuvre de Terre-Sainte ; 
mais, cette fois-ci, il venait recommander le sanctuaire de l'Adoration 
PerpBtuelle, établi chez les Franciscaines de la Grande-Allée, à Qudbec, 
et solliciter des abonnements ii. leur Reirue Ew:harC+tigwe. Désormais, 
chaque mois, cette Revue et le Messager de I'dpostolat de la Prière vien- 
dront de pair se faire asnoncer au prbne et distribuer par le curé, après 1s 
la grand'messe, à l'autel du Sacré-Cœur. C'était surtout pour les abonnés 
et les zélatrica des rangs ; car pour ceux du village, le curé les a longtemps 
distribués lui-même à domicile. 

Un ancien exercice de piété traditionnel dont nous avons d6jA parl6, 
la neuvaine B saint François Xavier, dite neuvaine de la grdce, du 4 au 12 
mars, trouva, lui rtussi, dans la personne du curé, un ardent propagateur, 
jusqu'à la fin de son règne. 11 Btait convenu que les Quarante-Heures pas- 
saient durant la neuvaine et celle-ci en vertu dliin indult obtenu par le 
grand-vicaire Proulx cornmenqait invariablement la veille de la Septua- 
gbsime : concours de dévotions visant à sanctifier le temps du carnaval. 
A la neuvaine de 1915, le cur4 procéda à la bénédiction d'une grande statue 
de saint François Xavier, payde par Demoiselle Sophie Mathieu, méne  
ghre du Couvent, décédée depuis quelque temps. 

A propos de statues, personne n'a oublie que le curé Feuiltault arriva, 
avec les années, à en peupler littéralement son église, sur les autels et tout 
au bord du chœur. Nous n'en ferons pas inutilement l'énumération. Si- 
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gnalons seulement que d'aucunes faisaient double ou triple emploi. Il 
faut dire aussi que le grand Christ en croix, longtemps fixé au bord du 
chœur et maintenant face à la chaire, fut inauguré Ie 19 dCcembre 1909, 
un don génereux de M. Georges Gagnon, un notable du village. 

Le curé acheta aussi, en 1005, les deux tableaux de saint Louis et de 
saint Martin, que l'on a vus si longtemps à l'arrière de l'église, prSs des 
grands escaliers. On a échafaud6 parfois à leur sujet les hypothPses les 
plus fantaisistes. Mais, au moyen des archives de la fabrique, on sait main- 
tenant leur histoire. Rien d'extraordinaire : un certain abbé Louis-Ma- 
rie Fournier, prêtre français que le cur6 avait eu comme compagnon dlétu- 
des à Rome, était devenu directeur, à Paris, de la Mutualité Catholique 
Internationale, trafiquant sur les œuvres d'art religieux. L'abbé Feuil- 
tault, profitant des prix de faveur consentis par son ami, acheta d'abord, 
en 1904, iin ostensoir, à 135 francs seulement, et les deux statues en car- 
ton-phte de saint Joachim et de Notre-Dame du Sacré-Cœur qui sont 
encore dans le chceur de la chapelle Sainte-Anne. Puis, l'année suivante, 
après avoir eu en mains des esquisses sur papier, le curé commanda les 
deux tableaux dont nous parlons, dimensions de deux mètres par un mètre 
et un tiers, au prix de $57.00 chacun. L'auteur en était un certain J.-P. 
Tranchaiid, qui ne voulait pw signer ces toiles, se contentant, en l'occur- 
rence, de copier librement des œuvres de grands maîtres : Ingres et Flan- 
drin. Voilà toute l'histoire de nos deux chefs-d'œuvre ! 

Sortant maintenant de l16glise, nous trouverons deux monuments 
dignes de mention, qui sont aussi, quoique à titre différent, l'œuvre de 
notre curé : le monument du SacréCœur et celui de sainte Thhrèse de 
llEnfanbJésus, au Collège. Celui-ci fut dévoilé et bénit solennellement 
en 1927, le 12 juin aprEs-midi. TJne fanfare participait à la cérémonie et 
ce fut une belle fete paroissiale, organisée cependant par la direction du 
Collège et surtout par le Frère Rufin, des gcoles ChrCtiennes, un français 
compatriote de la petite Pleur. 

Le monument du Sacré-Cœur a toute une autre histoire. Elle corn- 
mença dSs 1916, pour se tcnnirior en 1924. E t  Dieu sait si les paroissiens 
en ont cnteiidu parler du haut de la chaire. La guerre faisait rage en Eu- 
rope ; tout allait mal ; le Pape Benoît XV demandait au monde des 
priEres plus fer-verites et composait lui-même une touchante supplique au 
Sacré-Cœur. Faisant écho à cette canipsgiie, notre curé demanda de ma- 
tdrialiser un peu notre ferveur, sous forme d'un monument. Cela devait 
prendre du temps ; car il le voulait riche et beau. Première mention, 
pour annoncer un euchre au Collège, organisé par les jeunes filles, le 24 
janvier 1916 ; résultat : $117.80. Un autre, le G mars, donnait $185.00. 
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C'était l'enthousiasme du début, qui dut  s'exprimer en outre par plusieurs 
dons particuliers. Si bien que, dès le 19 mars, le curE pouvait annoncer 
l'achat d'une grande statue du Sacré-Cœur de Montmartre en métal doré. 
Elle vint s'installer dans le vestibule central de l'église, temporairement, 
pour y attendre la seconde étape du projet, a p r h  un intermède de plu- 
sieurs anndes, consacré à la construction de l'Hôpital. 

Quand fut enfin passé le grand bazar de juillet 1920, avec un succès 
au-delà de toute prévision, le curé revint aussitôt à l'id6e de son rnonu- 
ment, dès le 8 mGt suivant, dans son prône. II fallait en profiter, pendant 
qu'il y avait de l'agent - c'était l'inflation d'après guerre - et que les 
paroissiens étaient en veine de charité. Du moins le curé le croyait ; mais 
il fut bien oblig6 de les laisser s'essouffler quelque temps. Il  faudra, en 
fait, quatre autres anndes d'attente et de sollicitatiori. Enfin le 30 mars 
1924, le dénouement s'annonce. La fabrique fera disparaitre les gardes 
pour chevaus qui dél;areiit la, place de l'église. " Il  n'y a plus d'inconvé- 
nient à dételer" les chevaux ai1Ieu1-s ; ce sera " compens6 par un beau 
mouvement général de propreté ". On pourra faire de la place de l'église 
un parterre convenable autour du monument du Sacré-Cœur. Le 8 juillet, 
on apprend que Ie monument est élevé, mais qii'il reste $ faire l'enclos e t  
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les parterres, ce qui dépendra des souscriptions. II faut se rappeler que 
c'est " un monument de la paroisse, non de la fabrique ". 

Alors, recrudescence de sollicitations : Ie 11 et le 12 mût, au Collbge, 
séance dramatique et musicale par de "jeunes collégiens ", qui rapporte 
$125.00 ; le 31 mût, grande souscription menée dans toute la paroisse par 
les voyageurs de commerce et rapportant $1,427.15 comptant, plus " les 
promesses. Désappointement, déclare le curé ; cependant, merci ". On 
n'a recueilli jusque là que $2,700.00, pour répondre d'une dépense dépas- 
sant $3,400.00 Enfin, le 5 octobre 1924, c'est la clature d'une grande 
retraite, prêchée par deux Pères Dominicains durant une semaine. A 
3 heures de l'après-midi, ont lieu le d6voilement, la bénédiction du monu- 
ment, des acclamations, etc. Il J a des ~arra ins  et marraines et on passe 
la tasse, naturellement, parmi l'assistance. Le tout " a donné $555.74, en 
un petit quart d'heure, rapporte ensuite le curé ; si la chose avait conti- 
nué un autre quart d'heure. . ." Nous restons ainsi sur trois points de 
suspension. N'empêche que le monument du Sacré-Cœur continue, par 
sa présence et sa belle toilette, son histoire commencée si laborieusement. 
Dommage seulement que, par la force dcs circonstances, on le voit au- 
jourd'hui presque toujouis entouré d'automobiles, plutôt que des jolies 
plates-bandes que notre horticulteur Alfredo Grégoire y a cuItiv$es, avec 
ses mains et avec son cœur, pendant tant d'années. 

; disponil 
funhbres, 
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D'autres articles de mobilier sont venus s'ajouter ou ont été renou- 
velés, au cours des années. D'abord, le 26 juin 1898, le curé notait dans 
son prône : " Le résultat des souscriptions pour corbillard est excellent 
et le corbillard est aux souscripteurs ", c'est-à-dire que le corbillard neuf 
de 1 ble sans frais pour Ies paroissiens. L'ancien 
attii , vieux corl~illard avec faisceaux de plumes 
aux WIIB a ù  avec puelt: pour le couvrir, cessa de trouver preneur et on le 
mit en vente, au bout de deux ans. 

Une petite cloche fut achetée, probablement pour le clocher du Col- 
Bge, et on la baptisa solennellement, le dimanche après-midi, 18 juin 1899, 
avec accompagnement de parrains et de marrainw, selon l'accoutumée. 
La cérémonie se compléta d'un sermon et d'un salut du Très Saint Sacre- 
ment. Le 29 novembrelglb, on inaugurait tout un ensemble de tentures 
funhbres pc rolles pour les jubés, grandes oriflammes pour 

I les colonne il etc., le tout d6coré à la peinture par Agénor 
Ferland, au prix de $109.40. Ces tentures, quoique d'un goût discutable, 
ont tout de même fait leur temps, puisqu'elles ont servi jusqu'en 1957. 
Ajoutons que l'ancien autel du Couvent, acheth par la fabrique, déména- 
gea à 1s chapelle du cinetibre, en mai 1923. 
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Le curé renouvela aussi l'installation de la crèche, en 1918. Il annori- 
çait, le 15 septembre, pour le dimanche suivant, une grande kermesse à 
la sacristie, qui rapporta $294.25. Ce ne fut peut-être pas suffisant à tout 
payer ; mais on eut la crèche pour Noël et. . . on l'a encore. 

En 1916, la maison Casavant, de Saint-Hyacinthe, fit subir aux 
grandes orgues de Marie une restauration cc ion 
d'une soufflerie éle uis, après coup, addition ( et 
de carillon ; il en 4 ls de $6,000. Le dimanch ~re, 
8 heures, eut lieu la bénédiction et l'inauguration de l'orgue, considéré 
pratiquement comme un neuf. Malgré une tempête qui empêcha les au- 
tomobiles d'amener beaucoup d'étrangers, il vint quand même, par che- 
min de fer ou autrement, un bon nombre d'invités, s'ajoutant à la foule des 
paroissiens qui emplissait l'église. Le curé J.-A. Gouin, de Saint-Henri, 
présida à la bénédiction, suivie d'un concert, par Henri Gagnon, organiste 
de Notre-Dame de Québec, avec le concours de la chorale de Léon Des- 
sane. Après la cérémonie, les parrains et marraines (souscripteurs, il va 
sans dire), ainsi que les invités, participhrent à un godter préparé à la 
  al le publique. Les recettes de 1s f&te s'élevhrent A plus de $600.00 Cinq 
ms plus tard, en novembre 1921, le m&me orgue était honoré de visite du 
:rand virtuose Joseph Bonnet, qui voulut bien donner un concert au pro- 
fit de l'Hôpital, avec recette de $300.00. 

La paroisse de Sainte-Marie est r6putée pour sa n étonnante 
d'oratoires publics ou privés. Dans la dernière catél rangent les 
chapelles domestiques ou de dévotion. Nous en avoiia UeJtt vu s'im~lan- 
ter deux, sous le règne de M. Chaperon : la chapelle Cliche et la chapelle 
Tardif. Le Curé Feuiltault ne se laissa pas prier pour appuyer ce genre 
de dévotion, qui tombait dans ses goQts. Deux autres chapelles sernbla- 
bles virent même le jour de son temps, celles-ci situées h peu de distance 
l'une de l'autre, dans le rang Saint-Gabriel : la chapelle Turcotte et la 
chapelle Hébert. La première s'érigea en 1924, ensuite d'une promesse 
de la famille Joseph Turcotte. La seconde, érigée chez M. Jean Hébert, 
fut bénite par Mgr Feuiltault, le 20 septembre 1936. La benjamine par- 
mi les monuments de son espbce, la chapelle Hébert est la plus vaste des 
quatre et la mieux parée : elle a une sacristie, tout le nécessaire pour cd16 
brer la mwe, un harmonium, une cloche, des bancs et plusieurs beaux 
tableaux. La générosité d'un ancien citoyen de Sainte-Marie, A.-Béloni 
Dupuis, est responsable de la grande partie de ces richesses. Il fut de 
beaucoup le principal d'un certain nombre de collaborateurs à l'entreprise. 

L'ancienne chapelle Tardif reçut une toilette neuve de la part de ses 
intéressés, en 19,B. L'après-midi du dimanche, 30 septembre, on y fit une 
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bénédiction de statues ; et, le 6 octobre, il y eut grandlmesse pour le 
canton. On a le privilège, quand c'est possible, d'y célébrer une messe 
par mois, dans la belle saison. Le 6 juillet 1924, on y bhissait une mo- 
deste cloche, dont le métal provenait des cloches de la basiliyue inccridiée 
de Sainte-Anne-de-Beaupré. Ajoutons que, récemment, cette chapelle a 
été déménagée, depuis la réfection de la route nationale, et placée de l'au- 
re côté du chemin, sur unc petite éniinence, plus visible ainsi et plus facile 
d'acchs. 

La chapelle Cliche, elle aussi, se conserve encore, marquée cependant 
pour toujours d'un souvenir tragique. Dans la nuit du 5 mars 1928, un in- 
cendie détruisait les 6tablissements de son propriétaire, M. Thomas Cliche, 
faisant périr tous les membre! cIe sa famille, soit, son vieux père, de 76 ans, 
son épouse, de 38 ans, et ses huit enfants, de deux & quatorze ans. La cha- 
pelle Bchappa, comme par miracle, à la dévastation. M. Cliche, seul lui- 
même de survivant, ne reconstruisit pas ses propriétés. Mais il restaura 
la chapelle et la transporta sur l'emplacement de la maison incendiée, pour 
veiller sur les cendres de ses chers disparus. Quiconque voudrait 'encore 
faire le tour des chapelles de Sainte-Marie, un pélerinage qui n'est pas 
sans intérêt, pourrait donc terminer par la chapelle Cliche, en y récitant 
un De pojundis. La chapelle est dediBe à Notre-Dame-de-Pitié. 
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En fait de pèlerinage, sana parler ici de la chapelle SainteAnne de 
Beauce, il en a d'ailleurs existé un autre, de façon officielle, pour ainsi dire, 
dans la vie paroissiale, et cela jusquJà la fin du règne de Mgr FeuiltauIf, ; 
c'était la procession annuelle des voitures. La première dont il soit fait 
mention eut lieu le 12 juin 1911, dirigée contre le fléau des chenilles, qui 
sévissait cette année-là. Puis elle se répéta bientôt tous les ans, en fin de 
juin, à titre de prevention contre tous les fléaux susceptibles d'affecter 
les cultivateurs, leurs troupeau, leurs récoltes. Le curé faisait une forte 
recommandation au prône et c'était dés le lundi matin que l'événement se 
déroulait. Après une messe chantée à la chapelle Sainte-Anne, pour les 
biens de la terre, le curé paraissait sur le perron poilr réciter les litanies et  
autres prières du Rituel. Puis tout le monde montait dans les voitiirm 
A chevaux, voitures " fines ", il va sans dire, et la procession s'ébranlait. 
La voiture de tête portait une croix de bois noire ; le cur6 venait ensuite;, 
dans sa voiture, bénissant les champs et les maisons le long du parcours ; 
puis tout le monde suivait, sans ordre convenu, les occupants de chaque 
voiture récitant le chapelet, en se permettant parfois quelques distractions 
ou curiosit4s involontaires.. , Le parcours était toujours le même, le 
seul vraiment commode : montée par la route du moulin Chass6, traver- 
sée par le centre du rang Saint-Gabriel et descente par la mute Carter. 
Il y eut, dans les débuts, une grande quantité de voitures à cette proces- 
sion originale. A partir du 6 juillet 1925, la chapelle Turcotte se trouvant 
construite, on arrêta désorm~is & mi-chemin du parcours, pour y chanter 
une autre grandPrnese, recommandée par les gens du canton, après quoi 
chacurr pouvait légitimement regagner son Iogis. Ces manifestations de 
piété populaire sont pour ainsi dire inconcevables aujourd'hui. Mais que 
de gdces n'ont-elles pas attirées ! 

E t  qu'avons-nous pour les remplacer? La science, les inventions, la  
mécanique ont pris le pas sur lm sacramentaux et on oublie de bénir 
les insecticides, les tracteurs, les moissonneuses-batteuses ; un grand 
nomcre ne font plus attention aux grains bénits des rogations, aux lita- 
nies qu'on récitait avant de jeter en terre la premihre poignée de semence. 
Il ne reste plus de voitures " fines " sur les chemins ; ce ne sont plus que 
des automobiles. On s'est mis heureusement, ,A leur donner une b6néàis- 
tion spéciale. Ce n'est pas de trop et on pourrait sans crainte y ajouter 
un exorcisme, pour en chasser le diable. qui s'y assoit plus souvent qu'A 
son tour. 

Incidemment, la bénédiction das W.omobiles eut lieu pour la pre- 
miEre fois à Sainte-Marie, le 26 mai 1929, un dimanche après-midi. Ce 
fut une des nonthreuses initiatives de l'abbé Victorin Germaizi, alors pre- 
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mier vicaire, et eue revbtait un caractRre régional, convoquant à la f&te les 
automobilistes des paroisses voisines, oh on l'avait fait annoncer. Le curé 
s'était d'abord laissé tirer quelque peu l'oreille, comme devant bien des 
innovations du progrès moderne ; il était lent à s'adapter. Mais, aprés 
l'instruct.ion, la cérémonie de la bénédiction et surtout après la collecte, 
il parut suffisamment réconcilié avec les faits accomplis, pour qu'on pOt 
récidiver sans inquiétude les annéd suivantes. 

M&me avec un troupeau fidéle, des loups ravimeurs cherchent tou- 
jours à s'introduire. La paroisse de Sainte-Marie a toujours eu une en- 
viable réputation de moralité. Mais, comment aurait-elle échappé totale- 
ment aux facteurs les plus ordinaires de contagion? C'est alors que le 
pasteur vigilant devait élever la voix et s'armer de sa houlette pour fusti- 
ger les agents du vice ou les occasions de désordre. Mgr Feuiltault n'y 
allait pas de main morte, en certains cas, si bien que d'aucuns prenaient 
.ses procédés pour une c h m e  aux sorcieres. Mais, lui, suivait les impéra- 
tifs de sa conscience. 

Le premier adversaire aciquel il s'attaqua, l'adversaire de toujours 
dans l'histoire de llEgYie canadienne, ce fut l'intempérance, l'abus des 
boissons alcooliques. E t  la lutte était pour lui d'autant plus difficile qu'on 
avait alors le régime des licences et qu'il préférait, pour sa part, comme un 
moindre mal, un débit de boisson officiel, bien tenu, 8, une série de tripota 
ilandestins. Avec ce point de vue, il devait ménager à la fois les suscep- 
tibilités des autorités religieuses et les tendances du conseil municipal, paa 
toujours facile9 à gouverner. 11 y aur& une place ailleurs pour ces péripé- 
ties de caractère profane plus que religieux ; nous y reviendroiis. 

Pour enrayer les abus de la boisson, le curé fit prêcher, du 15 au 17 
juillet 1906, un triduum de tempérance par un prédicateur étranger, vrai- 
semblablement le futur Mgr Paul-Eughne Roy, qui était son grand ami. 
On fit d'ailleurs la même chose à Saint-Elzéar et ce fut l'institution ou la 
resureectiori de la Croix noire ou Société de Tempérance. Quelques se- 
maines aprRs, il recommandait la lecture d'un livre intitulé : Akool et 
alcoolisme. En 1911 et 1912, aprhs une nouvelle campagne de tempérance 
on voyait apparaître et se propager de soidisant '' biEres de tempérance l'. 
Le curé s'empressa de démasquer le subterfuge. A la session provinciale 
de 1917, on institua la prohibition, au grand contentement du curé. Peu 
aprés il revenait toutefois en disant : "La prohibition est votée, mais 
pas appliquée ". Aussi est-ce avec empressement qu'il exhortait, à PA- 
ques 1921, à faire faire des requbtes par les conseils municipaux, pour une 
nouvelle loi des liqueurs alcooliques. On sait ce que fut cette loi et ses 
bons effets. Mais, par contrecoup, on se mit à fabriquer de l'alcool frelaté. 
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Allez donc arreter des buveurs invétérés ! Certains abus faigaient pariois 
scandale. Le 14 mai 1922, le curé explosait littéralement en chaire et ce 
dut être pathétique, à en juger par le résumé consigné au livre de pr6nes : 
" Saint Rosaire pour Ia conversion d k  possesseursldJalambics, ceux qui 
s'en servent, les partisans de la boisson'sous toutes ses formes. .'. 24 réunis 
pour une fête, il y a 8 jours. Pas de desse, le dim'anche. On'se rassure p h  
une lumiPre devant un S. Cœur et une image ou médaille dB Saint Christo- 
phe. Oeuvre du démon, scandale, fête de hiboux ! ! ! ">  Avec de telles for- 
mules, quand on a cormu le curé, on peut mure r  qu'il devait vibrer jus- 
qu'aux moëlles et que les individus concernés ne devaient pas être gros 
dans leur place de banc. 1 

La boisson, chez les hommes, la mode, chez les femmes, se font dofi- 
trepoids. Les jupes n'avaient pas encore commencé à raccourcir -' c'était 
le premier mars 1914 - , que le curé mettait " en garde contre certaim 
cahiers de modes dans le choix des costumes de printemps et dJét6 ". Ve- 
nues les robes courtes, on en entendit parler, de façon ou d'autre, ptesque 
tous les dimanches, et lJon eut souvent comhe intention du rosaire quo- 
tidien : " l'allongement des robes ", par le bas et par le haut. Voici, au 
prône du 3 m a t  1924, le résumé d'un autre chapitre sur la mode : " Mo- 
destie, pureb5, modes, encore quelques unes à la sainte table. Trop de 
viande, encolure carrée, collet, carcanadu diable umm joug du Seigneur. 
Mbres et grandes filles, donner l'exemple aux jeunes. Proposition à MM. 
les Commissaires d'écoles : Prix pour les fillettes portant des robes à 
manches et à collet : exemple d'abord donné par les institutrices. La 
nouvelle mode des cheveux coupés est ridicule. On se dépouille du voile 
de pudeur, de dinstinction, de majesu, donné par Dieu, la nature : on 
sacrifie ce que S. Paul loue chez les personnes du sexe. On se met sur le 
même rang que les femmes du demi-monde. " Puis, un peu plus tard 
(19 juillet 1925), il revient sur le meme théme, en prenant comme pré- 
texte les " petits chapelets, pas acceptables. Le même individu qui avait 
raccourci les robes immodestes a dfi inspirer l'idée de raccourcir les cha- 
pelets ! I J  

Beaucoup d'anciennes élèves du Couvent se souviennent sans doute 
que le cur6, par son autoritd, les contraignit longtemps à porter des robes 
à l'ancienne mode. Le Cardinal Rouleau venant à passer, en 1928, pour 
le 150 Bme anniversaire de la Chapelie Sainte-Anne, s'avisa de badiner 
un peu sur ce sujet. Mgr Feuiltault saisit l'allusion, fit la moue, mais 
relâcha désormais sa dictature sur les robes des couventines, qui ne tar- 
dbrent pas à s'équilibrer avec les autres. 

D'autres abus s'introduisaient : ''Fr6quentations trop longues. 



Moyen d'interrompre ces veillées : réciter le chapelet et  même Ie Très 
Saint Rosaire " (30 avril 1922). Et lil danse, donc, ce qu'elle en a encaissé 
et  avec raison, entre nous : fox-trot, turkey-trot, tous les trots. . . Les 
fiiles en bicycle, en pantalons : fiévre d'égaler les hommes, se rappro- 
cher du sexe masculin de toutes manières. Ce que Dieu devrait faire pour 
répondre à cette épidhmie de singdr l'homme " . . . 

Plusieurs filles qui travaillaient à la grande manufacture de chaus- 
sures Regina avaient le don de l'agader, du fait qu'elles introduisaient des 
mœurs insolites dans la localité : patinage, glissage, courses en raquettes 
avec les garçons. Enfin, parfois, toutes les formes d'immoralité entraient 
ensemble dans le refrain : " ~oissod,  jeu à l'argent, course et sorties in- 
tempestives, scandale, amusements dangereux. Que de folies, Btoiirderies, 
inexplicables et impardonnables. Stullorum infinitus est numerus (le nom- 
bre des sots est immense). Debâcle dé la rivière et de la boisson à Pâques " 
(24 février 1924). 

Tel nous avons connu Mgr ~ehiltault,  dans l'exercice de sa charge 
pastorale ; et il fallait, croyons-nous, que ces çhoses-là s'écrivent. 

1 AAQ, Lettreri, volunie 37, page 309, 



Comme c'était à prhoir, il nous faut plus qu'un chapitre pour épui- 
ser la carriére si longue et si fertile de Mgr Feuiltault. Dépeçons mainte- 
nant le morceau de résistance : l'administration des propriéttk de la fa- 
brique. Le visage des choses se modifie durant cinquante ans. Essayons 
de relever les plus grands traits de cette évolution. 

A l'arrivée du cur.5, ce n'était pas l'église qui réclamait la premihre 
attention, si l'on en croit, du moins, cette note au prbne du 24 juillet 
1898 : " Bglise brillante de propreté et de beauté - c'est agréable et 
visible à l'œil nu - que chacun s'applique à faire sa part pour faire pro- 
longer cet heureux état ". Les crachoirs, en tout cas, étaient encore dans 
les bancs, à l'intention de ceux qui n'avaient pas de mouchoirs ou qui prb- 
fdraient les garder propres. 

C'est au presbytère qu'il fallut apporter les premiéres réparations 
sérieuses, B I'intArieur, en vertu d'une délibbration de fabrique du 15 
juillet 1900. Le 11 octobre 1908, on décidait de remplacer le chauffage par 
un système plus moderne, à l'eau chaude : puis, en 1913 on installait une 
fournaise neuve au coût de $511.6ûi0. 

Au chapitre du chauffage, l'église ne tarda pas à avoir son touf. 
C'&tait toujours pour elle le système aussi dangereux que dgsagr5able des 
poêles avec leurs tuyaux. Nous avons justement vu d6jà une belle grande 
photo de l'église avec ces appareils assez peu dbcoratifs, qui restaient en 
place mbme l'été, lorsqii'ils ne servaient pas. Le curé aprPs y avoir préparé 
ses paroissiens, leur expose son programme, le 2 juillet 1899 : la dépense 
d'une fournaise pour chaiiffage central ne serait pas chargée à la fabrique, 
déjh endettée, mais se ferait par le moyen d'une souscription paroissiale, 
avec un objectif proposé à chaque famille et le cur.3 fit lui-même la collecte 
de porte en porte. Mais, sans doute par insufiance du rbsultat, on at- 
tendit jusqu'h 1905 pour exécuter les travaux ; on eut alors une fournaise 
à charbon et des caloriférea à vapeur, installés au coQt de $1,735.92 par 
Odilon Roberge, entrepreneur en plomberie. 



LJé1ectricit4 ayant fait son entrée dans Sainte-Marie, la fabrique eut 
à payer son premier compte 8, la Beauce Electric Power Company, pour 
deux lampes de 25 watts, qui devaient &tre quelque part aux abords de 
l'église ou du presbytère ; il en coûta la somme énorme de $1.57 pour la 
période, du 16 janvier, au premier mars 1912. $'EIectrification intérieure 
du presbyth-e appardt a ~ & m \ t e s  de 1914;àvec le chiffre de $538.00 
pour le matériel et les travaux. 

C'était à la salle publique qu'on Atait encore le plus mal logé, quand 
arriva le cure Feuiltault. 11 finit par en parler à Mgr Louis-Nazaire Bégin, 
archevêque de Québec, le 18 juin 1903 ' : la salle, grande de quarante 
pieds par trente,aveo une section,gour les femmes, n'est'plus qu'une vieille 
maison démantibulée! qui détone avec lea autres Bdifices publics. Les mar- 
millied ont délibéré et sont d'accord. L'architecte Georges-Emile Tan- 
guay a fait leqdan d'un édifice de cinquante pieds par trente .à deux étages. 
Le bas servirait de salle ,publique, en deux sections, hommes et femmes, 
avec portes $mobiles entre les deux ; dans le haut, deux logements, dont 
llun,pour le bedeau. Le coût serait, aux environs de $4,000, Il- est vrai 
qu'on n'a pas d'argent pour cela, puisquJil y a au contraire $26.000. de 
dettes. Ilifaiidrait donc,un nouvel emprunt ; mais les revenus de la fn- 
brique ct de la chapelle Sainte-Anne p~.omettent d'augmenter. L'Arche- 
-veque, cependant, fit rtlpondtie par son grand-vicaire, Mgr C.-A. Marois, 
que la situation financibre de la fabrique était un empêchement majeur 
et qu'il faudrait d'abord bisser le capital de la dette diminuer un peu 

.chaque annBe2. ..! , I 

Quand une idée entrait dans la k t e  du curé, clle s'y fixait toujours 
-solidement. Deux ans après, jour pour jour, donc le 18 juin 1905, il revient 
à son projet, au prône, réclamant des gens leurs redevances R la f&brique 
''pour entrephendile 1s construction de la salle p'ublique le printemps 
prochain ". 

f Le .25 décembre suivant, 1'assemblBe des marguilliers prenait les dé- 
cisions, officielles :.: construction suivant les plans de ~eor~es-&mile Tan- 
guay, acceptation des plus baséies soumissions et autorisation pour le curé 
d'emprunter les ,argents nécessairm.. A Noël 19%' la construction Atait 
un fait accompli ; sans &tre complétement terminée, la salle ét& dispo- 
niMe pour lm paroissiens avant e t  aprbs la messe de minuit. Il  y avait eu 
de 1s critique, puisque le curé notait : " On exagPxe le prix et on se plaft 
à parler ; d'ailleurs, c'est avec le consentement général". Pour dire vrai, 
la salleavait codté un peu  lus qu'on avait prévu : le tata1 des versements 
faits & son compte de 1906 à 1908 .s'élevait B. $5,159.51. Mais ce n'était 
tout de m&me pas excessif, pourble bel édifice en brique à deux étages dont 
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on venait de doter la paroisse. On en devait la maçonnerie B Joseph Mo- 
rissette, la charpente et menuiserie, à ThQdule Bilodeau, la plomberie à, 
Odilon Roberge, la peinture à Georges Pirois et Alfred le. 

En 1927, il fut decidé d'allouer au logement stain tout le 
second étage de la salle. On supprima donc l'escalif ite, pour ins- 
taller à sa place nbre de toilette publique, en remplacement des 
cabinets d'aisaxic urs qu'on avait pu tolérer jusque IA, au ~ i g n o n  
de la salle publiq les vieux saules, au bord de la rivière : un autre 
Blément du folklore antique qui disparaissait, avec son charme poétique, 
aux parfums inspiràteurs ! 

L'entretien de la salle publique incombait au bedeau, intéressé le 
premier à ce qu'il v eût de l'ordre et un peu de propreté. Mais le public a 
toujours la main ir ce qui ne lui appartient mobilier, les 
murs exigèrent s ! des réparations coûteuse ieux conseils 
municipaux, sans parier d'autres groupements paroissiaux, y tenaient 
leurs séances régulières, sans aucun déboursé. Le 14 mai 1939, les mar- 
guilliers, en quête de revenus pour aider la fabrique, dScidérent de modi- 
fier le régime d'entretien de la salle, pour pouvoir dédommager un peu 
mieux le sacristai solut de charger dorénavant $60.00 par année à 
chacun des consei faire payer un loyer raisonnable à toute associa- 
tion, personne, etc., qui voudrait utiliser la salle publique. 

L1dglise enfin eut son tour et ce furent les grandcs réparations de 1916, 
dont voici les étapes préliminaires ; on ne faisait pas de répartition légale 
3ans plusieurs proddures : 14 novembre 191.5, nssemblée de paroisse et  
requete de la majorité d e  francs-tenanciers pour des " réparations et  
améliorations à l'église et à la sacristie de la paroisse " ; 23 décembre 1915 
procès-verbal de l'abbé Gustave ROmillard, curé de Saint-Maxime, députe 
par 1'Archevbque pour faire enquete sur la demande de réparations ; '27 
décembre 1915, d6cret du Cardinal Bégin autorisant les reparations, 
" pourvu que le prix ne dépasse pas le montant de la répartition légale 
acceptée par la paroisse, cJestràdire trente mille piastres " ; 20 janvier 
1916, ordonnance des Commissaires pour 1'6reotion civile des paroisses 
autorisant IJélection de trois syndics pour exVcuter le décret archiépisco- 
pal ; 30 janvier 1916, Slect,ion de$ syndies, Gustave Garant, président, 
Edmond Cliche et Louis-Alfred Marcoux, le cur6 étant secrétaire-trésorier 
des syndics ; ler mars 1916, ordonnance des Commissaires autorisant l& 
syndics élus à cotiser les propriétés immobiliéres de Sainte-Marie pour le 
montant prévu des travaux, plus 15% pour les imprévus ; 15 mai 1916, 
acte de cotisation ou de répartition dressé par les syndics au taux de 62 
cents pas $100.00 d'évaluation municipale (en tout 512 contribuables, 

Lafortur 
du ~acrii 
?r de dro 

pas. Le 



évalués à $348,760. pour la; paroisse et $205,520. pour le village), paya- 
ble en douze versements, de six mois en six mois, à commencer le 15 juillet; 
13 juillet 1916, homologation par les Commissaires de l'acte de réparti- 
tion, après qiilil a été publié et déposé, du 26 juin au 10 juillet, pour ins- 
pection par les contribuables. 

On n'avait pas attendu toutefois la fin de ces pmcEdures pour mettre 
las travaux en marche. Le curé avait demandé aux cultivateurs de fournir, 
pour piliers des échafaudages, de jeunes conifkres à leur longueur. On les 
écorça par le bas, avant de les poser, pour raison de propreté et d'appa- 
rence. A la premikre page des comptes de réparations, le curé écrivit 
donc : "Travaux commencés mardi, 4 avril, par enlever l'écorce du bois 
el continués en posant les $chafauds." 

On entreprit l'épou&etage et le lavage complet de l'intérieur de 1'6- 
dise et de la sacristie. Une bouilloire achetée de Gustave Garant ($50.00) 
et installée sur un fourneau en brique, à proximité de l'église servait au 
chauffage de l'eau. Le notaire Georges-Siméon Théberge, propriétaire de 
l'aqueduc, ne manqua pa9 d1ail1eurs, de charger un compte supplémen- 
taire de $50.00 à la fabrique t(  pour le lavage de l'église ". 

Ce premier pas franchi, on proceda à son complément par des retou- 
ches au plhtre, à la peinture et par le vernissage des bancs, le tout confié 
au peintre Agénor Ferlaqd. Un autre artiste, Albert Prévost, de Québec, 
réparait en m&me temps la sculpture et la dorure, y appliquant 50 paquets 
de feuille d'or, qui coiitèrent à eux seuls $487.50. Des réparations se fai- 
saient aussi à la toiture métallique, par J.-L. Drouin, ferblantier, et l'on 
répara toutes les fenêtres, en changant les anciens carreaux par du verre 
cathédrale. 

Pendant qu'oii avait lw échafaudages en place, on fit effectuer par 
Odiion Iloberge une somptueuse installation électrique, avec 1- fils entiè- 
rement renfermes dans des tuyaux métalliques. Le luminaire de bronze, en 
style gothique approprié à cclui de l'église, fut acheté chez J.-D. Cainirand, 
importateur de Montréal. La plupart des lustres furent payés par des 
particuliers ou des groupes ; les deux plus gros, ceux des transepts ont 
cobté $17.5.00 chacun et la lampc di1 sanctuaire, de même style, a cobté 
$100.00. L'installation Blectrique dut &tro terminée assez tôt, puisque la 
dépense pour la lumikre, en fin d'année 1916, s'élevait déjà à $71,10. 

Lw travaux extérieurs se terminèrent seulement en dficembre. En 
janvier suivant, on procédait nu redoublement des planchers de l'église 
(excepté dans le chœur) et: de ceux de la sacristie ; ce redoublement se fit 
ea merisier acheté aux moulins Grave1 de Saint-Romuald. Enfin de juillet 
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à decembre 1917, les murs e t  le mobilier de la  sacristie subirent à Ieur 
tour un menage complet. 

Mais il faut intercaler ici l'incident d w  nouveaux bancs de  l'église, 
qui faillit troubler la paix et  la bonne entente dans la paroisse. On avait 
de bons vieux bancs en noyer noir. La paroisse, en majorite, trouvait 
que c'était dommage de les sacrifier ; en acceptant les réparations de  1'6- 
glise, elle avait décidé de remettre à plus tard le changement des bancs, 
se contentant d'autoriser le vernimage des anciens, comme nous venons 
de voir. 

Le CU&, cependant, était d'un autre avis e t  trouvait des amis pour 
l'appuyer. Voici comment il saisit l'occasion de  ramener l'affaire sur le 
tapis. Avec l'avance des travaux, on constata, chore rare en semblable 
occurence, qu'on ne dépenserait pas pliis que les trois quarts de la répar- 
tition prévue et qu'il resterait environ $8,625.00 disponibles, tout en étant 
légalement exigihles des contribuables. Le curé, alors, assemble la parois- 
se, le 15 et le 22 octobre 1916: il recourt ii des considérants assez spécieux, 
à des prdcautions oratoires visant $. slnssurer sinon la réduction des oppo- 
sants, du moins I'approbntioii des autorités religieuses3. . 

" Considerant, dit-il, que le cachet de jeunesse, la beauté et la richesse 
de notre église paioissiale rPpar&, que la délicatesse, la splendeur et l'origi- 
nalité du luminaire flectrique si6raient mal avec les bancs actuels, qui sont 
d'un autre temps ; considgrant l'esprit de foi, lu reconnaissance qui animent 
la population envers Dieu lui-mt?me, auteur de tout bien ; conkidérant les 
sentiments de véiiération, de reqectueuse affection et de tendres souvenirs 
pour ces brncs d'apôtres qui animaient ccs bons et dignes pasteurs MM. Proulx 
et Cliaperon, qui m4ritent d18tre b6ois et honor6s dans leur œuvre ", il est 
propos6 d'affecter le surplus de la répartition pour des bancs nouveaux, " sui- 
vant plans et devis acceptés par Messieurs lm Syndics >', l'excédent de la dé- 
pense devant &tre support4 par la fabrique. D'avance, Mgr Paul-Eughne Roy, 

, auxiliaire de QuPbec, a rbsolu " que la majorité des francs-tenanciers ch Sainte- 
Riimie dfcidcraicnt de lu question." 

Le président des syndics, Gustave Garant, parla luimême en faveur 
de la proposition. Le curé appela d'abord les votes contre In motion : 
grand silence. . . Il appela ensuite les voix favorables : " alors l'nssem- 
blée dans un élan général e t  dans un mouvement presque unanime s'est 
prononcée fortement et  clairement pour la proposition des bancs nouveaux, 
s'avançant en foule et  diyant hautement et  distinctement (c'est toujours 
le Curé qui parle) : Pour, pour des Eancs nouveaux, des bmcs nouveaux, 
Alors la ~roposition est déclaré adoptée ". 

Mais l'opposition se ressaisit e t  il y eut divergence m&me chez les 



syndics. On hésitait à endosser un tel subterfuge, peut-être illégal ; on 
savait que lw bancs nouveaux coûteraient bien plus que les $8,030.00 dis- 
poniblm et on protestait que la fabrique n'avait pas les moyens d'assumer 
une nouvelle dépense. Alors, le cure changeant son fusil d78paule entre- 
prit de mettre en marche une seconde répartition pour le montant de la 
contestation ; il réussit B recueillir à la h$te 275 signatures. Le Cardinal 
Bégin accorda les permissions voulues. Mais, du Parlement, le Secrétaire 
des Commissaires civils des paroisses répondit que c'était une anomalie 
et, puisque la premihre répartition était suffiante, les rnkmes syndics 
étaient habiles 21 se rendre responsables de la dépense à encourir, ou plutat 
b tr~nsporter leur responsabilit4 à la fahrique. 

Effectivement, le 3 décembre 1916, une autre assemblée de paroisse 
autorisait les syndics " à verser entre les mains de la Fabrique. . . trois 
versements, lOe,-1 le,- 12e de la répartition au fur et à mesure qu'ils seront 
perçus, pour aider la Fabrique à payer le coût de la construction des dits 
bancs nouveaux ". 

Le mbme jour, l'assembl6e des marguilliers accepta cette remise, dé- 
cidant de faire faire les bancs au compte de la Fabrique et de payer le 
surplus qu'il pourrait en coûter. L'affaire était dans le sac. Par précau- 
tion, le Curé alla faire approuver ces deux résolutions dès le lendemain, 
par le Cardinal Bégin. Le dimanche suivant, 10 décembre, il écrit dans 
son livre de prbnes : " Remerciements pour la solution de la question des 
bancs nouveaux. Tout est approuvé par Son Bminence qui mt trhs satis- 
faite du résultat et de la bonne entente." 

Selon toute apparence, l'architecte Tanguay donna le dessin des 
nouveaux bancs dans un style convenant à celui de lJ6glise. On passa 
aumiMt un contrat avec une manufacture de Preston Ontario, The Cana- 
dian Office and School Furniture Company, pour le prix total de $10,465.00. 
Les vieux bancs, selon une annonce au prbne du 8 janvier 1917, furent, 
mis en vente. Puis les nouveaux furent posés, au rythme de leur livraison 
du 19 mars au 19 mai. Onze ouvriers y travaillaient, sous la surveillance 
dJEug&ne Rhéaume, payé $62.50 par jour, les autres $2.00. Avec quelques 
frais accessoires, les bancs, une fois installés, coûtaient $12,125. 

Comme on y était autorisé par l'acte de rkpartition, il fallut majorer 
de 15 % les trois derniers versements de la cotisation. Et malgré cela, il 
restait à payer par la fabrique les $2,207.00 d'excédent. Ainsi, la répar- 
tition et les additions se montaient à $38,000.00 payables en six années 
par les paroissiens. Tout cela en théorie. Car, en fait, la rbpartition n'est 
jamais entrée totalement. Des contribuables n'ont jamais effectue cer- 
tains versements, sans qu'ils aient été inquiét4s) comme ils auraient pu 
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l'btre 16gitimement. Mgr Feuiltault a laissé prescrire ces créances ; il lui 
répugnait de poursuivre en justice. Bien sQr qu'il y a mis de son argent plu- 
t8t qut  ire B qu iorber le reste. 

CF 116pisodi ait répercuter 
ses écf des snnt es de certains 
paroissiens, sinon par dt mtations de l'autorité, le Curé finit par 
donner une reddition de r des syndics, le 3 juillet 1938. Les dé- 
penses totales des restau itant de $42,396.17 les recettes de la ré- 
partition, de $35,368.30, on accusait un déficit de $7,027.87, dont $1,091.05 
de cotisations en souffra q mois apr& le 2 re, la fabrique 
acceptait le fardeau de c pour libérer les sy leur responsa- 
bilité légde. Les marguilllolo liI; réussirent eux-rnêiiim a Iccup6rer qu'une 
petite partie des arrerages et ce fut la dette officielle de la fabrique qui 
s'accrut d'autant. D'ailleurs, vers le même temps, le voile se levait sur 
l'importance de la dette contractée pour la construction de l'Hôpital. 
Ce furent des jours pénibles pour le Curé. On ne pouvait mettre en doute 
son honnêteté. Mais le Cardinal Villeneuve lui-même, à la visite pasto- 
rale du 4 octobre 1941, souligna l'irrégularité des procédures, au régistre 
des Comptes et ttions. Soucieux de se ju Curé nota en 
marge que la ri de comptes des syndics a ieu et que les 
procédures mis& eii cluestion avaient été jadis auturiseeü par le Cardinal 
Bégin. 

Le Cardina itait pas d'ailleurs le premier Archevêque 
à s'alarmer de 1. nces. A sa visite épiscopale du 20 septem- 
bre 1919, Mgr Yaiil-bugene Koy, qui, malgré son amitié avec le Cud,  
gardait son franc-parler, écrivait de sa grosse main, au régistre des Camp- 
tes et Délibérations de la fabrique4: " Félicitons la fabrique des &para- 
tions qui ont transformé l'église et lui ont fait une nouvelle jeunesse plus 
belle que l'ancienne. La paroisse a eu raison d e  s'imposer lm sacrifices 
nécessaires pour embellir un temple qui fait honneur à tout le diocèse. 
La situation financibre pourrait être meilleure. L'augmentation des re- 
cettes devrait être plus accentuée. Nous signalons en particulier les bancs 
qui devraient rapporter au moins $1,000.00 de plus ". Depuis le premier 
septembre 1917, la crbance de la succession Brochu $25,000 à 4% dd>inté- 
rêt, ayant ét4 réclamée, allu emprunter dans ln paroisse à 5%. 

Cependant, à la da1 gr Roy rédigeait les remarques cidessus, 
un évbnement pour le moiris iriattendu avait ébranlé sérieusement le ciel 
de la paroisse. Ce sont bien les termes appropriés, puisqu'il s'agissait d'un 
coup de foudre et  en plein mois de février, si l'on veut nous cqoire. Mais 
laissons d'abord le curé raconter lui-m&me le fait 
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Pendant et aprBs l'incendie 



" Dans la nuit dc mardi, 19 air 20 flvrier 1915, A 11.45 h., la foudre attei- 
gnit le clochcr de notrc bglisc ct l'incendie qui SC dbcïara ne devint visible que 
trois heures plus tard ?t 2.45 hrcs du matin du 20 février. MM. Joseph Mercier 
et Jean Grmior furt,nt lrs premicrs h voir unc toute petite lumi&re au pied de 
la croix, à, plus de 200 pieds clans les airs. L'darnle fut donnée par les cloches 
et  la populat,ion accoiirut promptement, l'angoisse dans l'âme à la pensée de 
la menace d'une destnirtion complète dc notre église, frafchement restaurée, 
embellie par drs adtlitions importantes. 

" Le prcniier moment d'angoisse dominé par la réflexion, et  Dieu aidant 
on songea :t prcndrc Ics moyens de conserver le temple du Seigneur. Des 
citogcns pousoi~iit la bravoure jusqu'à l'héroisme, imaginent d'aller combattre 
l'élément dcstructeur dans Ic clocher même et demeurent ayec les cloches, 
formant une barri&-c infrniichissnblc pour le feu et l'arrêtant dans son travail 
destructeur. L'cnu arrive, à la chaudière, jusqu'à ces gbn:.nércux pompiers qui 
exposent leur vie pendant de longues heures et  gAcc à Dieu, grâce à Notre- 
Dame de Protection, gdce su d6vouement de nos concitoyens, après les sen- 
timents divers qui se succèdaient tantôt d'espoir, tantôt de terreur, un 
long soupir de soulagement e t  de reconnaissance s16chappa de nos gœurs ; 
notre église était sauvée, le fcu était sous contrGle et  nous Btions prot6gés con- 
tre le malheur absolu cle voir notre Cglise détruite de fond en comble. Benedi- 
camus Domino - Deo polim. 

" Clocher incendib, cloches grandement détérior&s, une partie dc la cou- 
verture dii tvit brisbc, arrieubichnient de l'bglisc, installation 6lectrique dans un 
état assez Iamentnblr, tel fiit le spectacle qui s'offrit aux hommes du métier 
choisis polir cstiincr Iri. graiiclrur des dommages et donner droit aux rbclama- 
tions auprès des C!oinp:~byirs d'Assurance. 

' Les inspecteurs SC montrèrent généreux et faciles d'arrangemixnt et  
accordèrent 13 sonimc de 815,031.66 y cornpris 81,446.66 pour les cloches 
elles-mêmes.>' 
Au prône du 24 février, le Curé avait é té  plus laconique : " Dimaxi- 

che qui suit l'incendie du superbe clocher d e  notre si belle église. Foudre 
mardi à 11.45 p.m. Fait  r a i  à pareille époque : 19 février. Deo gi'atias 
(. . .) Reconnaissance spéciale pour la protection de  notre église ". P a r  
la suite, chaque année, le cure signalait au prône (encore en 1028) l'anni- 
versaire du coup de  foudre et  faisait une quête spBciale pour des grand' 
messes en l'honneur de  Notre-Dame de  Protection. 

Disons, pour compléter les rapports d u  curé Feuiltault sur  l'incident, 
que cette même nuit du 19 au 20 février 1918, durant le même orage élec- 
trique, la foudre tomba pareillement sur la nouvelle Bglise des Saints- 
~ n g e a  e t  l'incendia complètement. 

A Sainte-Marie, le Curé ne fut certes pas le dernier b &tre prévenu d u  
début d'incendie. Son récit n'en parle pas ; mais pendant que le démena- 
gement des bancs neufs commençait, pendant que des hommes arrn&.de 
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chaudiEres faisaient la chafne, de la rivière aux échelles du clocher, ayant 
à leur tête dm FrBres du CollBge, face au feu qui les gagnait lentement, 
le Curé Feuiltault, laissant à ses ouailles le rdle de combattants.te1 autre- 
fois Moïse sur la montagne, pendant que les Hébreux luttaient dans la 
vallée, le Curé st8tait prosterné dans le sanctuaire et suppliait la Vierge, 
patronne de la paroisse de sauver sa belle église. Les témoins de la scène 
sont demeurés convaincus qu'il avait obtenu sinon un miracle, du moins 
une insigne faveur, et qiiJil avait fait plus par son intercession que tous les 
autres, avec leurs efforts surhumains, polir éloigner un désastre complet. 
On a prétendu qu'il avait alors fait le vœu de réciter désormais le rosaire 
en public tous les jours. En fait cette pratique remontait déjà au moins 
jusquJau 17 juin 1917, inspirée alors par le danger des grandes inondations. 
Ce que le Curé ajouta effectivement au rosaire, en 1918, ce furent six 
Pater, Ave ct Gloria, "pour avoir été préservés de l'incendie de notre 
église '). 

Le feu sJBtait arrêté au premier rang de pierres de la tour centrale, 
laissant intact le plancher des cloches. Mais tout le beau grand clocher 
s'était effondré morceau par morceau, B commencer par la croix. Une pou- 
tre embrasée s9arr&ta toutefois sur la couverture, du côtR du Couvent, et 
finitpar y mettre le feu, à travers la tale, avant qu'on ait pu la faire glisser 
de h. Ce fut le moment le plus critique, car il fallut atteindre l'endroit 
avec des échelles par l'extérieur et pratiquer une large ouverture, avec 
des pics et des haches, pour arracher toutes les parties enflammées. 

II faisait jour depuis Iongtemps quand cessa la lutte et qu'on put éva- 
Iuer les ravages. Les pompiers de Québec, appelés par prudence, avaient 

i eu Ie temps de venir par convoi spécial pour voir la fin de l'incendie. On 
leur donna quand m4me $200. comme dédommagement. 

Comme pour les récentes restaurations, en 1916-17, les intérêts de la 
fabrique dans l'estimation des d6g5ts et les plans pour leurs réparations 
furent confiés à l'architecte Georgcs-Emile Tanguay, de Québec. C'est la 
compagnie Paquet et Godbout, entrepreneurs d'églises, de Saint-Hya- 
cinthe, qui se vit4attribuer le contrat du clocher au montant de $7,100.00. 
Notons que l'ancien clocher n'avait pas le luxe affecté de tous ces fleurons 
postiches que nous voyons à celui d'à présent ; c'est l'architecte Tanguay 
qui l a  a imposés. Le ferblantier J.-L. Drouin répara le trou dans la cou- 
verture. Odilon Roberge, plombier-électricien se chargea de l'électricit6 
et des paratonnerres. Toutes les réparations terminées en l'espace de dix 
mois, ne se montèrent pas plus qu'à $9,304.64, laissant un surplus de $3, 
780.35, inddpendamment des cloches. Celles-ci, en effet, posèrent un au- 
tre probléme. Laissons encore une fois parIer le curé Feuiltaulte. 
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" Les cloches victimes de l'incendie, après avoir subi un examen sérieux, 
parurent pouvoir continuer A remplir leurs fonctions et  furent installées de 
nouveau clans la tour qui donne naissance au clocher. Le grosse cloche et  la 
petite, après quelques jours de senice passable, devinrent complètement 
inaptes it leur ministère et  durent quitter leur demeure. La cloche de moyenne 
pesanteur ayant C-té moins exposée 3 la chaleur due 3L l'incendie continua avec 
fidelit6 sa mission e t  fut jusqu'h l'arrivée des nouvelles l'écho de nos senli- 
nients de reconnsissance, de confiance, de foi et  d'amour. 

" Les circonstances de la malheureuse guerre qui battait son plein au 
printemps 1918 ne permettaient pas de songer à obtenir assez rapidement des 
cloches européennes ; alors on s'adressa A nos voisins des fitats-Unis, par 
l'entremise de M. $mile Morissette, qui commanda à la maison Meneel), B 
Troy, le carillon suivant, de 7,900 lbs. 

'' 1he cloche ( MARIE) poids 3,600 livres avec la noie nÉ: 

Deo Omnipotenti e t  Mavimo laus aeterna 
Benedidus XV Surnmus Ecclesiae Pontifex. 

E m u ~  Cardinalis L.-N. B68n 
Archiepiscopus Quebecensis 

P. E. Roy Archiepiscopus Seleuciae 
Auxiliator Quebecensis 

1918 
" B i h e  cloahe (JOSEPH) p d 8  2500 livre$, Mec la wwie MI 

Beatissimae hfariae Virgini Protectionis perpetuae yratiarum actiones. Mater 
Dei Ecclesiam nostram a ruina total1 praeservavit, nocte 19$ februarli, 1918, 
incendio fulgure declarato ; con~umîtur stipulum, srrlvA tamen EcclesiBi ipsd. 

J. E. Feuiltault, parochus 
P. Poulin, vicarius. 

1918 

S h e  cloche (ANNE) poids 1?00 livres, avec la note FA 

Mitissimo Cordi Jesu reparatio universalis 
Cor Jesu sscratissimum, miserere nobis 

Cor Jesu flagrans amore nostri, inflamma cor nostrum amore tui. 
Edmundus Savoie 
Franciscus Ferland 
Amedeus Qiguère, -aeditui. 

1918 
La b6n6dictim de ces nouvelles cloches eut lieu le 3 décembre 1918 

au milieu d'une assistance considCrable. Son Ilminence le Cardinal L N .  
Bégin a bien  oul lu présider B la cérémonie e t  consacrer ces 1 oix nouvelles, 
chantées et  e x a l t h  par M. l'abbé Arthur Lacasse, ancien vicaire de Sainte- 
Marie et  actuellement cure à Saint-Tite des Caps, dsns le comte de Montmo- 
renc?. 

Messieurs Edmond Savoie, Amédée Qiguàre, François Ferland, mar- 
guilliers du banc, Gustave Garant, Louis--4lfred Marüoux, Edmond Cliche, 



.Joseph Voyer, maire de,la.paroisse, grnile Carette maire du village, avcc leuis 
Cpouses, représenhient hua les parrains ct marraines, qui n'&aient autres que 
1s paroisse entière ; ils formaient une couronne autour des cloches et les amis 
avaient pris place dans le chmur." 

Le bilan fhancier s1éta6lit comme suit : l'achat du carillon, le trans- 
port, l'installation, les frais accessoires totalishrent la somme de $5,971.60. 
Les vieilles clocbea passées en retour - la moyenne était encore bonne - 
l'allocation dea assurances, soit $1,446.66, la jolie collecte de $1,800.00 
réalisée à la bénédiction des nouvelles cloches, fournirent une compensa- 
tion totale de $5,013.82. Il y avait donc une marge de $957.78 seulement, 
amplement comblée par 1.e surplus des assurances pour lp dégâts de l'in- 
cendic. Mais ce succbs financier demeurait impuissant à faire disparaître 
des mémoires le souvenir de ce pénible événement. 

Ce ne fut toutefoiri qu'en 1925, le 27 septembre, qu'on prit des mesures 
spéciales de protection contre de nouveaux incendies et des mesures bien 
précaires encore. L'aqueduc du village, jusque-18 propriét8 du notaire 
Théberge, venait de passer aux m ~ i n s  d'octave Goulet, sous la raison 
sociale " Compagnie d'Aqueduc Nationale ". Le prix d'abonnement, 
pour les édifices de la fabrique, restait le même, $50.00 par six mois, mais 
comportait le privilhge de faire installer des bornes-fontaines, sans frais 
supplémentaires. En conséquence, les marguilliers résolurent de s'en pré- 
vdoir, puis de se procurer unc certaine quantitk de boyaux à incendie 
qu'on placerait à la main dans la cave de la sacristie. Dans les comptes 
de 1925, nous voyons en effet cette entrée : '( Payé à René Talbot pour 
les boyaux $165.10." 

En 1916-17, lors des grandes réparations on avait sursis à celle du 
perron de l'église, l'ancien perron de pierre, qui laissait à désirer. La chose 
fut décidée à une assemblbe de fabrique du 17 octobre 1920. C'est alors 
qu'on confectionna le perron encore utilisé de nos jours, la structure en 
béton, par Joseph Morissette,. les marches de fonte, par Alonzo Savoie, 
et les deux lampadaires en fonte, par Odilon Roberge. Coat total : $3,880. 

Pour en finir avec ce qui concerne l'église ellembme, disons tout de 
suite qu'en vertu d'une résolution du 17 mai 1931, le jub6 de l'orgue fut 
Blargi aux dimensions de la nef centrale, pour donner plus d'espace et 
accommoder une chorale d'enfants, en plus dea chantrea adultes. Pour 
défrayer en partie cette louable amélioration, on organisa, en avril 1932, 
un grand concert religieux dans l'église, oh se firent valoir notamment 
Edmond Boucher, baryton de Boston, et Hector Savoie, ténor de Sainte- 
Marie. % 
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Les dépendances du presbytère, grange et hangar à grains, étaient 
bien délabrées. Le 15 février 1925, la fabrique se décidait à construire 
1) une grange-hangar, " pour recevoir les dimes, avec améliorations mo- 
dernes pour l'aménagement et le service " ; 2) un autre Bdifice compre- 
nant glacière, remise à bois et hangar pour le corbillard de la paroisse. 
Par précaution contre les incendies, on éloignerait ces deux bâtisses à dis- 
tance suffiante du presbytère C'était l'abbé Jean-Bte Bélanger, vicaire, 
qui avait prémi les divisions et préparé les plans de la grange. 11 s'y ré- 
servait une boutique pour ses travaux de menuiserie. 

On prévoyait, c'est-ibdire le curé prévoyait que Ies frais encourus se 
couvriraient par les excédents annuels des revenue ordinaires, ainsi que 
par les arrérages de comptes. Il y eut aussi des corvées de paroisse pu- 
bliées au prône, l'une pour la pierre du pav4, dans la semaine du 21 juin, 
une autre pour le gravier, la semaine d'ensiiite. Des chiffres figurent tout 
de même aux comptes comme frais des nouveaux édifices, augmentant pro- 
visoirement la dette de fabrique : en 1925, la somme de $2,000 et, en 1934, 
celle de $2,235.19. En 1928, on compléta les d4pendrtnces par un nouveau 
hangar à hois pour la fournaise de l'église, hangar construit dans l'ancien 
cimetihre. 

Le presbytère lui-même réclamait des réparations intérieures et exté- 
rieures. L'abbé Victorin Germain y fut pour beaucoup dans la décision pri- 
se et l'orientation de3 travaux, du moins dam la3 locaux des v icak,  et ce 
n'était pas sans besoin. La déciion, prise le 4 avril 1926, parle aussi de 
la galerie, qui tombait en ruine. Il fallait " la refaire B neuf entihrement 
et, pour en assurer la conservation et un bel aspect, on y ajoutera une cou- 
verture supportée par des colonnes avec un balcon au miiieu " (Ce bal- 
con était une autre diplomatie de l'abbé Germain auprès du curé). Le 
codt de ces travaux, en 1926, s'éleva à $8,630.74, et l'on emprunta '' pour 
presbytère réparé $8,000 ". Que n'efit-on profité de l'occasion pour com- 
bler un autre besoin sérieux et éviter le reproche qu'on se fera répéter par 
Mgr Omer Plante, à sa visite pastorale du 21 septembre 1937 : '' La fa- 
brique devra construire une vobte de sbreté ou acheter un coffre-fort, pour 
y conserver les régistres de la paroisse, qui sont trks pr6cieux " ! On sait 
que les documents et registres de la fabrique, jusqulà 1946 n'eurent d'au- 
tre logement qu'une armoire de bois, sans serrure, placée dans l'arrière du 
vestibule qui servait de bureau d'affaires courantes pour le publie ; ris- 
ques de feu et de vol. 

La cl6ture de façade du cimetihe fut l'occasion d'un déplorable ma- 
lentendu, sinon d'une maladresse du curé et de la fabrique. A une assem- 
blée des marguilliers, le 18 avril 1920, on avait A choisir entre deux soumis- 
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sions, l'une de Cyprien Labonte, forgeron de Saint-Joseph et l'autre de 
Dominique Bertrand,, de Spint-Victor, ageit pour une manufacture de 
Cincinnati, The Stewart Iron Worlrs Compariy. La majorité opta pour 
le second fournisseur, avec qui on signa lc coiitrat dEs le lendemain. Ber- 
trand s'engaeeait B poser lui-meme la clôture de fer. Mais, avant d'avoir 
encore rien cominenc6, il eut l'audace cie demander un billet en avance sur 
sa rétribution, le 13 janvier 1921. ,.On eut garde de commettre cette im- 
Iprudence. 1,a clôture, arriva tout .de m&me et fut posSe au printemps. 
Mais, au dire des ponnaisseurs, l'ouvrage était mal fait. L'architecte 
~eor~es -ami le  Tanguay donnna son expertise le 19 septembre, concluant 
à 1h nécessité ge refaire tous les piliers de béton. Bertrand reprit l'ouvrage 
à l'automne et, h$q qu'on eût .retardé jusqueid, il fallut bien le payer 
finalement' la jolie somme de $!,948., Mais, pour une raison mystérieuse, 
une autre assemblée de fabrique, le 19 mars, 1922, revenait vers Cyprien 
Labonté et lui achetait aussi sa clhture ; on prenait les barribres en moins 
et malgré l'addition d'une grande croix de fer, le prix ne s'élevait qu'à 
$1,085. Que faire cependant avec une deuxiEmc clôture? 

Finalement, le curé la fit poscr autour du parc du presbytkre, entre 
la route du pont et la salle publique, 011 il en reste encore une partie, malgré 
les transformatioas opérées dsr~s ce parc à ,une date ultorieure. Quant 3 
la clôture du cimetière elle-in&ine, mal faite par Bertrand IJann6e d'avant, 
il en codta encore $1,200. pour lui ajouter un mur de ,béton et la border 
d'un petit trottoir. En résum6, c'était ilne clôture qui avait coûté cher à 
la fabrique. 

Une autre transaction qui rie parut pas brillante dans le temps mais 
dont le réglement sJav&re profitable à présent, ce fat l'achat du terrain 
dlamery Dulac, voisin de la terre du curé, derrière le chbteau Théberge, 
jusqu'au chemin de fer. On aura reconnù la partie sud-est du terrain de 
jeux actuel. En 1921, on était menacé de voir construire là un moulin, 
constituant un danger permanent d'incendie pour tous les édifices reli- 
gieux. Le 8 mai, la fabrique décidait en cons6quence d'acquérir ce terrain 
au prix demandi, $2,500. Le cardinal Bégin approuvait la chose dès le 
lendemain, en signant l'actc de délibération. Une autre r5solution de fa- 
brique, du 3 décembre suivant, permit de passer le contrat d'achat. Mais 
on n'avait pas d'argent comptant et cette dette resta dans les petits livres 
du curs jusqu'en 1937, alors qu'il fallut bien la solder et pour cela emrrun- 
ter, en découvrant qu'elle avait grimpé jusqu'à la somme de $3,000. 

Nous terminons avec les terrains, en revenant à la place de l'église. 
Vers 1928, la clôture qui la bornait au nord-ouest commença à être entamée 
par les propii6taires voisins, la famille d'Alfred Pelletier ayant loué un 
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poste de garage, avec entrée sur la place. Ensuite Ildouard Lemieux ac- 
quit la propridté Pelletier, pour y établir un commerce. Le curé menaça 
alors de refaire la cldture comme autrefois ; Lemieux demanda un droit 
de sortie : il lui fut refusé par la fabrique en avril 1930. Mais on ne prit 
pas de procédures. Philippe Lacroix loua ensuite la propriété Lemieux, 
en faisant un magasin général, et la place de l'église devint irrémédiable- 
ment carrefour commercial, malgré de nouvelIes miam en demeure de la 
fabrique. Mgr Feuiltaiilt Btait meilleur pour tonner que pour agir. Les 
intéressés s'y fiaient ; et, comme on n'a jamais sévi, il est arrivé ce que 
l'on voit encore à présent : depuis longtemps le monument du Sacré-Cœur 
est entouré, à toute heure du jour, par les voitures de gens venus pour ma- 
gasinage et autres affaires. 

De l'autre c6té du chemin, sur le bord de la rivière, le terrain de la 
fabrique fut aussi le théâtre d'une transformation sensationnelle. On sait 
qu'autrefois le bureau de poste se logeait dans la vieille maison d'Alfred 
Pelletier, là où sont à présent les bureaux de la Banque de Nouvelle Ecosse. 

"','ZJexiguité du local ne convenait plus B une paroisse cbmme SaiflGMBrfe. 
Le député au fédéral, fidouard bcroix, ayant obtenu par ses démarches 
la construction d'un bureau e, on der acheter du terrain 
au bord de la rivière. Le ci favorable ! et fit m6me voter 
des remercie;nent~ à Edouarc , pour av é ce " nouvel orne- - - 
ment à Sainte-Marie ". Mak usait B obstruer pl ie 
du monument du Sacr6-Cœu luvernement fédér iir 
affaire qu'à un propriétaire, vint que, pour rd le& 

réclamée, la fabrique achbterait une partie du terrhin voisin, propneté . 
d'Alphonse Dallaire (emplacement vacant depuis le feu de 1926), et qu'on $ 
vendrait ensuite au fédéral pour le prix $4,000. un emplacement plus 
à l'ouest, tout en donnant sur la place de l'église ; ce qui fut discuté et 
vote à deux assemb ,brique, le 12 mai et 14 juil En prati- '" 

que il y eut des me! 1 prises, de la confusion et e de la tri- 
ch'erie dans la c o n c ~ u a ~ o ~ ~  uu march6. Le Curé se croyaiiil woi~ipé, A tort 

' 

ou à raison, écrira plus tard que toute l'affaire avait été '' une saleté ". . 
En tout cas, la fabrique dut débourser pour le terrain Dallaire pas m o h  
que $3,600. et se trouva encombrée du bureau de poste, masquant le MO- 

nument ,et mai placé pour le service qu'il était appelé à rendre, ce qui a 
obligé la fabrique à céder plus tard un autre lopin de terre en prolonge- 
ment vers le sud-est. 
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1 AAQ, carton Sainte-Marie II, no 220. 
2 Ibidem, J,ettrw, volume 38, p. 492, 2.5 juin 1903. 
3 FSM, Comptea etc., volume IV. 
4 Volume IV, page 265. 
5 Comptes et DClibCrations, vol. IV, pages 254 8. 

6 Ibidem, pages 256 S. 

Les jubés et llorgue, avant les travaux de 1931. 
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C - SE23 RELATIONS, S.4 VIE PUBLIQUE 

11 edt fallu mentioniier d6jh qu'en venant & Sainte-Marie, en 1896, 
Mgr Feuiltault, y avait anen0 son pVre, aioumrd Feailtault, et  sa mère, 
PhilomBne Bernier. Il  les avait eus d6jà prBs de lui, vivant dans une petite 
maison dépendante de l'hospice Saint-Joseph de la Dhlivrance, à LBvis, 
oh le pEre travaillait comme journdier. Ils avaient déjh de 198ge, mais 
encore assez de force pour rendre de grands services à leur fils, dans sa 
nouvelle cure, surtout Mme Feuiltault, comme gouvernante du presbytbre. 

Ils y finirent effectivement leur existence, M. Feuiltault d'abord, 
le 17 mars 1905, à I1bge de 70 ans, puis son épouse, beaucoup plus tard, 
le 3 novembre 1927, 9, l'bge de 90 ans. Ceux qui les ont connus de pr&s 
n'ont pas manque de remarquer qu'ils avaient du caractère et  que le fils 
pouvait tenir de race. 

Entre temps, une sœur du curé, Mme ~ose~h-fimile St-Hilaire (Ma- 
rie-Louise), devenait veuve, avec deux enfants, Richard et Lorenzo. Le 
curé les reçut à leur tour dans son presbytke, en 1909 ; il contribua à 
l'éducation des enfants, pendant que sa, sœur prenait la relPve de sa mhre 
comme gouvernante du presbytére, et devait y demeurer jusqu'à la démis- 
sion du curé. Durant les 23 derniPres années, elle eut comme servante 
Mlle Marie-Anne Breton. 

Mgr Feuiltault avait eu un frBre, décédi: bien avant lui. Mais quatre 
sœurs lui surv4curent: Mme St-Hilaire, dont il vient dT&tre question; Mme 
Hilarion Desaulniers (Clarisse) et Mme Alphonse Dion (dice), de Québec ; 
enfin la Rév. SQur Sainte-Célestine (Valentine), des Sœurs de Jésus- 
Marie. Celle-ci a &té la deniifire à décéder, au printemps de 1964. 

Aprhs les proches parents, qui constituent une catégorie à part, de 
toutes les personne¶ venues en relation avec notre ancien curé, les premiè- 
res qu'il faut mentionner sont hien ses vicaires-coopérateurs. Partageant 
son toit et sa table, ses travaux et ses soucis, plus ou moins selon les cas, 
les vicaires onbils pu facilement savoir à 'qui ils avaient affaire ? Eh bien ! 
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non, mêmc si cela parait invraisemblable. Le curé avait un temperament 
tellement complexe ; il portait malgré lui un masque psychologique diffi- 
cile à pén6trer. 

I Nous avons eu lJoccasion de l'expérimenter nous-même & loisir. Mais 
. un autre témoignage bien plus autorisé ne sera pas superflu. Avec son auto- 

risation, nous citerons ici notre ancien vicaire, M. le chanoine Alphonse 
LabbB, qui nous confiait ses impressions, dans une lettre du 9 mars 1962. 

" Evidemment, c'est trAs difficile d'analyser le tempdrament de Mgr 
Feuiltault sans s ' exwr  B être dans lJeireur, et même moi, qui ai %écu vingt 
Rns prés de lui, je ne garantis pas cent pour cent mes observations à son sujet. 

" D'après moi, la grande faible- de Mgr, et qui lui a nui beaucoiip, 
c'btait son extr6me sensibilité. Il muffrait profondément, dans son âme, de 
toute indélicatesse et de tout manque d'égards lui venant de ceux qu'il avait 
à dtoyer ou qui entraient dans sa vie d'une manière ou d'une sut-re. Lui- 
même Ctait partiauli6rement délicat pour ceux qui ne le provoquaient pas. 

"Ensuite, il était facilement infliiençable par ceux qui étaient venus à 
bout de gagner sa confiance, et ce fut toujours Ic fait d'uu petit nombre. Et 
une fois qu'on l'avait gagné B une cause quelconque, de n'importe quelle 
nature, il s'en faisait le défenseur tenace et souvent imprudent, luttant âpre- 
ment contre ceux qui voulaient le contrecarrer dans son action. Msis, comme, 
de vive voix, d'homme A homme, il ne savait pas défendre sa cause, alors il 
Ccrivait et, A la manière de ceux qui se sentent faibles, il y mettait une tielence 
un peu d6mesurbe1 d'autant plus grave que c'était écrit. 

" Et ensuite, ce qui achevait de lui nuire, c'était son temperament ferme, 
méme avec ses chauds partisans, auxquels il s'ouvrait difficilement pour les 
mettre au courant de ses déboires et en recevoir conseil et secours. De vive 
vou, je pourrais vous illustrer cela abondamment ". 

Pour confirmer ces dires du vicaire LabbB, il n'y a pas de meilleure 
illustration que l'histoire du procès entre le curé et un paroissien du nom 
de Charles Barbeau, rn 1907. 11 s'agissait de la contestation d'un legs 
testamentaire fait 8, la Fabrique de Sainte-Marie par une dame Jean Mo- 
rency, mEre du docteur Napoléon Morency. Le curé était parfaitement 
de bonne foi, mais il perdit sa ddfense en cour, sur une allégation d'in- 
fluence indue et  surtout par un vice de forme, imputable au notaire qui, 
avait rédigé le testament. La perte de ce procès coQteux fut pour le curé . 
sans doute la plus dure Bpreuve morale de sa carriére et l'accula littérale- 
ment à la ruine. Une intervention charitable Boarta cependant la s~is ie  
de son mobilier. Lea paroissie~is, qui lui Btaient sympathiques, et quelques 
membres du clerg4 diocdsain r6ussirent, par les soins du vicaire Wilbrod 
Clavet, B recueillir dans le moins $2,400.00 par souscription, de janvier à 
d6cembre 1908 '. Mais, pendant tout ce temps, jamais le curé ne prof6ra 
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en public de plainte, de ressentiment ni de sollicitation. Bien plus, des 
curés amis, venus privément pour le réconforter, ont été reçus avec tant 
de jovialité et de courtoisie, qu'ils ont dQ s'en retourner, tout interdits, 
sans avoir pu aborder le sujet de leur visite. Leur hôte ne leur en avait ' 
pas donné In chance. 

Dans le même ordre d'idées, on peut raconter ici ce qui s'est passé 
alors que Mgr Louis-Nazaire Bbgin, archevêque de Québec, fut préconisé 
cardinal. Le curé et lui étaient des amis, ayant Bté naguEre des collègues 
dans l'enseignement au Grand Séminaire de Qu6bec. Pour se rendre à 
Rome recevoir le chapeau, au mois de mai '1914, le nouveau cardinal 
emprunta le chemin de fer Québec Central, passant par la Beauce, sans 
s'y arrêter, il est vrai, mais recevant dans chaque localité les ovations de 
la population. Le ciiré de Sainte-Marie souligna aussi le fait, en faisant 
parvenir au prince de I)figlise, h Rome, un cablogramme de f(1icitations 
et d'hommages, au nom de sa paroisse. 

, L e  retour du cardinal Bégin s'effectua par le mbme parcours, le 23 
juin suivant, siir le train descendant, qui devdi't, passer B S&inte-Marie B 
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midi et 56 minutes. On avait obtenu la faveur d'un bref arr8t du convoi ; 
on avait dressé une estrade près de la gare, une adresse était préparée et 
on avait convoqu6 la population, surtout les enfants. L'auteur de cas 
lignes, qui avait alors quatre ans et demi, se souvient fort bien d'avoir 
étB intrigue par les banderolles décorativas et surtout par un immense 
chapeau rouge se balançant curieusement à Ia brise, sous les rayons d'un 
brillant soleil d'été. 

Or, par malheur, le curé Feuiltault était alors malade au lit depuis 
quelques jours. On crut pouvoir obtenir du Cardinal une petite visite au 
presbytère, durant l ' a d t  du convoi. Tout était paré à cette fin. Mais le 
Cardinal refusa, soit pour ne pas manquer B son protocole, soit pour ne 
pas bouleverser l'horaire, le train étant d6j& en retard ; il ne voulut mhme 
pas descendre et se contenta de paraître un instant & la passerelle de son 
wagon particulier. Grand désappointement de tous las assistank, mécon- 
tentement des organisateurs et  surtout du auré, qui attendit en vain lJillus- 
tre visiteur. Cela lui rasta comme u ice sur le cœur et, juste 
deux ans plus tard, le 25 juin 1916, il daris son cahier de prhnes : 
" Dimanche prochain, ordination h Sf . . passage du Cardinal. . . 
décorer le chemin, etc. . . Oublions le passe et soyons polis et convena- 
b l a  ". 

De ces divers aspecta du tempérament chez notre ancien curé, à peu 
prEs tous ses vicaires auraient pu ou pourraient encore témoigner. Mais, 
ne pouvant les citer ici à la barre, nous nous contenterons de les énumérer 
tous, R la suite, les vivanta comme les disparus, ceux-ci étant déjà les plus 
nombreux. Ceux de nos lecteurs qui les out connus s'arrêteront un instant 
à rappeler leur souvenir, page w%ue, sinon Ccrite, de notre histoire reli- 
gieuse paroissiale (voir Appendice B). 

Aprhs les vicaires, comme auxiliaires des curds, viennent les sacris- 
tains, les BEDEAUX, suivant l'ancien vocable, plus familier. Mgr Feuil- 
tault en a repawé au moins quatre durant ses 50 ans de rhgne : HonorB 
Leblond, Calixte(C4lice) Fecteau, .JBi.Bmie Ouellet et Joseph-Henri Poulin. 
Nous ne pouvons dire aisément les dates extrêmes de leurs engagements. 
Parmi les anciens, Jérémie Ouellet a été une grande personnalité dans la 
paroisse. En plus d8&tre sacristain, il fut constitué chef du corps des pom- 
piers volontaires, quand, après la grande conflagration de 1926, on orga- 
nisa dans le village le service de protection contre les incendies. Monsieur 
Ouellet Btait d'ime aerviabilit4 incomparable. Il avait la confiance et 
l'amitié du curé, jusqu'au jour fatidique oh celui-ci, peut-être inspiré par 
quelque méchante langue, s'avisa de trouver que le bedeau Btait trop 
grassement pay6, depuis longtemps, à $900.00 par ann6e. En novembre 
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1931, il fit baisser ce salaire à $600.00, par une résolution de fabrique. Ce 
fut un émoi général dans la paroisse et une requdte immédiate des citoyens 
obligea le curé à faire annuler cette odieuse décision une semaine aprés. 
Naturelleinent, il se dressa du coup un rideau de froideur entre les deux 
personnages, qui h i t  par entraîner le départ du bedeau, d'ailleurs vieilli 
et frappé de maladie. Tl s'en retourna dans son pays d'origine, Cabano, 
comG de Témiscouata. 

Au tour des organistes, maintenant, sur lesquels il y aurait des notes 
pittoresques à relater. Mais nous n'en avons pas la place et la discrétion 
nous retient. Rappelons au moins leurs noms. D'abord Henri Carrier, un 
record de longévité et de fidélité au devoir. Déjà au poste depuis 1889, il 
s'y maintint, par la sympathie de Mgr Feuiltaul t, jusqu'au 15 septembre 
1927. On pouvait toujours savoir sur quel pied il s'&ait levé, par le ton 
de ses improvisations, g4néralement fantaisistes. 11 avait, dans ses jeunes 
années, enseigné la musique et mdme dirigé une fanfare, organisée par la 
Saint-Jean-Baptiste de SainteMarie. Son successeur, Hector Tanguay, 
naguére artiste de la scéne, eut un régne bien marqué, lui aussi, quoique 
sensiblement plus bref, Ensuite, on eut Mlle Gilberte Savoie, jusqu'à 
son mariage avec M. Louis-Philippe Bouchard, de Québec. Enfin, durant; 
neuf années, ce fut le Frère Félix, du Collège des ficoles Chrétiennes, 
jusqu'à l'engagement de M. ~aul-amile  Morency, en 1953. 

Il y avait déjà eu, sans doute, un connBtable. Mais cette charge in- 
grate Btait sans titulaire et le besoin den faisait gravement sentir, lorsque 
les marguilliers, réunis le 22 avril 1928, formulérent un reglement pour le 
bon ordre dans l'église, surtout dans les vestibules et les escaliers, et firent 
choix de M. Thomas Grenier pour le faire observer. Son engagement lui 
conférait une autorité légale, avec, comme unique dédommagement, la 
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jouissance d'un costume distinctif. Rien plus tard, le 18 mars 1945, on lui 
trouvait un collhgue et, pour plus d'efficaciG, on acceptait les services de 
M. Viateur Faucher, d6jà constable municipal, " mis gracieusement à la 
disposition de la fabrique de Sainte-Marie pnr le Conseil du Villa, <*e , com- 
me gardien et surveillant de l'ordre et de Ia paix dans l'église et sur le 
terrain de l'église " (DBlibérations de la Fnbrique, vol. IV, page 415). 

Les quêtes réghlihes dans les églises, les sollicitations par le3 portes 

l étaient plut&t rares, au début du pr6sent siècle. Il y avait quelques col- 
lectes commandées par 19Archev&que, au cours de l'année, et 1% quete de 
l'Enfant-Jésus, lors de la visite paroissiale ; la visite se faisant alors aprEs 

l 
Noël, dans le temps des fêtes, la quête portait bien son nom. C'&ait le 
gros coup de l'année ; en 1909, elle rapportait $243.42. Le curE avait de 
son chef institue déjà une autre quête annuelle, dans 1'4glise pour les d:Cco- 
rations du mois de Marie : mais, en 1907, elle ne rapportait que $18.25. 
L'entraînement des paroissiens restait à faire ; et ce serait long. 

Plus tard, en mai 191 1, le curé commença à faire une quete le premier 
1 dimanche de chaque mois, non pas au profit de l'église, msis "sous le 

patronage de Saint-Antoine, pour les pauvres de 1% paroisse ". Les dsul- 
tats ne furent pas plus mirobolants. Survenait-il, en occurence, une col- 
lecte command6e par 19Archev8que? On partageait simplement la quête 
de saint Antoine, pour ne pas la supprimer. Le régime dura jusqu'à 1928; 
la moyenne des quêtes se situait alors entre 20 et 25 dollars. Le 13 juillet 
1913, le curé ayant fondé un comite de secours et un ouvroir pour les pau- 
vres, avec des dames di1 village, il remit alors le fruit de la quete à cette 
sorte de Saint-Vincent de Paul, qui durait encore en 1928. 

C'est aux Rois de cette année-là que le curé annonça enfin '' I'inaugu- 
ration desi collectes dominicales " pour la fabrique. II s'était bien résigné 
avec quelque répugnance à cette mesure ; mais la fabrique etnit mal en 
point et on faisait déjà la c peu partout dans 1- paroisses. La 
quete hebdomadaire commer ;bt ; il n'y eut qu'une IégEre diminu- 
tion B la moyenne antérieul-. -_ moindre demande spéciale, soit la 
quete de saint Antoine, soit celle du mois de mars, en l'honneur de saint 
Joseph, donnait un résultat beaucoup plus élevé. On n'avait donc pas 
perdu à demander plus souvent et l'éducation s'opérait graduellement. . 
Pour prévenir la routine et rguilliers dans leur ;I 
travail, d'autres paroissiens ( r de r61e, annoncés 
en chaire par le cur6. A y* - d 

Ce n'était pourtant pàs facile de maintenir fructueuse cette initiative, ' 

dans les années de crise qu'on commenç%it à traverser. Lw collectes étant 
tombées à moins de $20.00 par dimanche, le curé, solliciteur malhabile, 
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faisait des reprdsentations commc celles-ci, au pr6ne du I O  février 1929 : 
< I  quêtes pm assez fortes. . . jeter un centin, co'nme un os sec (il pensait 
sans doute à son chicri). . . ce n'est pas pour moi, c'est pour l'cglise )'. 
Les quêtes faisaient un légcr progr&, pcndnrit un mois ou deux, et c'était 
à recommencer. 

Par contrc, il nc se passait guhre d'année OSI qiiclque quête spéciale, 
pour des œuvrer étrangErw, ne vint réaliser B Sainte-Marie clcs recettes 
sensationnelles. La rhputation de la paroisse était faitc sur ce point. Les 
œuvres ainsi en vedettes htaient d'ailleurs bien moins fréqucntcs. Prenons 
par exemple, les cas (l'aide à des sinistrés. Le premier octobre 1905, on 
recueillit $286.00 pour les incendiés de Lambton ; c'était la paroisse natale 
di1 curé. En  été 1922, après l'incendie de Sainte-Anne-de-Beauprd, une 
collecte sous enveloppes (initiative inqénieiise) rapporta 9635.00. L'anriée 
suivante, 1923, en réponse à un mandement di1 Cardinal Bégin, on recueil- 
lait plus de 3300.00 pour reconstruire la basilique-cathédrale. 

Des quêteurs ticr corinaissaient hien l'adresse du presbyt4se de 
Sainte-Marie. 11 t d'êtrc sympathiqiie nu curé, pour être sQr de 
repartir avec un j01~ iilagot. 11 g.eiit nombrc de ces quêtes, faites par des 
missionnaires : le Piire Frédéric de Ghyvelde, le Pére Bonaventure Pélo- 
quin, Ie Pere Joseph Bolduc, etc. 

Mais le coq en cette matibre, celui dont les vieux se rappellent le por- 
trait typique ct imposant, le-, acccnts particulièrement émouvants - dans 
les derniers temps, il dcvait parfois s'arrêter, seroué rie sanglots -, ce fut  
le chanoine Joscph-Onésimc T3rousseau, Ic Père Brousseau, en langage 
courant, le fonc :s Saurs  de NotroDame du PerpEtuel Secours 
(1892) et de le res charitables, à Saint-Damicn de Bellechasse. 
La croyance P O ~ I I I E L I ~ B  I tivait canonisd de son vivant et, quand il parcou- 
rait lm demeures avec sa barhc clc patriarche et sa soutane misérable, on 
le recevait commc un thaumaturge. Btant Iui-mêmc la charité incarnée, 
il la provoquait chez les autres par son seul aspect. La première mention 
de son passage et d'une quête faite par lui, de porte en porte, est de 1893, 
alors qit'il prêcha A I'églisc Ic 4 septembre. Un prône subséquent nous 
révhle qu'iI recueillit 367.5.09. Dans ce temps-13, c'était de l'argent. Une 
autre tournée scml)lal>lc, signaléc au prône du 20 mai 1906, rapportait 
$344.00. 

Une des pri ressources de nos fabriques a toujours été le loyer 
des bancs dans les égliscq. Mgr Fcuiltault n'A gubre été sur ce point le 
financier qu'il aurait pu être bien facilement, toujours à cause de la nlême 
répugnance qu'il nourrissait à exiger les redevances pour le culte. Les rap- 
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ports des visites épiscopales à Sainte-Marie ont plus d'une fois signalé 
que les bancs ne rapportaient pas assez. 

Sous la preasion des marguilliers, le curé finit par établir, en 1935, la 
collecte de 5 cts par place, le dimanche, aux paroissiens qui n'avaient pas 
de banc à leur compte, et il y en avait un grand nombi-el avec la prospé- 
rité industrielle régnant dans la localité. Toutes les paroisses importantes 
avaient d6jà cette collecte des places de bancs ; et les fabriques venaient 
dlbtre elles-mêmes taxees par 11archev4ch6 de 5 cts par tête, pour les 
œuvres diocésaines. 

Le r6gime de la vente des bancs était lui-mhme boiteux, dans la pa- 
roisse, et Be détériora jusqulà provoquer une révolution de palais au sein 
du conseil de fabrique. Nous rapportons les faits tels qu'ils figurent dans 
un document public irrécusable, le quatrieme volume des Comptes et DBli- 
bérations de la fabrique, pages 393 et suivantes. 

Press6 par les marguilliers, le curé enregistrait, le 14 mai 1939, une 
résolution à l'effet de corriger une anomalie d6jA vieille, pGisqu'clie remon- 
tait à la premiére vente des bancs dans l'église actuelle, en 1860. La rente 
des bancs ne se payait qu'à la fin de chaque semestre d'occupation, cou- 
tume préjudiciable à la fabrique, à cause des pertes qu'elle occasionnait, 
et " contraire à la loi géndrale partout observée ". En conséquerye on a 
r6solu alors que les bancs seront payables six mois d'avance, dbs l'échéance 
suivante, en juin, " sinon, tout banc non payé sera vendu sans exception ". 

Mais Monseigneur dut trouver dtlr d'appliquer à la lettre une mesure 
aussi draconienne : des favoris abusaient d'ailleurs de sa tolérance et 
avaient des arrérage.9 ikposants envers la fabrique. Sur quoi, deux mar- 
guilliers donnèrent leur demission : le marguillier en charge disant : " Vu 
que nous ne sommes pas capables de rien régler, j'ai décid6 de rester chez 
nous " ; l'autre en pratextant qu'il ne voulait par, prendre la succeqsion 
du margiiillier en charge. Tl y eut donc coup sur coup deux élections de 
marguilliers, les 16 et 33 juillet 1939, pour lesquelles le curé dut aller voir 
des candidats et les supplier d'accepter. A la suite des procès-verbaux, 
le curé ne put s'abstenir d'ajouter ses propres commentaires sur l'incident : 

" Wlltat, marquait-il, d'une divergence d'opinion dans la mise en pra- 
tique du rPglement passé au sujet du paiement de la rente des bancs. Ces 
deux messieurs vautaient une application s6vère, rigoureuse, une vraie guillo- 
tine. M. Perreault et le soussign6, Président, Btnient pour une application 
douce, ch~ritable, bienveillante, tenant compte des circonstances particulières. 
Ne voulant chder en rien, MM. Mercier et Bia3on ont donné leur démission, 
aprPs avoir essayé sans succès de gagner M. Perreault & leur manière de \ oir." 
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Nous avons déjà signalé et ddmontré que Mgr Feuiltault était am* 
teur des grandes fêtes et des belles démonstrations. Il savait y jouer son 
r61e honorablemcnt, non pas tant comme organisateur, mais comme ora- 
teur de circonstance, que la présence d'étrangers et de dignitaires, surtout, 
mettait en verve, et  ~t~imulait à déployer les grandes ressources de son 
esprit extraordinaire. Il nous reste à rappeler, précisément, dans ce 
domaine, quelque5 événements de sa longue carrière. 

Arrivé à SainteMarie à l'automne 1896, il atteignait donc son jubilé 
d'argent comme cur6 en 1921. On voulait le fêter : mais on devait trouver 
un prétexte hors de sa propre considération. Or, l'Hôpital venait de se 
construire : il fallait une drémonie officielle d'inauguration, à laquelle 
le curé ne pouvait se refuser et  pour laquelle on escomptait la présence du 
Cardinal. De plus, on se rappela que le nouveau pont de fer sur la rivière, 
bien qu'en usage depuis deux ou trois ans, n'avait pas encore été bénit, ce 
qui permettrait d'introduire un aspect civil, sinon politique, à des fêtes 
paroissiales. 

Ces fêtes, prEparées par les vicaires Léon et Ernest Dumais, s'annon- 
cèrent donc pour les 23 et 24 mai 1922. Et le curé lui-même y faisait allu- 
sion, dans un prône aritérieur, par une remarque de son genre, en style 
télégraphique : (' Grande semaine. . . reputation déjR faite. . . 6léments 
uniques pour la solennit6 et l'éclat, l'horineur, - du monde, de lu paix. . ." 
En dorinarit le programme des démonstrations, il omettait cependant de 
signaler qu'à l'occasion de son jubilé, Rome lui avait conf6ré la dignitb 
de prélat domestique. Le décret de nomination datait déjà du 12 novem- 
bre 1921. 

Les journaux du temps donnerit en c mmpte-rendu des fêtes. 
Le mardi, 23 mai, Sori Bminence le Card in arrivait par train, à 
9 heures et demie. Reçu au Couverit vers 11 heures, puis à l'église, par la 
population, à 2 heures, 1( 1 fut ensu cession jusqu'à 
l'Hôpital, sur le flanc du 4près la 1 i t des discours : 
à tour de rBle, Son amirierice, iugr Feuiltauic e b  queiqueu autres. 

Le soir, à l'église, on assista à un concert sacré suivi d'un salut du Très 
Saint Sacrement. M. Roland Gingras, de Saint-Roch de QuBbcc, tou- 
chait l'orgue et le chœur nc comprenait pas moins de 90 voix. 

Le lendemain, 24 mai, c'était surtout la fête du curé. Une fanfare de 
Québec, celle de l'Artillerie Royale, était de la partie. Mgr Feuiltault, 
revêtu pour la premiére fois officiellement des insignes de la prélature, 
chanta lui-mbme, la messe solennelle, entouré d'un nombreux clergé, Son 
fiminence présidant au trône, assistée de Mgr Auguste Boulet et du cha- 
noine J.-Clovis Arsenault. Le curé de Saint-Joseph, l'abbé Alfred Morisset, 
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prononça le sermon de circonstance. A l'issue de la meme, il y eut présen- 
tation d'adresse et remise d'une bourse au curé jubilaire. P u i ~  ce fut un 
grand banquet au CollEge, auquel participaient les autorites civiles. 

Dans lJaprPs-midi, eut lieu la bénediction du pont, démonstration 
profane, si on excepte le rite lui-même, accompli par le curé. Il y avait 
une foule de cinq mille personnes. Après une adresse par le maire de la 
paroisse, Alfred L'Heureux, il y eut discours par l'honorable Joseph- 
fidouard Caron, ministre de llAgriculture, par l'honorable Henri-Sévérin 
Béland, ministre du rétablissement civil, par MM. Hugues Fortier, député 
provincial, et fidouard Fortin de Beauceville, enfin par le curé. Le soir, 
un concert de fanfare en plein air venait clôturer ces fêtes. 

Mgr Feuilt~ult, wmme il a été dit précédemment, avait été en Euro- 
pe, comme nouveau prêtre, pour prendre à, Rome son doctorat en droit 
canonique. Il ne voulut plus y retourner, malgré le vivant souvenir qu'il 
conservait de ce lointain sAjour dans la ville éternelle. Au début de l'an- 
née du jubilé universel, en 1925, des paroissiens offrirent de lui payer un 
autre voyage en Europe. 11 avait prêché sur le jubilé, le 15 mars ; le di- 
manche suivant, dans son prône, il inscrivait : " Remerciements pour la 
proposition d'un voyage à, Rome ". Le refus devait avoir été assez péremp- 
toire pour faire écarter toute tentative semblable par la suite. 

L'année 1929 amenait déjà, le jubilé d'or sacerdotal du curé, bien que, 
mentalement et physiquement, il eQt encore les ressources d'un jeune 
homme vigoureux. Ce furent les vicairw, MM. Victorin Germain et Al- 
phonse Labbé, qui organisèrent les fêtes, de mains de maîtres. On les fixa 
en plein été, les dimanches et lundi, 14 et 15 juillet. Les décorations inté- 
rieures de l'église consisthrent surtout en guirlandes ou couronnes de fleurs 
et de verdure. Bien que de caracare paroissial avant tout, les démons- 
trations attirèrent un nombreux clergé de la région. 

Elles débutèrent le dimanche soir, à 8 heures, par llentréc solennelle 
du juhilaire dans l'église, avec tout le clergé. L'abbé Victorin Germain 
lut une longue et élogieuse adresse et prssenta un trbs riche bouquet spi- 
rituel souscrit par toute la paroisse. Mgr Feuiltault, siégeant au centre 
du chœur, se vit ensuite remettre, par les mains des éwliers des collbges 
classiques, alors en vacances, plusieurs riches cadeaux ou souvenirs, entre 
autres $on portrait en pied, peint par une religieuse. Après les hommages 
de la population, le curé répondit, avec toute la verve et la richesse de vo- 
cabulaire dont.le rendait capable son don naturel d'improvisation. Des 
pibces de chant profane et religieux agrémentaient la démonstration, qui 
se termina par la bénédiction du Très Saint, Sacrement. A la sortie, un feu 
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d'artifice, exbcuté sur la rivière, vis-à-vis la place de l'église, ajouta sa 
note brillante au contentement de l'asistance. 

Le lendemain, lundi, 15 juillet, une grand'messe d'actiog de grâces 
était célébrée par le jubilaire, avec sermon par Mgr Wilfrid Lebon, enfant 
de la paroisse et supérieur du Collhge de Sainte-Anne de la Pocatiere. 
Après son sermon, le prédicateur donna lecture de deux messages télégra- 
phiques, l'un du Cardinal Rouleau, archevêque de Québec, l'autre du 
Cardinal Gasparri, secrétaire d'état du Pape, qui autorisait le jubilaire à 
accorder à ses paroissiens la bénédiction papale, ce qui eut lieu effective- 
ment à l'issue de la messe. 

Une estrade était dressée sur le terrain du vieux cimetière, avoisi- 
nant l'église ; là devait se dérouler ensuite une démonstration civique. Il 
y eut discours par l'honorable Ernest Oueliet, qui, au nom du Ministre de 
l'Agriculture, remettait à Mgr Feuiltault la cravate de commandeur de 
l'Ordre du Mérite Agricole. Les maires des deux municipalitds vinrent 
successivement offrir les hommages de leur conseil respectif et proclamer 
un congé civique en l'honneur du jubilaire. Suivit un discours par M. J.- 
Hugues Fortier, député de Beauce au provincial, puis un banquet servi 
au Couvent, oh il y eut encore allocutions et lecture d'un sonnet composé 
pour la circonstance par un ancien vicaire, l'abbé Arthur Lacasse. 

Durant ltaprhs-hidi, la fanfare du 22ème Régiment donna un concert 
pour la jeunesse et parada du haut du village jusqu'à la chapelIe Sainte- 
Anne, où Mgr Feuiltault vint chanter un salut du Très Saint Sacrement. 
Et, durant la soirée, un grand concert s'exécuta sur la place de l'église, 
pour toute la popiilation des environs, suivi d'un Te Deum solennel dans 
lJfiglise. Ce furent des fêtes inoubliables. 

En septembre 1937, Mgr Feuiltault fut très sérieusement malade, 
une sorte de pneumonie, suite inévitable du surménage qu'il venait de s'im- 
poser pour le second bazar de l1Hapital. Dans son entourage, on craignait 
sérieusement. Le docteur J.-Eugène Dionne, son médecin, lui donnait 
peu de chances de survie : on n'en vint pas, cependant, jusqu'à lui admi- 
nistrer les derniers sacrements. Mgr J.-Omor Plante, auxiliaire de Québec, 
passant alors en visite pastorale, le 21 septembre, h i v i t  dans le registre 
des délibérations de la fabrique (page 383) : "Je  fais des vœux pour le 
recouvrement de la santé du vénérable Mgr J.-E. Feuiltault, actuellement 
malade ". Le curé arrivait à 82 am. 

Il se remit parfaitement de cette crise et c'est encore tout alerte qu'il 
parvint à son jubilé de diamant sacerdotal, en 1939, doyen des curés du 
diocèse. La seconde guerre mondiale venait d'écIater comme un coup de 
foudre ; mais les préparatifs du jubile ne ralentirent pas. Les paroissiens 
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de SainteMarie y allkrent comme d'habitude de leur enthousiasme et de 
leur générosité. A la présentation des hommages et des cadeaux, le 29 
septembre au soir, la magnifique nef de l'église Ctait remplie 8, déborder. 
Cérémonie simple et touchante, véritable fête de familIe. Après les a- 
dresses officielles, le jubilaire se leva et, d'une voix vibrhnte, beaucoup plus 
puissante que celIe des autres orateurs, prononça l'une de cm magistrales 
allocutions dont il avait le secret, dans les grandes circonstances. 

" On ne me connaft pas très bien, dit-il ; je vais faire ce soir une confea- 
sion. Les organisateurs de ces fbtes, quand ils m'en ont parl6, s'altendaient 
que je dise : noii. Au contraire, j'ai accepté avec plaisir, parce que, me sen- 
tant incapable, en cet annivemire, d'exprimer seul ma reconnaissance, jJai 
saisi l'occasion d'avoir avec moi toutes vos voix pour rendre g r h s  B Dieu, 
tous vos cœum pour l'aimer, toutes vos intelligences pour comprendre les 
bienfaits dont je lui suis redevable ". 
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E t  ces bienfaits de toute esphce, il se prit B les énumdrer, commençant 
depuis le jour oh "petit gars ", en septembre 1867, il franchissait en voi- 
ture, par de mauvais chemins cahoteux, bordés ici et 1à de maisons en 
bois rond, l'énorme distance qui séparait Lambton de la PoinbLévi. L'in- 
géniosité d'un oncle, concierge B l'université Laval, lui permettait d'entrer 
pensionnaire au Petit Séminaire de Québec. L'argent était bien rare : 
mais aux bons élkves on accordait un billet de remise pour la pension de 
chaque mois. I l  gagna ainsi " toutes ses études avec des petita billets ". 
Puis ce fut le grand séminaire, l'ordination, le 28 septeimbre 1870, les Ctu- 
des à Rome, le professorat neuf ans, l'aumônerie, durant six ans et la cure 
de SainteMarie, ( B de conclure : " Vous 
pouvez juger vou: iniié trop de misère ". 

La journée du sameui, au sepmore,  revecir un ctkactère plus impo- 
sant, grâce surtout à la présence de Son fiminence le Cardinal Villeneuve, 
qui daignait honorer le jubilaire et toute la paroisse, en venant assister A 
la grand'messe solennelle d'actions de grAces, chantée par le cure lui-m&me 
en pr6sei breuse assis- 
tance de 

A l'i ~arole. I l  té- 
licita les paroissiens de leur affection pour leur pasteur et eut un mot de 
louange pour la beauté du chant et la décoration strictement liturgique de 
l'église. Son aminence rendit hommage au zèle et B la piété du jubilaiire, 
souligna le bien qu'il avait accompli dans la paroisse, souhaita longue vie 
et fructueux apostolat à son vénCré pasteur, qu'il appela aimablement 
" le pIus jeune de mes cur& " et " le joyau du dioche ". Mgr Feuiltault, 
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&jours anégre et de la. mêmk voix puissante dont il savait faire retentir 
son Cglise, répondit aux paroles de Son aminence en le remerciant d'être 
venu et en lui offrant les hommages respectueux de toute la paroisse. 

Quand vinrent les granaes fêtes du deuxième centenaire de Sainte- 
Marie, du 5 au 9 juillet 1944, on se souvint opportunément que c'était 
en même temps le jubilé de rubis, 65 ans'de sacerdoce, du cur6, un record 
peut-être jamais égalé de ministère actif. Aussi put-on voir ces deux th&- 
mes figurer au titre même du splendide programme élaboré par le comité 
des fêtes. Le second jour, jeudi, 6 juillet, était désigné comme la "jour- 
née paroissiale " et  comportait, entre autres choses, une cérémonie, à 
l'église, à 9 heures du matin : adresse de la paroisse à Mgr le Cure ; pr6- 
sentation d'un riche calice, offert par le Comité des Fêtes ; rCponse du 
jubilaire ; grand'messe céléhr6e par le même ; sermon par Mgr Wilfrid 
Lebon. A midi, au Couvent, devait suivre un dîner offert au jubilaire, oh 
un de ses anciens vicaires, déjà vieux lui-mbme, le poète-abbé Arthur 
Lacnsse, avait à dciter encore une fois un sonnet de sa compouition. Deux 
volumes ayant paru, dans le temps, un "programme-souvenir " et un 
" compte-rendu des fbtes ", qui donnent non seulement, de point en point, 
Ie détail des démonstrations, mais mbme les textes complets de toutes les 
ailocutions, y compris celles de Mgr Feuiltault, nous nous limiterons à y 
renvoyer le lecteur. Dans le registre des délibérations de la fabrique (page 

Mgr L E .  Feuiltauit, Soli Em. le Cardinal Villeneuve et  
Mgr Wilfrid Lebon, aux fêtes du deuxième centenaire. 
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419), le curé a pris la précaution de noter les travaux exécutés, au moyen 
de souscriptions, par le peiutre Jean Ferland, en prévision du deuxibme 
centenaire : les tro de l'église rafraîchis (celui du Sacré-Cœur 
avait été détérioré 1 rasenlent d'une tenture funéraire), le parquet 
du sanctuaire repeir mi que lJext4rieur du presbytère et de s a  dé- 
pendances. 

Il avait été question, lors de9 fêtes, et plusieurs so it ouverte- 
ment que Mgr Feuiltault démkionniit au lendemain d nstratioiis, 
Mais celles-ci, au contraire, le stimulbrent comme un triompne et lui ser- 
virent d'épreuve de force9 aux yeux de l'opinion : il avait subi sans bron- 
cher le tracas des fêtes et admirablement exécuté son rôle à tous les mo- 
mesk. Il est vrai que désormais sa vue baissait rapidement et de façon 
irrémédiable ; mais au reste, il conservait sa d'esprit et 
sa vigueur organiqu pris celle de l'estomac. Po : pourrait- 
il pas se rendre alors a ~ ~ u q u a n t e  ans de cure dans la mêinc: ~~aivirjse, exploit 
réussi une seule fois jusque là, paraît-il, au cours du r4gime français, par 
un curé de l'Ange Gardien, l'abbé Gaspard Dufournel? Il suffiait de 
faire valoir l'argument et de persister encore deux ans, pour y parvenir, 
la Providence aida 

En 1946, s'anni )il6 d'or Feuiltault. 
Malgré son grand â 3, et ses rait encore 
participer avec brio à des démonstrations. Comme d'habitude, en mau- 
gréant quelque peu, pour la forme, il se laissa faire, même si on anticipa 
l'anniversaire de quelques mois. 

Les fêtes, en effet, se tinrent le dimanche, 26 mai, et le lundi suivant, 
aprés un triduum de prédication mariale et un dramatique intitu- 
lée Sacerdoce, au Coliége, le samedi soir, Le cur lui-même la grandJ 
masse solennelie du dimanche, à 10 heures, o i  1L =\,t sermon par Mgr 
Wilfrid Lebon. Dam l'après-midi, à 3 heures, le jubilaire réalisa .un se- 
cond tour de force impressionnant, en présidant un rosaire solennel, avec 
chant des mystères par la chorale du Couvent, et en demeurant à genoux 
dans la chaire pendant tout l'exercice, soit pendant prhs d'une heure. 
A 4 heures et demie, arrivait Son Excellenoe Mgr J.-Orner Plante, auxi- 
liaire de Qudbec, représentant le Cardinal Villeneuve, empdch6 par la 
maladie ; Mgr Ferdinand V2 3cteur de l'Université Laval et sup6- 
rieur du Séminaire de ~ u é t  mpag-it lJEvdque. Le souper fut 
servi par le Couvent aux ii l aux membres du clergé présents ; 
M. le juge J.-Hugues Portier, Mgr Vandry et le jubilaire y prononchrent 
des allocutions, dans une intime et touchante simplicit4. 
. Le soir, vers les 8 heures, avec le concours de la fanfare du 22Bme 

)nc le ju1 
de 9û ani 

pastoral 
 infirmité^ 

@dry, Rc 
let, acco 
nvités et 

.e séance 
6 chanta 
'. :1 .. A.. 

uhaitaien 

lucidité I 

urquoi nc 
--- -A--.< 

de Mgr : 
3, il pouv 



Régiment, qui, depuis le matin, ajoutait sa note harmonieuse aux démons- 
trations, on entrait processionhellernent dans l'église pour la cérémonie 
civique et les hommages de la paroisse. En présence de Mgr l'Auxiliaire, 
M. Charles Lacroix, maire du village, prononça une adresse au curé et 
M. Wilfrid Tunnel, maire de la baroisse, lui présenta le cadeau de tous les 
paroissiens. Mgr Feuiltault répondit avec une finesse d'esprit merveilleuse 
et  Mgr Plante ajouta les sentiments et les vœux de l'autorité religieuse 
envers le v6néré jubilaire. On termina cette journke par un salut du Très 
Saint Sacrement et  un Te Deum présid6s par le curé. E t  le lendemain, 
lundi, à 8 heures, il avait encore à celébrer une messe spbciale et à pro- 
noncer une allocution pour les enfants. 

En le f4tant ainsi, en lui offrant une bourse de plus de $3,500.00 on 
osait croire que c'était un cadeau " de départ " et que le curé abandonne- 
rait son poste sans délai. Mgr l'Auxiliaire qui était au murant des choses 
et des idées, dut certainement faire pression sur lui dans le m&me sens. 
Effectivement, Mgr Feuiltault consentit à signer sa dbmission, formalité 
reconnue comme nécessaire par notre code ecclésiastique. Mais il posa 
comme r&erve que sa démission ne prendrait effet qu'à la SaintrMichel 
suivante, 29 septembre, l'ancien terme légal de l'ann6e pastorale. Du 
reste, étant arrivé lui-même à Sainte-Marie le 11 septembre 1896, il 
tenait visiblement à compléter ses cinquante ans de règne, sans en manquer 
un jour ; c'était devenu pour lui un point d'honneur. 

Depuis pourtant plus d'un an, il Atait pratiquement aveugle et avait 
la pmission de célébrer la messe par cœur. Depuis Noël 1945, M. le 
vicaire François-Xavier Leclerc avait commencé à tenir les comptes et à 
rédiger les actes de fabrique. Aprbs les fbtes du curé, il fut nommé desser- 
vant, et, comme tel, autorise phr résolution de fabrique, du 30 juin 1946, 
à signer les chèques et documents légaux. 

La fin de septembre arriva tout de mQme assez vite. Le dimanche, 
29, qui était le 67ème anniveisaire de sa première messe, le curé fit au 
prône ses adieux à ses paroissiens et le jeudi suivant, 3 octobre, il laissait 
la paroisse, après une dernière démonstration particulièrement émouvante. 
Malgré le moment défavorable, une heure de l'après-midi, une foule de 
paroissiens emplissait l'église et debordait sur la place. Le cure, escorté 
de ses deux vicaires, s'agenouilla à un prie-Dieu, au centre du chœur, en- 
tonna d'une voix vibrante le Salue Regina, récita quelques prières à haute 
voix, puis avec son Bnergie habituelle, sans perdre contenance, il sortit par 
l'allée centrale, passant à travers les laimes et l'émotion bien légitime de 

. tous les assistants. Un long cortège d'automobiles, faisant suite 8. celle du 
maire Charles Lacroix, alla reconduire Mgr Feuiltault à l'Institut Saint- 
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Joseph de la Délivrance, à Lévis, lieu qu'il avait choisi pour sa retraite, 
après l'avoir habité comme aumanier cinquante ans plus tôt. Rendu à 
destination, le cure eut encore la gentillesse et le courage de Drononcer 
quelques paroles aimables à l'assista le lui donner unc -e 
bénédiction. 

Ainsi se terminait en beauté un regne qui n'avait pas manque ae 
prestige et de fruits. Dans un de ses derniers prônes, le curé avait formule 
un testament spirituel original, puis l'avait fait imprimer sur un carton 
enluminé et distribuer à toutes les familles de la paroisse. C'était une in- 
vitation à la charit4, qu'il avait si fréc ?nt prêcf a 
carrière. La part de Dieu, tel en était : avec ce B 
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" Honore le Seigneur ton Dieu par les biens que tu possèdes et les premi- 
ces de tes produits ; alors tes greniers se rempliront de blB et tes tonneaux 
seront pleins de vin ". '' Autre traduction, disait-il, appropriée pour le peuple 
chretien de tous les temps el; de tous les pays : 

1. - Tes bAtiments se rempliront d'abonc 
2. - Tes brablières seront très productive 
3. - Tes troupeaux te donneront de gros reliuerneriE. , 
4. - Toutes tes industries légitimes seront prospéres et florissantes ; 
5. - Tes revenus et tes salaires seront toujours excellents. 

Fais cela et tii vivras ". 

bissons ; 

8 : 

Et  le document se terminait sur une mise '' en garde contre : 
1.- La part de la gourmandise et du gaspillage ; 
2.- La part des plaisirs exagérés, dangereux et souvent défendus ; 
3.- La part des jeux de hasard et des jetix à l'argent ; 
4.- La part de l'usage immodéré des boissons anivrantes." 

(signé) Mgr J.-E. Feuiltault, P.D., V.F. 
Avant le départ de Mgr Feuiltault, un nouveau curé Ctait déjh d&i- 

gné, dans la personne de l'abbé Joseph Lehoux, auparavant cure de Saint- 
Ferdinand d'Halifax, qui vint prendre possession solennellement de sa 
nouvelle cure le dimanche, 6 octobre 1946, à 3 heures de l'après-midi. 

C'était par délicatesse pour son successeur, que l'ancieii curé, malgr6 
le peu de temps qui pouvait lui rester à vivre, avait décidé de s'exiler de 
Sainte-Marie. Mais M. le curé Lehoux avait trop de bon sens pour ne 
pas le comprendre et trop de courtoisie pour ne pas rendre la politesse, en 
répondant aux vœux de tous les paroissiens et surtout dm Sœurs Grises 
de l'Hapita1, pour le retour de Mgr Feuiltault dans l'institution dont il 
était le fondateur. Le nouveau curé fit donc les demarches voulues, qui 
ne furent, apparemment, ni longues ni laborieuses. Toujours est-il que le 
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vieillard n'eut pas 9. souffrir longtemps de l'ennui qui voulait l'envahir. 
Dés le 23 novembre, il revenait joyeux dans son H6pital. Comme locaux, 
on lui attribua'le petit parloir et le bureau voisin ; quant au reste, tout 
aveugle qu'il était, il s'y connaissait depuis assez longtemps pour être 
bien chez lui. Sans pouvoir tenir lieu de chapelain pour le personnel de 
l'institution, il 'pouvait encore y célébrer la messe et y multiplier ses ro- 
saires. 

Le 28 avril 1948, nous disent les annales de lPH8pital, Mgr eut une 
faiblesse, aprhs sa messe. Mais le repos commande par le médecin lui per- 
mit de se rétablir assez bien pour reprendre son train de vie BU bout d'un 
mois et mbme pour se rendre à Lambton, le 5 juillet, participer au cente- 
naire de sa paroisse nataie. 

Cependant, la faiblesse le gagna de nouveau. Il dit sa derniére messe 
le 22 octobre. Le 10 novembre, il s'alita définitivement et reçut l'onction 
des malades, le 15, en parfaite connaissance, des mains de M. le c u d  

' Lehoux. Désonnais, il s'affaissa dans le coma d'une urémie envahissante. 
Le 23 novembre, l'auteur de ces lignes étant allé le visiter, dans l'avant- 
midi, le trouva par hasard en un moment de pleine lucidité et eut le bon- 
heur de lui donner une dernière communion. Le lendemen, l'auguste 
vieillard, Ag6 de 93 ans, expirait, à 5 heures et 55 minutes du matin, rela- 



twt encore les annales de 11H8pital, l' après une nyit assez: agitée, mais 
paraissant avoir eu sa connaissance jusquJA la fin, puisqulil semblait s'unir 
aux invocations faites par notre bon Monsieur le Curé, qui passa la nuit 
B son chevet.. . Avant de se retirer, Monsieur le Curé monta à l'autel 
offrir le saint sacrifice pour l'$me de celui " qui venait de nous quitter 
pour un monde meilleur. 

L1ap8tre du Rosaire, le paratonnerre de la paroisse, le grand priant, 
le saint, telles étaient déjà les épithétes décernées de son vivant au prélat 
défunt. l' En la personne de Mgr Feuiltault, disait la notice de l'Action 
CdholZQlse, disparaît un théologien instruit, un prédicateur au verbe sono- 
re, à la voix sympathique, qne $me éprise de perfection surnaturelle. 
C'était un prbtre profondément pieux, aimant les belles cérémonity 'litur- 
giques, un prêtre de ministère, zélé, entibrement dévoué aux 4çnq qu'il 
avait mission de conduire au salut.". . i 

La mort de l'illustre doyen du clergé de Québec provoqua l'émotion 
et les témoignages de condoléances en des milieux extérieurs aux limites 
memes du diocbse. Le T. H. Louis Saint-Laurent, alors premier mimtre 
du Canada, adressa un message personnel au curé de Sainte-Marie. Les 
deux députh du comté, au féd6ral et au provincial, se firent un devoir 
d'assister aux funérailles. 

Celles-ci n'eurent lieu que le lundi, 29 novembre, cinquiPme jour 
aprés le décEs, la fabrique ayant résolu entre temps de les accorder gra- 
tuitement 2. On voulut prolonger l'exposition en chapelle ardente, pour 
permettre 9. un plus grand nombre de gens de venir satisfaire leur chagrin 
et leur piété reconnaissante auprès de la dépouille mortelle, exposde dans 
le grand vestibule de 11f18pital. 

La translation des restes eut lieu le dimanche, B 3 heures et demie, 
présidée par M. le curé Joseph Lehoux. Malgré la froide température, on 
vit se former un cortège sans précédent, évalué à deux mille hommes au 
moins ; les premiers entraient dans l'bglise, dors que la queue du cortbge 
n'rivait pas encore quitte I1H8pital. Après l'entrée du cercueil, on récita 
au chœur l'office des morts. Puis, jusqu'à une heure avancée de la soirée, 
ce fut un défilé continu de paroissiens devant le cercueil ouvert, pendant 
que les divers groupements paroissiaux se relayaient, de demi-heure en 
demi-heure, pour la récitation du rosaire en commun. 

Le lendemain, aprhs un premier service funhbre, célébré à 8 heura, 
par Mgr Wilfrid Lebon, à l'intention principalement des enfants, eut lieu 
le service soleqnel, cdlébré pontificalement par Son Excellence Mgr Mau- 
rice Roy, archevbque de Québec. Mgr Lebon agissait comme pr&tre-assis- 
tant et MM. les abbés Aiphonse Labbé et Louis-Joseph Ferland, c o b e  



diacre et so-re. Le chœur était rempli de membres du clergé et la 
vaste église nJ6tait pas m a  grande pour contenir la foule des assistants ; 
tous les Btablissements commerciaux et industriels chdmaient, ce matin-là, 
et nombre d'amis ou de représentants de l'extérieur s'étaient joints aux 
gens de la paroisse. 

Après le service funhbre, ce fut un c o d g e  interminable qui recondui- 
sit la dépouille mortelle de l'église au cimetikre. C'est là quPapr&s les der- 
niéres prières, présid6ea par Mgr WiIfrid Lebon, le regrette pasteur de 
Sainte-Marie pendant cinquante ans prit possession du lieu de son dernier 
sommeil, dans un modeate lot de famille, acquis par lui pour son père et 
sa mkre. Telle était, en effet, sa dernikre volonte. Noua esp6rons que la 
population de notre active et opulente localité finira par donner B Mgr 
Feuiltault un monument digne de sa m6moire et de sea hauts mérites. 
C'est une dette de reconnaissance incontestable. 

1 AAQ, aartable SainteMarie III, noa 10 B 13. 
8 FSM, Cornph et Dt5libBratlone1 vol. IV, page 446. 
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La.Bonne Sainte Anne de Beauce, tel est le nom de la chapelle qui 
s'éleve dans le bas du village de Sainte-Marie, sur l'ancien domaine des 
seigneurs Taschereau. Ce nom, elle l'a porté longtemps et elle le reven- 
dique encore à bon droit. Car, aussi loin que remonte l'idée mbme de son 
Ctablissement, i s'y ajoute, de par la voIl resse *de l'auto- 
rité religieuse, in culte rOgional A sainte I I'un sanctuaire 
c ~ i m ~ n  " pot les paroisses de la Nou tuce ". Et, si, 
en 1778, ce n'étaient que trois paroisses naissantes, c'est de leur sein f6- 
cond que sont sorties les nombreuses et florissants localités dont est 
formée la Beauce d'aujourd'hui. Il est donc d'une parfsite convenance 
qu'elles demeurent fidèles et attachées à ce sanctuaire, qui est le leur. 
Les motifs de sa fondation, qui s'appliquaient explicitement à toute la 
région, ont en effet, conserv6 une grande part de leur valeur. 

Presque tous les colons de la Nouvelle-Beauce étaient originaires 
de la c8te de Beaupré et de 1'Ile d',Orléans ; ils m nt bien fervent 
dans leur m u r  le culte traditionnel & la Bonne St ie. .Si bien que 
leur piété, parfois plus ardente qu9écIairée, les portait à des promesses et 
des vœux indiscrets. Venu le temps de faire le long pdlerinage à S8inte 
Anne de Beaupré, bon nombre ne s'en trouvaient pas capables. Mgr 
Briand écrit, dans le mandement d'érection, qu'il a db accorder déjà plu- 
sieurs dispenses de co genre ; l'évbque seul pouvait dispenser des vœux 
dans ce temps-là. Dès l'année 1763, du temps du R. Pbre ThQdore, les 
archives nous apprennent qu'un beauceron nominé Jean Jacques, ayant 
fait depuis quatre ans le vccu d'aller à Sainte-Anne aveo sa femme et ae 
trouvant " près de la mort et dans bien des malchances " ', demandait 
d'en btre dispensé. L'établissement de la chapelle de Sainte-Anne en 
NouvelieBeauce avait donc pour but principal de satisfaire la piété de9 
habitants en supprimant une distame. presque infranchissable. Ce n96tait 
pas un schisme ni un reniement, mais une adaptation tréa lCgitime et trhs 

aintenaie 
linte Anr 



236 Les Inst.ilutÙm 

opportune. Depuis lors, et surtout de nos jours, avec les plus grandes 
facilités de communications, les pelerinages à Sainte-Anne de Beauprd 
n'ont jamais cm6 pour autant. Mais le sanctuaire de Sainte-Anne de 
Beauce, aujourd'hui encore, garde une raison d'être et, pour les âmes 
confianta et bien disposées, la Sainte est aussi puissante dans notre hum- 
ble sanctuaire que dans les splendeurs de sa basilique nationale. 

A ce premier motif s'en est ajouté un autre plus particulier, spécifié 
par les fondateurs de la chapelle : celui d'être préservés des ravages des 
inondations. Ici encore, cela ne s'applique pas seulement il la paroisse de 
Sainte-Marie, et qui oserait dire que cela n'est plus d9actualitR? En mm- 
me, le culte de Sainte Anne dans la Beauce n'a donc jamais été autre chose 
que le prolongement et l'expansion de celui de Beaupr6, avec une note 
spéciale d'un caractère régional. 

L'abbé Jean-Marie Verreau, alors curé de Sainte-Marie depuis douze 
ann6es, bien qu'il fat lui-meme originaire de la cate de Beaupr6, ne parait 
pas avoir joué le rdle de premier plan dans la fondation de la chapelle 
Sainte-Anne. Il se contentera, comme nous le verrons, de lui donner son 
entière collaboration. Les promoteurs véritables, ou, pour mieux dire, 
les fondateurs, furent l a  membres de la famille seigneuriale, telle qu'elle 
se composait alors : Madame Veuve Thomaa-Jacques Taschereau, son 
fils, Gabriel-Elzéar Taschereau, seigneur en exercice, son 6pouse et ses 
deux sœurs, Marie et Charlotte-Claire, qui, dans l'intimité, ne se faisaient 
pas honte d'être appelées ni meme de signer par leurs surnoms : Manon 
et Clairon. Ajoutons que Gabriel-Elzdar Taschereau avait alors trois 
jeunes enfants. Comme la famille avait commenc6, vers 1774, à prendre 
sa hidence régulière à Sainte-Marie, au moins dans la belle saison, il n'est 
pas tém6raire de penser qu'en plus des motifs désint6ressés mis en avant 
pour la fondation de la chapelle, les Taschereau avaient 6galement pour 
objectif de satisfaire leur d6votion personnelle, en ayant à leur disposition, 
sous les murs du manoir, un sanctuaire domestique oil ils pourraient faire 
leurs prières en famille et entendre la messe assez souvent. On peut voir, 
aux archives de 11Archevêch6, un cas & peu prbs semblable, d'une chapelle 
SaintaAnne fondée vers le m&me temps par le seigneur de Tilly. Quoi qu'il 
en soit, le premier document concernant la chapelle Sainte-Anne de Beauce 
a été rédigé dans la famille Taschereau. En voici le contenu : 

R e m  en folme d'acte 
présentée par les seigneurs de celte 
paroz'88e d Monseigneur Z'Evêqw, 

le 4 juillet 1778. 



La bonne SaZnte-Anne - r.&im 237 

Nous soussignka, Marie Claire Fleury de la Uorgendiére, veuve de Mons. 
Maître Thomas-Jacques Taschereau, vivant Ecuyer Conseiller au Conseil 
Supérieur de Qubbec, trésorier de la Maiine en ce pays et  seigneur de Sainte- 
Marie et LiniPrc en la Nouvelle Beauce, Gabriel-Elzhr Taschereau, Ecuyer 
et  Marie-Louise-Elisabeth Bazin, son épouse de lui duement autorisée pour 
l'effet des présentes, et  Marie Taschereau, et  encore Gabriel-Eleéar Tasche- 
reau, comme fondé de procuration de Charles-Antoine Taschereaii, Ecuyer, 
premier lieutenant au service de Sa Majesté Trés Chrétienne dans le régiment 
dlAngoumois, de Charlotte Taschereau, épouse de M0ns.r. Coutrot, capitaine 
e t  chevalier de l'ordre Royal e t  Militaire de SaineLouis résidant en France 
e t  se portant +ussi fort pour Charlotte-Claire Taschereau, résidente à M o n t  
real, tous seigneurs haut-justiciers et  propriétaires par indivis des Seigneuries 
de Sainte-Marie et  Liniére à la Nouvelle Beauce, désirant les soussignés de- 
puis plusieurs années fonder une petite chapelle dans la paroisse et  seigneurie 
de Sainte-Mane sous la piotection de Sainte Anne, nous avons marque un 
terrain sur le Domaine de la dite seigneurie distance juste de 116glise parois- 
siale de 21 arpens, le dit terrain d'environ deux mille cinq cent soixante pieds 
en superficie clos en pieux, joignant au sud-est la ligne de la terre d'Augustin 
Turcotte pPre, au nord-ouest la cour du Domaine, au sud-ouest au chemin 
du Roy et au nord-est le jardin dudit Domaine, pour sur le dit terrain y Mi- 
fier la dite chapelle que nous voulons bhtir & nos frais en bois sur un solage de 
pierre le plus proprement et  solidement et  d6corer aussi décemment qu'il nous 
sera possible, une fois faite, sous les conditions suivantes qui ne peuvent avoir 
leurs effetb qu'autant qi~'il plaira à Monseigneur llIilustrissime et Révéren- 
dissime Jean-Olivier Briand, Evêque de Québec, de les approuver ; sçrtvoir 
que nous, nos hoin et ayant causes ne pourrons reprendre le dit terrain sous 
quelques prétextes que ce soit tant que la dite chapelle sera entretenue e t  
décor& et que les dévotions qu'il plaira à Monseigneur d'ordonner y seront 
observées, que le jour de la fbte de Sainte Anne lorsqu'il ne se trouvera pas 
le dimanche ou alors le lendemain M0ns.r le Curé y cétébrera la sainte messe 
pour toutes les paroisses de la Nouvelle Beauce, pour demander b Dieu par 
la protection de Sainte Anne Ya préservation des accidens que cause les dé- 
bordemens de la Riviére qui baigne toute la côte de la Nouvelle Beauce ; et 
aussi pendant lloci,ave autant que Monsieur le Curé le trouvera n6cessaire, 
désirant que Monseigneur permette que toutes personnes qui auront fait des 
vœux à Sainte Anne puissent las accomplir en ce temps dans cette chapelle 
comme dans toutes les églises qui sont dédiées à Srtinte Anne, et  comme de- 
puis pliisieurs années nous aurions permis et laissé à la fabrique de la dite 
paroisse l'usage des vases et ornemens à nous appartenans, nous avons par 
ces présentes donné et donnons les dits vases et  ornemens suivant le mémoire 
écrit au bas des présentes et qui est enregistre sur les registres de la fabrique 
et  sur le registre de la seigneurie de Sainte-Marie folio 710, pour servir à l1usa- 
ge de l'église paroissiale et  de la chapelle de Sainte Anne pour lequel don, 
ainsi que de la dite chapelle nous laissons & Monseigneur le droit d'en dom& 
telle petite reconnaisssnce annuelle en n8tre faveur que Sa Grandeur jugera 

propos, qu'après la premiére messe chant& dans la dtte chapelle, le terrain 
dbignk et la susdite chapelle fera partie de la propriété de la fabrique de la 
dite paroisse aux conditions cidessus espliqu6es sans n&nmoins que l'on 
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puisse se servir du dit terrain pour d'autre usage sans notre consentement 
ou de nos hoirs ou ayant causes, que nous aurons do même une clef de la dite 
chapelle et  le droit d'y placer en dehors du chœur nos chaises et  accoudoirs. 
Fait e t  passé à Sainte-Marie Nouvelle Beauce au manoir seigneurial le quatie 
juillet mil sept cens soixante dix huit. 

(signés) Veuve Taschereau, Marie Taschereau, Gabriel Taschereau et  
Bazin Taschereau et  Claire Taschereau. 

La présente expédition extrait du régistre terrier de la seigneurie de 
Sainte-Marie folio 73 verso, ce jourd'hui 3 aoOt 1778. 

0. TASCHEREAU J.M. VERREAU ptre. 

Comme on peut  le voir, Gabriel-Elzéar Taschereau, car  iI est certai" 
nement l'auteur d e  cette requête, savait  manier 11es formules et r4diger 
un  texte dans un style d u  meilleur aloi. L e  document c i d e ~ v u s  est tou t  
à son honneur. M g r  Briand rdpondit deux semaines aprh p a r  la let tre 
suivante : 

Rtglements de Z'Evêquc 
pour la chapelb Ste-Anne, 

18 juillet 1778 
Monsieur, 
Je loue votre piété et  wlle de Madame Taschercnu. Vous pouvez être 

assurd que c'est de tout cccur que je donne mon approbation à votre louable 
et  religieux projet : souffrez pourtant que je vous observe : 
10. que le terrein doit etre aliér16 h toujours, parce que Btant une fois consacre 
à Dieu, e t  1s chapelle devant ôtre bénie, puisqu'on veut que la messe y soit 
célébrée., au moins une fois par an, ce terrcin ne peut  plu^ rentrer en ponsession 
et  usage laiques ; ce sont les règles de l'gglise observSes dans tous les pais 
catholiques ; coriséquemment dans le cas que par vétusté la chapelle vienne 
1 tomber, le terrein donné doit appartenir A la fahiique, A moins que le seigneur 
ne la fssse rétablir, ou les paroissiens, s'ils le veillent et  n'y pourront être 
contraint. 
20. Comme il n'y a qu'un prêtre en chaque paroime, il n'est pas possible de 
fixer au lendemain de fa fête de sainte Anne, cette mcsse solennelle, il faut la 
laisser A la liberté du curé pourvu que ce soit pendant l'octave, à condition 
pourtant que te lundy y soit préféré s'il n'y a emp&cliement, ou absolument 
le jour de ste Anne s'il arrive dans la semaine et  qu'il n'ait point pareillement 
empechement. Ceci observé, je consent à la batisse de la chapelle, j'accepte 
le temin designé ; je vous accorde deux petits accoudoirs placés contre le 
sanctuaire ou même comme h ma chapelle du Séminaire, que tous ayiez une 
clef lorsque vous serez ou quelqu'un de la famille residant B votre terre, mais 
qu'on ne laissera point aux fermiers, les seigneurs la rendront au curé lors- 
qu'ils s'en iront et  le cul6 la leur rendra à leur retour, lorsqu'iis l'envoyeront 
chercher. 

I l  pourra y avoir un marguillier qui sera nommé par les seigneurs de 
concert avec le curé et  qui ne sera confirmé que lorsqu'il sera approuvé par 
nous et  nos successeurs, e t  que nous ou nos successeurs pourront destituer A 
notre volonta, sans être oblige de rendre compte des motifs e t  des raisons. 
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On pourra mettre un tronc dans cette chapelle ; ce qui s'y trouvera aussi 
bien que les offrandes seront partagées entre la fabrique de la paroisse et  la 
dite chapelle moiti4 par moitié. Le marguillier rendra compte totis les ans 
devant le seigneur, s'il veut y assister, le curé e t  le marguillier en charge de 
la paroisse e t  on sera oblige de nous le reprhenter B nos visites, ceHes de nos 
successeurs ou de leurs grands vicaires auxquels il sera libre de disposer de 
ces deniers pour le plus grand e t  le plus pressant besoin de la paroisse ou de 
la dite chapelle. 

S'il ailive que par la suite la chapelle fournisse Mn, hosties, ornemens, ca- 
lice, en un mot tous les oinemens nécessaires au culte divin, la fabrique ne 
retirera prus que le quait des oblations, mai8 il sera toujoun loisible aux supé- 
rieurs ecclésiastiques de disposer des deniers comme cy dessus. 

Le curé ne pourra jamais être contraint ni obligé d'ailer dire les messes 
de vœux à la dite chapelle, A moins que ce ne soit pour accomplir des vœux 
faits par les dits seigneurs nommément S la  dite chapelle ce qui ne peut arri- 
ver que très rarement ; que si cela arrivait très souvent, c'est-àdire plus 
d'une fois par an, le curé pourrait s'adresser aux Supérieurs ecclhiastiques 
qui décideroie~t en cette occasion en dernier ressort. 

Si dans les calamitéa publiques touteb les paroisses de la Beauce, ou même 
Urie seule demandoient qu'on leur chanfst une messe dans cette chapelle, on 
le pourra encore, si le cure y consent, mais dans ce cas, l'honoraire sera pour 
le curé d'un quart en sus ; voilà, Monsieur, B peu pr6s mes idées sur votre 
supplique, que vous trouverez je I'esflre très conformes B celle de votre sup- 
plique. 

Autant que les règles de lJ&lise, qui nJauthorisent guéres ces petites 
chapelles, peuvent me le permettre, je crois Ctre allé au devant de toutes les 
difficultés que j'ai pu imaginer, afin que les droits respectifs ne soient point 
dans la suite sujets B des altercations. 

Il faut que je vous observe encore, qu'en Europe on ne permet point 
l'édifice de pareilles chapelles, à moins qu'eues ne soient mifisamment dotées 
d'un revenu fixe. 

Je  pense que vous n'avez pas oubli4 ce que j'ai eu 1'hoi.neur de vous dire, 
qu'il fallait que le vortail fut au moins B cinq ou six pieds di1 chemin de Roy 
et  même S dix s'l i qu'il y eut une place convenable devant 
l'église. 

Si vous app :i, j'envoyerai mon mandement ; dans le 
cas que le curé veuiiie aire ia messe de vœu pour des particuliers, l'horaire 
sera de 30 sols, excepte pour la fami'tle du seigneur. J'ai l'honneur dl&tre 
avec respects, Monsieur, votre t&s humble et  très obéissant serviteur. 

(si@@ 
t J. 01. Evbque de Québec. 

Québec, le 18 juillet 1778. 

il &oit poi 

rouvez ce 
.m .  .. 

ssible, afir 

qui est ic 

Ecrit  en marge du cahier : 
Mon Seigneur &esque de Qu6bec m'ayant ordonnt! verbalement de faire 

payer six sols ti la chapelle par chaque messe basse outre les 30 sols pour le 
curé, je l'ai ainsi tenu pour reigle des la premiére messe qulil y a B t B  dite. 

J. M. Verreau, ptre. 
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Le contenu de cette lettre est plus remarquable dans le fonds que 
dans la forme, celleci fort décousue. On y perçoit l'homme soucieux de 
tout prévoir, qui jette ses idées sur le papier au hasard de sa pensée. Rien 
n'empêche que les cadres ainsi tracés dès le premier jour se sont avérés 
pratiques et furent conservés longtemps dans la suite. Toutes ces réserves 
et ces précautions de l'fivêque, même si elles observent la déférence con- 
venable envers la famille seigneuriale, n'en révèlent pas moins chez lui 
une certaine appréhension pour le vieux gallicanisme encore à redouter. 

Dans l'avant-dernier paragraphe, quand Mgr Briand parle de la 
distance à laisser entre le portail de la chapelle et le chemin du Roy, il 
nous donne à entendre que le p~oje t  en question avait déjà été étudié 
avant qu'on en fît la proposition et l'acceptation officielles. M. Tasche- 
reau, sans doute, avait des entrevues avec lJfivêque. Cette lettre du 18 
juillet, par exemple, n'a pas de réponse consignée dans les archives ; et 
cependant, deux jours aprés, 19fivêque répond à une observation du sei- 
gneur sur un point particulier. Cette rapidité de communications laisse 
voir que M. Taschereau, à tout le moins, suivait son affaire de près. I l  
avait pensé, lui, à une chose que llfivêque ne voyait pas : le danger que 
le terrain servant de fonds B la chapelle ne fQt converti un joui' en cirne- 
tière. Mgr Briand s'empressa donc d'accéder à, cette nouvelle condition 3. 

Imaginet-on le spectre de la mort hantant l'atmosphère du manoir sei- 
gneurial ! Et cependant, ce sera dans la crypte de cette même chapelle 
que les descendants du seigneur obtiendront plus tard le privilège d'un 
caveau de famille. 

La condescendance de lJfivêque se rendit encore à un autre souhait 
évident du seigneur Taxchereau, celui de voir sa nouvelle fondation re- 
connue et applaudie publiquement par l'autorité religieuse. Les plus 
pieux motifs d'édification appuyaient ce légitime désir. E t  c'est ainsi 
que les habitants de la Nouvelle Beauce furent honorés pour Ia première 
fois d'un mandement Bpiscopal de grand style, publié à, leur adresse. 11 
est datk du 27 juillet 1778 et  constitue, pourraitron dire, la charte officielle 
du culte de sainte Anne dans la Beauce. En  voici le texte, tel que trans- 
crit au Livre des dklib6rations de SainteMarie : 

Mandement de M m w z c r  
concernanl la chapelle de Ste Anne 

JEAN OLIVIER BRIAND, par la permission divine et la grAce du 
St-Siège ~v&que de Qu6bec. etc., etc.. etc. 

A nos trèa chers enfm en notre Seigneur les habitants de Sainte-Marie 
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et à tous ceux des différentse seigneuries et paraisses de la NouvelIe Beauce 
salut et benédiction en Notre Seigneur Jésus Christ. 

Vous avez dCjà sans doute appris, nos très chers edam, que madame 
Tmchereau et Mr son fils ont obtenu de Nous la permission de batir sur leur 
terrein et à leurs frais une chapelle, qii'ils dkirent consacrer à Dieu sous IJin- 
vocation de la Grande et Bienheureuse ste Anne. 

Nous sommes entrés d'autant plus volontiers dans les saints et pieux 
desseins de ces dlustres et religieuses personnes qu'en secondant leur con- 
fiance et la votre envers la digne Mère de Marie et la Gloiieuse ayeule de 
Jésus, Nous vous mettions plus à portée de satisfaire A, votre dévotion, et de 
remplir les étroites obligations que vous contractez souvent par des vœux in- 
discrets que vous ne poukez ensuite exécuter, par la difficult0 des routes et 
l'éloignement où vous &tes des églises coiisacrées en l'honneur de ste Anne. 
Les fréquentes dispenses que nous avons ét6 obligés d'accorder A un grand 
nombre d'habitants de la Beauce qui se trouvoient hors d'état d'entre- 
prendie les longs et pbnibles pelérinages nous ont persuadés des grands avan- 
tages spirituels et temporels, que vous retirerez, d'avoir au milieu de vous et 
à votre portée un lieu saint où vous pouiriez rendre VOS hommages à cette 
puissante protectrice et lui exposer vos besoin di1 corps et de l'âme pour ce 
tems et pour l'éternité. 

A ces causes, après avoir implore les lumières de l'Esprit r%int, nous 
avons consenti et consentons par ces présentes que cette chapelle soit Bdiiiée 
selon le plan désigné dans une requête à nous addressée et les conditions mar- 
quées dans deux lettres que nous avons écrittes, B Monsieur et aux Dames 
Taschereau. 
10. Nous ordonnons que les règlements y contenus et notre présent mande- 
ment soient Bcrits sur le livre des délibBrations de la paroisse Ste-Marie, après 
qu'ils auront été lus au prône de la paroisse de fite-Marie ; le Curé lira aussi 
dans les autres paroisses le mandement seulement. 
20. Nous ordonnons que p-éalablement on tienne assemblée dans laqudle 
les fabriciens recevront par acte signé du seigneur, du curé et d'eux la donna- 
tion et nos règlemens. 

Donné 8. Québec le 27e juillet 1778, sous notre seing celui de notre secr6- 
taire et le sceau de nos annes. 

(signé) i J. 01. fiv@que de Qu6bec. 

(oontresigné) 
(Sceau) 

Par Monseigneur, 
Bm. Ant. Lemer min. sec. 

Le  mandement d9Brection de la chapelle Sainte-Anne fut lu par  l'abbé 
Verreau au  pr8ne d e  la messe paroissiale d e  Sainte-Marie, le dimanche 
9 aoilt suivant. Le  même jour, après la messe, " 1% marguilliers anciens 
e t  nouveaux, capitaine, lieutenant, et  notables de  la paroisse assemblés 
au son de la cloche en Ia manihre accoufumée ... dans 1s maison curiale " ', 
acceptèrent la donat'ion faite à la fabrique. Gabriel-Elzéar Taschereau, 
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es mère, son épouse et ses deux saeurs Btaient présents et signèrent l'acte 
d'acceptation, ainsi que François Verreau, capitaine, François Bonneville, 
Guillaume Provost, Jacques Poucville, Louis Miray, notaire, et le Curé 
Verreau. 

11 restait B remplir une formalité, l'élection d'un marguillier spécial 
pour la chapelle, ce qui fut fait deux semaines plus tard, le 23 aoQt. Cette 
élection ou ce choix fut fait par le curé et  le seigneur seuls, ainsi que IJEvé- 
que l'avait expliqué. Etienne Barbeau fut choisi pour remplir cette foric- 
tion, et il ne devait la céder qu'à la veille de sa mort, pour 4tre remplacé 
par Louis Turcot, en 1833, c'estadire 55 ans plus tard. Etienne Barbeau 
6tait le meunier du seigneur Taschereau, un homme instruit et estimable, 
qui a joué un r81e important dans le d6veloppement de la paroisse de Sain- 
te-Marie. C'est pourtant lui qui, deux ans et demi auparavant, le 14 fé- 
vrier 1776, avait tenu lieu d'interprète à l'encan que les sans-culotte 
d'Arnold avaient fait, aprés avoir pille le manoir de Sainte-Marie, par 
mesure de représailles. M. Taschereau avait sans doute pardonné facile- 
ment A son meunier cette coopération obligée aux exactions de l'ennemi. 

Le terrain de 2,560 pieds carrés accord6 pour la chapelle était ample- 
ment s f f i a n t  pour l'édifice proposb, car le seigneur ne construisait pas 
tr6s grand, c'est bien certain. Au fait, nous ne savons rien des dimensions 
de la premibre chapelle Sainte-Anne, qui devait d'ailleurs Btre agrandie 
bientôt et qui demeurerait en usage jusqu'en 1832. Mais nous savons, 
par un plan de l'arpenteur J.-P. Proux, daté du 3 mai 1826 6, I'emplacô. 
ment exact et l'orientation de cette chapelle. Elle était tout pres du che- 
min, regardant vers la rivière, dans le coin de l'emplacement de Mme 
Chs. Lindsay, plus tard M. Louis Taschereau, par conséquent sur un ter- 
rain différent, quoique voisin, de celui que In chapeiie occupe à présent. 
On a donc kt6 obligC, avec le temps, de contrevenir à cette règle de Mgr 
Briand, voulant que le terrain donné ne pot jamais retourner à un usage 
profane. 

Les travaux de construction avaient dQ commencer bien avant les 
pourparlers et l'érection canonique de la chapelle ; il ne paraît pas toute- 
fois y avoir eu de marché notarié pour cet.te entreprise, et c'est pourquoi 
les précisions nous manquent. Né&nrnoins, lw choses allèrent de telle 
sorte, que le 14 septembre de la m4me année 1778, on proc6dait à la béné- 
diction. L'acte en est inscrit au registre des délibérations de sainte-~arie'. 
L'abbé Verreau, autorisé par 19fiv4que, avait invit6, pour présider la céré. 
monie, le curé de Québec, M. Aug.-David Hubert ; s'y trouvaient aussi 
l'abbé Pierre-René Hubert, cure du Château-Richer, l'abbé hery-An- 
toine Lemer, secrétaire de 1'fiv&ch6, et, ajoute pertinemment le procès- 
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verbal, " un grand concours de peuple des différentes paroisses de cette 
côte ", c'est-à-dire de la vd6e  de la Chaudière. Ce sont donc tous les 
Beaucerons qui ont tenu à inaugurer Ieur chapelle. 

Le seigneur Taschereau en a paye la construction, et c'est A peu prhs 
tout. 11 reste B défrayer le mobilier et l'ornementation. Ici, leas comptes 
du marguillier, Etienne Barbeau, tenus avec grand soin depuis la date 

' 

même de la bénédiction de la chapelle, sont extrêmement intéressants et 
r6vélateurs DBs le mois d'aoat, le cure de la paroisse est d B  quêter 
des ornem W t guère, 3orter avec 
lui pour c s de l'dg1 tivernent à 
la fabrique par ia iarniut: aeigiiauriaie. M. Verreau a uuri~ airiai obtenu du 
curé de Québec deux ornements de soie ; des Pères Récollets, un autre 
ornement de m@me matériel, avec " une aube fine presque neuve, amicts, 
purificatoires, lavabo et un petit missel " ; des Pères Jésuites, un crucifix 
en ivoire et des canons d'autel ; des Ursulines, un autre crucifix d'ivoire, 
des purifie ce de satin 
couIeur dt rs doda " ; 
de M. Ge~iiitciu, LW, UUG ~ a p p ~  u ~ U M ; I  U E ~  IVILL~~: ~ ~ ~ 1 1 1 ,  U U ~  nappe de 
communion ; de M. Myer, '' deux grosses nappes d'autel ". Des parti- 
culiers ont aussi apporté spontanément leurs cadeaux : "Donné par 
Monsieur R. Magnan, député grand-voyer, une statue d'environ deux 
pieds et huit pouces de haut du prix ( piastres, faite par Levaaseur 
- item, par Madame Veuve Dufy 1 r (qui était la m u r  de Mme 
Veuve Taschereau) un tapis de Turq,,, "&nt aux marchepieds de l'au- 
tel et un p na1 ". DI 5 objeta acquis au début, il reste main- 
tenant les peut-être deliers, le tagis de Turquie, le proces- 
aional, et, wus 1 auront bien peme, ia statue en bois de sainte Anne, r6pu- 
tée aujourd'hui miraculeuse et trôi iestueusement dans le sanc- 
tuaire de la chapelle. C'est un Leva en fut l'auteur, mais lequel? 
Car, il y eut maint sculpteur de ce Yaprés M. Gérard Morisset, 
de l'inventaire des Oeuvres d'Art de la Yrovince de Québec, il ne peut 
s'agir que de François-Noël à Québec, précisé- 
ment dans ce temps-&. 

Un autre artiste canacli~ii wiebre travailla aussi pour la chapelle, 
François RanvoyzB, à qui le marguillier versa 222 livres ($37.00), en 
en 1779, pour un cdice et un ciboire ; ces vases sacrés n'existent plus 
dans le trésor de la paroisse et on ne peut dire oil iIs sont dés. 

Cependant, non seulement les habitants de la Beauce assistèrent à la 
bénédiction de la chapelle, mais dès ce moment et dans la suite, ils con- 
tribuèrent B son ornementation et B son entretien. On le voit par les camp- 
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La statue réputée miraculeuse (1778) 
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tes de recettes: la quête du jour de la bénédiction rapporta 19 livres; dans 
l'automne, une collecte faite par le marguillier " aux femmes de la paroisse 
de Sainte-Marie. . . en œufs, filasse, beurre, etc.'' donna 65 livres. 15 sols; 
une autre semblable, faite en mars 1779, cette fois " dans les trois paroisses 1 

de la NouvelleBeaucc " fournit 156 livre?, 10 sols de recette. Et. cette, 
dernière quête se répéta au moins pendant une dizaine d'années par la 
suite. De plus loin aussi, les gens s'intéressaient à la chapelle : des amis 
dlEtienne Barbeau, des amis de M. Taschereau envoyaient leurs contri- 
butions ; la mission de la Jeune-Lorette, le PEre Girault en tbte, envoya 
toute une somme ; un sauvage nommé Limt paya une grand'messe de 
vœu. Les messes, d'ailleurs, durent Ctre nombreuses, cette ann6e-là : en 
plus de quelque3 messes chantées, 103 messes basses furent reçues par 
M. Verreau. Il semble qu'il ait fallu célébrer l'hiver dans la chapelIe ; car 
on voit, au chapitre des d&penses, l'achat d'un réchaud de tale et la con- 
fection d'un support pour le placer. C'était plus simple, pour un petit 
local, et moins de trouble que l'installation d'un poêle. 

Une constatation fitt vite faite, au cours de cette premiEre année : 
la ferveur et surtout le nombre des pélerins dépassaient les prévisions ; 
la chapelle était décidément trop petite. M. Taschereau, pour faire hon- 
neur à son titre de tr, avançait d6jh 120 Iivres pour l1agrandisse- 
ment, somme qu'il 2i. 484 livres, 13 sols, l'année suivante, 1780. 
Et, c'est d&s cette rnerrie minée, que les travaux furent exCcut&, au coQt 
total de 1111 livres, I l  sols. C'étaient des travaux considérables, par 
conséquent ; et l'on doit ajouter, sans compter quelques journées d1hom- 
mes gratuites, que "la majeure partie des habitants ont donné chacun 
une pibce de sciage et ont charoyé la planche du moulin de Mr Taschereau 
à la chapelle ; les habitants de Saint-Joseph et de Saint-Franpis ont 
fournis une partie du bardeaux " O. 

C'est toute une allonge que l'on fit à la chapelle et qui en doubla peut- 
Btre les proportions ; nous ne pouvons préciser. 11 semble qu'on ait allon- 
gé du côté du chœur et mis des transepts, parce que les comptes parlent 
de deux ailes en construction ; il fut ajout6 deux graiides croisées et deux 
petites ; rien que les clous cotltèrent 139 livres, 8 sols. L'entrepreneur 
charpentier, François Bonneville, travailla au moins 41 jours ; le menui- 
sier, Louis Grégoire, fils, 33 jours. Les autres ouvriers mentionnh par 
leur nom furent Joseph Nadeau, Louis Bélanger, Rtienne Parent, Baptis- 
te Faucher, Pierre Boivin, Claude Patris, Ignace Gagnon phre, Dion, 
François Garon, François Verreau, atienne et  Jean Grégoire. Nous 
reconnaissons, parmi ce nombre, quelques uns des pionniers de la paroisse, 
toujours vaillants et au premier poste. 
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On dépensa encore pour bien dea petiteri chosesi, en 1780 : pour faire 
dorer la statue de Sainte Anne par les Ursulines de Québec, pour une 
pierre consacrée, pour le banc du marguillier, pour des petits bancs, pour 
des souches, pour un tronc de fer blanc, pour des rideaux, etc. Tant et si 
bien que l'année se termina par un déficit de 145 livres, 16 sols ; M. Tas- 
chereau, malgré ce qu'il avait déboum6 déjà, avança la somme qui man- 
quait. Le succès de sa pieuse entreprise était pour lui assez flatteur. 

Les annees passèrent ensuite, mais sans voir se refroidir cet Blan de 
dévotion, qu'on aurait pu attribuer à l'enthousiasme du début. Bon an, 
mal an, sous le règne de M. l'abbé Verreau, c'&aient environ cent messes 
en l'honneur de sainte Anne qui se c6lébraient dans la chapelle. Un droit 
de six sols par messe basse, selon les instructions épiscopales, constituait, 
avec les qu&tes et oblations, le gros revenu de la chapelle. L'affluence 
des pélerins était grande, surtout à lJoccasion de la fête de sainte Anne. En 
1788, on voit que, par deux fois dBj8, on a payé les passages d'un prédica- 
teur de Qu6bec ; le curé avait ainsi un aide pour les confessions. Les.faci- 
lit& de gagner des indulgences plénieres étaient plut& rares à cette épo- 
que et lm fideles d'autant plus empressés d'en profiter. Or, dans le mois 
d'avril 1781, un indult de Rome, avait accordé une indulgence plénière h, 
perp6t8uité au pélerin~ge de Sainte-Anne en Nouvelle-BeaucelO. Cette 
faveur très spAciale ne contribua pas peu à maintenir la popularité de la 
chapelle. 

1 AAQ, esrton Saint-Joseph 1, 6 f4vrier 1763. 
2 FSM, Livrea dea comptes, 1, partie 3, pp. 9-1 1. 
3 Zbidsm, pp. 13-15. 
3 Ibidem, page 16. 
4 Ibidem, pp. 11-18. 
5 Z M h ,  pegea 8 et 9. 
6 Ce plan est actuellement en la possession de Mtre Rémi Taschereau. 
7 Livres de Comptes, 1, partie III, p. 17. 
8 Zbiùem, Partie 1, pages 48 et euivantea. 
9 Ibidem, p. 56. 

10 AAQ, Registre des Indulta 1, 74. 


